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  aéroports de paris exploite 3 aéroports, 10 plates-formes 
d’aviation générale et un héliport

avant-PRoPoS

Paris – charles de Gaulle

l’organisation du présent document
L’entreprise a fait le choix comme en 2008 d’organiser l’infor-
mation selon certains piliers majeurs du développement dura-
ble et en considérant les parties prenantes. Le document est 
divisé en cinq grandes rubriques correspondant aux champs 
de responsabilité de l’entreprise : Enjeux – contexte et vision 
d’Aéroports de Paris ; Environnement – politique environnemen-
tale et actions menées pour contribuer à la limitation des im-
pacts environnementaux ; Ressources humaines – actions pour 
les salariés du groupe Aéroports de Paris ; Territoires et société – 
actions de coopération économique et sociale et dialogue avec 
les riverains ; Clients – actions menées pour nos clients : passa-
gers, compagnies aériennes et autres entreprises.

En fin de document sont présentés l’avis de notre panel 2009 
des parties prenantes, les indicateurs du gouvernement d’entre-
prise, notre méthodologie de reporting, le glossaire des sigles 
et acronymes et l’index thématique.

des outils facilitant la lecture
Les textes ont été rédigés avec le souci de répartir au mieux 
l’information, de façon aussi précise et concise que possible. Plu-
sieurs outils ont été intégrés pour rendre aisément perceptible 
le fil conducteur et faciliter la recherche de sujets spécifiques : 
•   un code couleur par partie, 
•   un sommaire résumé en ouverture de chaque partie,
•   des repères de bas de page présentent des chiffres 

importants ou des actions réalisées ou en cours,
•   des zooms sur les actions phares,
•   un index thématique, en fin de rapport, pour faciliter 

la recherche par centre d’intérêt,
•   des schémas et des infographies à visée pédagogique. 

Aéroports de Paris espère que ces éléments aideront le lecteur 
dans son cheminement et lui souhaite une bonne lecture.



caRte d’identité (1)
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(1) Données au 31/12/2009. (2) Chiffre d’affaires, données environnementales, de coopération économique et sociale et nombre de passagers pour l’année 2009. 
(3) Cette représentation n’est pas à l’échelle.
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caRte d’identité (1)
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civile (DGac) – coordination 
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   services aéroportuaires 
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   Dividendes***  136 Me

   Remboursement de la dette             12 Me

   Frais financiers nets  91 Me

   charges de personnel**    748 Me

   total   860 Me

(4)   Données 2009. La représentation de la redistribution du chiffre d’affaires ne prend pas en compte toutes les opérations comptables,
raison pour laquelle la somme des postes ne correspond pas au chiffre d’affaires du Groupe affiché pour 2009.
* Versé en 2009 au titre de l’imposition 2009. **Salaires, charges sociales, participation et intéressement, provisions pour engagements sociaux. 
***Dividendes versés en 2009 au titre de l’exercice 2008.
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entRetien

aéroports de Paris intègre la responsabilité 
sociétale dans sa politique.
Pour quelles raisons ?

Pierre Graff :  Le  système  aéroportuaire  du  Groupe  (Paris 
– Charles de Gaulle, Paris – Orly et Paris – Le Bourget) est le cin-
quième mondial et le deuxième européen. Aéroports de Paris a 
l’ambition d’être le gestionnaire d’aéroports européen de réfé-
rence par son efficacité, la qualité de ses services, sa gestion de 
l’environnement et ses performances économiques. Le devoir 
d’une grande entreprise comme la nôtre est de conjuguer cette 
ambition avec le respect des attentes de nos partenaires. Appli- 
quer les principes de la responsabilité sociétale d’entreprise 
consiste à intégrer ces attentes dans nos prises de décision, au 
cœur de notre organisation, dans la mesure où elles ne mettent 
pas en danger notre compétitivité et la pérennité de l’entreprise. 
À plus grande échelle, l’exercice de cette responsabilité est 
étroitement lié au respect de règles d’éthique de portée inter-
nationale. Intégrer la responsabilité sociétale, c’est mettre notre 
organisation au service de cette ambition.

quels sont les enjeux spécifiques
de la responsabilité sociétale 
pour aéroports de Paris ?

Pierre Graff :  Aéroports de Paris est un employeur majeur 
en Île-de-France. Nos emprises territoriales sont les plus gran-
des d’Europe. Plusieurs dizaines de millions de passagers tran-

sitent par nos terminaux chaque année. Nous hébergeons plus 
d’un millier d’entreprises. Notre ambition est forte en matière 
d’environnement mais également en termes de développement 
social et économique de nos partenaires et de nos territoires 
d’ancrage. Ces impératifs, qui sont les éléments constitutifs du 
développement durable à l’échelle de l’organisation, sont au 
cœur de notre vision stratégique.

la responsabilité sociétale d’entreprise 
marque-t-elle un changement
dans la gouvernance d’aéroports de Paris ? 

Pierre Graff : Non, elle se situe dans la droite ligne de ses 
actions depuis plus d’une décennie. En adhérant au Pacte 
mondial  promu  par  l’ONU,  dès  2003,  Aéroports  de  Paris  en 
a adopté les 10 principes fondamentaux. Lorsque l’entreprise 
est devenue, en juillet 2005, une société anonyme, son conseil 
d’administration s’est doté d’un règlement intérieur qui précise 
les modalités pratiques du fonctionnement du gouvernement 
d’entreprise. La Société a mis en place les outils et les structu-
res de contrôle qui garantissent à ses partenaires l’application 
de ces principes d’éthique et de responsabilité. Aéroports de 
Paris a,  très  tôt, créé une Direction de  l’environnement et du 
développement durable qui a su impulser et développer des 
programmes pour mieux répondre aux attentes des territoires 
d’ancrage de nos activités. Tout un maillage est désormais en 
place et en mouvement.

CAp sur lA quAlité
et lA responsAbilité soCiétAle
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entRetien

comment agissez-vous sur votre sphère 
d’influence pour promouvoir la responsabilité 
sociétale d’entreprise ?

Pierre Graff : Je vous donnerai trois exemples. Dans le ca-
dre de l’alliance Hublink, que nous avons mise en œuvre en 
2009 avec Schiphol Group, nous appliquerons les principes de 
la RSE. Aéroports de Paris et Schiphol Group se sont engagés, 
ensemble, à promouvoir et respecter des objectifs dans les do-
maines du gouvernement d’entreprise, des droits de l’homme, 
des conditions de travail, de l’environnement, de la bonne pra-
tique des affaires, des relations avec les consommateurs et de 
l’engagement sociétal.
Le second exemple concerne notre politique des achats. Nous 
intégrons progressivement le critère « développement durable » 
dans nos marchés .

Nous incitons ainsi nos prescripteurs et nos acheteurs à sé-
lectionner des produits et des prestations qui présentent les 
meilleures performances sociales et environnementales possi-
bles. Nous engageons nos fournisseurs et nos prestataires de 
service à adopter des démarches responsables.
Le troisième exemple est relatif à l’éthique des affaires. Dans le 
cadre du partenariat que nous menons avec l’association Trans-
parence International France, nous avons engagé une réflexion 
sur  la  lutte contre  la corruption en 2008. De nouvelles  règles 
de déontologie ont été définies en 2009. Dès 2010 elles seront 
annexées au règlement intérieur. Les risques de corruption sont 
désormais intégrés à nos cycles de formation des salariés.
J’ai des raisons de penser que nous sommes sur le bon chemin.

comment la politique d’aéroports de Paris 
traduit-elle ces engagements responsables ?

Pierre Graff : Aujourd’hui, Aéroports de Paris est reconnu 
pour  la  qualité  de  sa  gestion  de  l’environnement  :  le  systè-
me de management environnemental de ses trois principales 
plates-formes est certifié ISO 14 001. Par ailleurs, l’entreprise 
mène une politique très active de coopération économique et 
sociale avec les territoires. Nous agissons à travers une ving-
taine de structures partenariales. Nous aidons les jeunes en-
treprises à s’implanter. Nous sommes depuis longtemps forte-
ment engagés dans l’aide à l’emploi et dans la lutte contre les 
discriminations. En 2008, nous avons encore plus clairement 
marqué cette orientation avec notre engagement dans le Plan 
Espoir Banlieues. Nous venons d’inaugurer Hubstar Paris avec 
les  entreprises  et  les  acteurs  économiques  du  Grand  Roissy. 
Ce réseau de marketing de place international a pour mission 

de promouvoir la notoriété du territoire. Pour les passagers, 
nous travaillons en étroite synergie avec les compagnies, afin 
de porter à un haut niveau de qualité le service que nous leur 
devons. La Direction de la satisfaction client, que nous avons 
créée en 2008, porte notre ambition en la matière et l’impulse 
dans l’ensemble des secteurs de l’entreprise. 
Pour apprécier notre niveau de performance en termes de res-
ponsabilité sociétale, nous faisons réaliser par une agence 
indépendante  une  notation  extra-financière  chaque  année. 
Notre Rapport environnement et responsabilité sociétale 
se conforme aux lignes directrices de la Global Reporting 
Initiative. Désormais, nous voulons diffuser ces bonnes prati-
ques à tous les niveaux d’activité de l’entreprise et, au-delà, 
chez  nos  partenaires.  L’amélioration  continue  est  un  principe 
auquel nous sommes très attachés.

Pierre Graff
Président-directeur général
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Grenelle i en 2009, Grenelle ii en 2010, quelles 
sont les réponses d’aéroports de Paris ?

Bernard cathelain : En 2009, nous avons répondu 
« présents » avec notre Plan environnement et les engagements 
souscrits dans le cadre de la convention des professionnels du 
transport aérien. Pour Aéroports de Paris, en 2010, notre prio-
rité sera de mener à bien les audits énergétiques de plusieurs de 
nos bâtiments, de poursuivre sur la voie des énergies renouvela-
bles, le tout en inscrivant dans notre plan stratégique un effort 
de réduction de nos consommations, donc de nos émissions, 
d’environ 15 % sur la période qui va jusqu’en 2015.

y-a-t-il des actions environnementales 
partagées avec les aéroports européens ?

didier hamon : Pas assez, mais quelques-unes. Avec notre 
partenaire,  Schiphol  Group,  nous  avons  lancé  l’idée  de  met-
tre au point un référentiel d’appréciation de nos politiques qui 
soit  commun.  C’est  une  notation  extra-financière  commune 
qui pourrait nous être appliquée par un même cabinet d’audit 
européen. Avec l’ACI-Europe, notre organisme professionnel 
européen, nous nous sommes engagés dans le programme 
Airport Carbon Accreditation qui vise à attester du niveau de 
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inteRview

les faits marquants 
d’aéroports de Paris
en 2009

   Rédaction de règles de déontologie 
élaborées avec Transparence 
International France

   alliance stratégique avec schiphol 
Group, gestionnaire de l’aéroport 
d’amsterdam, comportant un volet 
consacré à la Rse

   création d’un département 
dédié au contrôle interne au sein 
de la Direction de l’audit 
et réalisation d’une charte 
de contrôle interne

   nouvelle notation extra-financière 
relative aux domaines du 
gouvernement d’entreprise, 
de l’environnement 
et de l’engagement sociétal

   bases pour la formalisation 
de la politique d’achats durables

   Journée d’information 
et de sensibilisation des cadres 
à la Rse

   engagement dans le programme 
Airport Carbon Accreditation 
de l’aci-europe visant à réduire 
les émissions de co2 des 
plates-formes aéroportuaires

   certification iso 14 001 de l’héliport 
d’issy-les-moulineaux

   signature du pacte pour 
l’environnement de paris – charles 
de Gaulle par aéroports de paris 
et 24 partenaires

   énergie : élaboration d’un plan 
d’actions pluriannuel d’amélioration 
du patrimoine bâti

   première phase de construction 
du satellite s4 à paris – charles 
de Gaulle, conçu selon les critères 
de haute qualité environnementale

   lancement du chantier d’une 
centrale géothermique à paris – orly 

   Qualité de l’air : signature d’une 
convention avec airparif

RePÈReS

1 2

renContre AveC…
bernArd CAthelAin, DiRecteuR GénéRal aDJoint 
et didier hAMon, DiRecteuR De l’enviRonnement 
et Du Développement DuRable
Paire, duo, binôme? Chacun des deux, dans ses responsabilités propres, 
est engagé dans la croisade quotidienne du développement durable 
et dans le renforcement des politiques de responsabilité sociétale.



performance  en  matière  de  maîtrise  des  émissions  de  CO2 
d’une dizaine d’aéroports européens. Nous attendons les résul-
tats en 2010 mais nous sommes confiants. Nous serons dans le 
peloton de tête des aéroports « verts ».

le développement durable, 
c’est aussi le social ?

Bernard cathelain : Oui. En 2009, l’entreprise s’est inves-
tie avec beaucoup de volontarisme dans le Plan Espoir Banlieues 
lancé par le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi. 
Notre entreprise s’est engagée auprès de l’État et en lien avec 
des centaines d’entreprises qui travaillent sur nos sites aéropor-
tuaires à offrir à des jeunes de moins de 26 ans, riverains de nos 
aéroports et souvent dans des quartiers défavorisés, une forme 
d’accès à l’emploi. Ainsi, en 2009, 300 jeunes ont reçu des pro-
positions de  stage et 180 des  formations en alternance, 624 
contrats de travail ont été ouverts à nos  jeunes dont 486, en 
particulier, pour ceux qui vivent dans des quartiers en difficulté. 
Pour nous, le développement durable c’est donc aussi une res-
ponsabilité sociétale assumée par l’entreprise.

vous vous préoccupez de développement 
durable depuis plus de 10 ans :
quelles évolutions notez-vous au sein
de l’entreprise ?

didier hamon : Au début, avec une petite équipe, nous 
étions des pionniers que personne ne prenait vraiment au sé-
rieux sauf sur les questions de lutte contre les pollutions. Pro-
gressivement, l’entreprise a fait siens les grands objectifs de 
toute politique de développement durable. Mais il faut bien 
reconnaitre que  la  fusion au  sein d’un  seul ministère, qui est 
notre  ministère  de  tutelle  technique,  de  l’équipement,  des 
transports et de l’environnement en 2007 a été un accélérateur 
de nos particules élémentaires. Et ce ministère s’appelle aussi 
« du développement durable » ! Alors, pour les 10 ans à venir, 
les tâches ne manquent pas et c’est la révolution des écono-
mies d’énergie et des énergies renouvelables qu’il nous faudra 
réussir. C’est jouable.
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   mise en œuvre du dispositif 
de gestion prévisionnelle 
de l’emploi et des compétences

   premier accord sur l’emploi 
et le maintien dans l’emploi 
des seniors

   7e accord sur l’insertion et l’emploi 
des personnes handicapées

   premier diagnostic diversité
   élaboration d’un dispositif 
de détection et de prise en charge 
du risque de souffrance au travail

   la maîtrise de l’énergie est 
un des critères du nouvel accord 
d’intéressement

  accord collectif d’entreprise 
instituant un plan d’epargne 
pour la Retraite collectif (peRco)

   lancement du réseau d’affaires 
territorial Hubstar paris® 
pour le territoire de Roissy

   signature du pacte territorial d’orly 
pour l’emploi, la formation 
et le développement économique 

   Refondation du Gip emploi de Roissy
   accroissement de l’offre de services 
aux jeunes entreprises avec 
la création d’une nurserie 
par la pépinière d’entreprises 
aéropôle.

   Déploiement du programme 
d’actions relatif au plan espoir 
banlieues

   création de la marque planèt’aiRport 
regroupant l’offre de services 
pour l’accès à l’emploi

   signature de deux conventions 
Réseau ambition réussite (RaR) 
et co-fondation de deux écoles 
de la deuxième chance

   Déploiement de la démarche 
satisfaction clients

   étude d’opportunité de la mise 
en place d’une université du service

   expérimentation in situ 
à paris – charles de Gaulle 
pour faciliter le parcours 
du passager en correspondance

  nouvelle démarche d’écoute des 
compagnies aériennes pour mieux 
répondre à leurs attentes

   accueil de l’airbus a380
   extension du centre de tri de Fedex
   nouvelles initiatives pour accroître 
la satisfaction des entreprises 
locataires des plates-formes

3 4 5

inteRview



Aéroports de pAris 
RappoRt enviRonnement et Responsabilité sociétale 20098

  

les GrAnds enjeux
d’Aéroports de pAris 

1.
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Deuxième  groupe  aéroportuaire  européen,  en  nombre  de 
passagers, Aéroports de Paris mène une politique  structurante, 
conduite au plus haut niveau, pour gérer sa croissance en accord 
avec l’exercice de sa responsabilité sociétale. Cette dynamique 
s’appuie sur la protection de l’environnement, le respect des droits 
de l’homme et la coopération avec ses parties prenantes. 

10  Stratégie 
conduire une stratégie durable 
les enjeux de la responsabilité sociétale 
d’entreprise

12  Parties prenantes
14  Principes 

mettre en œuvre et diffuser les bonnes pratiques 
Déontologie et transparence

16  Gouvernement d’entreprise 
le pilotage du developpement durable 
un gouvernement d’entreprise au service de l’action 
contrôle interne et gestion des risques

19  notation  
apprécier la performance pour progresser

20  achats 
mobiliser prestataires et fournisseurs 
Quatre axes pour une politique d’achats durables

en
Je

u
x



StRatéGie

aéroportuaires, enrichir son offre de ser-
vices, renforcer son efficacité et sa per-
formance économique, mettre en valeur 
son potentiel immobilier, valoriser les 
savoir-faire en dehors des aéroports pa-
risiens,  inscrire  la  croissance  du  Groupe 
dans la dynamique du développement 
durable.
 
une sphère d’influence 
étendue
Porte d’entrée de la France, première des-
tination touristique mondiale, Aéroports 
de Paris est un point de connexion majeur 
pour le transport aérien international. Le 
Groupe emploie 12 096 salariés, mais plus 
de 120 000 personnes travaillent quoti-
diennement pour près de 1 100  sociétés 
implantées sur ses plates-formes aéropor-
tuaires. Huit départements bénéficient de 
l’activité de ses trois aéroports, de ses dix 
plates-formes d’aviation générale et de son 
héliport.
 
des parties prenantes 
multiples
Depuis  des  années,  Aéroports  de  Paris 
noue d’étroites relations avec ses nom-
breuses parties prenantes  : État,  institu-
tions publiques, société civile, salariés, 
partenaires financiers et économiques, 

clients. La spécificité des besoins expri-
més par chaque partie prenante impli-
que, pour Aéroports de Paris, de mettre 
en œuvre des solutions adaptées à cha-
que acteur.

un positionnement
économique fort
Aéroports  de  Paris  possède  et  exploite 
les trois principaux aéroports franciliens 
(Paris  –  Charles  de  Gaulle,  Paris  –  Orly 
et Paris – Le Bourget), 10 plates-formes 
d’aviation générale et l’héliport d’Issy-
les-Moulineaux. Sur les trois principales 
plates-formes, il propose des capacités 
d’accueil à la hauteur des attentes des 
compagnies et des passagers et conti-
nue d’investir pour améliorer la qua-
lité de l’ensemble de ses infrastructures. 
Avec 83 millions de passagers accueillis 
en  2009,  le  système  aéroportuaire  du 
Groupe  (Paris  –  Charles  de  Gaulle  et 
Paris – Orly) est le cinquième mondial. En 
2009, malgré le ralentissement de l’acti-
vité du transport aérien, le chiffre d’af-
faires d’Aéroports de Paris s’est établi à 
2 633 millions d’euros, en progression de 
4,2 % par rapport à 2008.

Six axes stratégiques
Aéroports de Paris a l’ambition d’être le 
groupe aéroportuaire européen de ré-
férence par son efficacité, la qualité de 
ses services, sa gestion de l’environne-
ment et ses performances économiques. 
Sa stratégie s’articule autour des six 
grands axes : développer ses capacités 

RePÈReS

   capacités aéroportuaires : adaptation 
des infrastructures et équipements 
pour l’accueil de l’airbus a380 
à paris – charles de Gaulle

   amélioration de la qualité de service
   Déclaration commune avec schiphol 
Group sur la Rse

   potentiel immobilier : projet de quartier 
d’affaires cœur d’orly

Conduire une strAtéGie durAble 
En appliquant les principes du développement durable, 
Aéroports de Paris construit un projet d’entreprise 
conforme aux attentes sociétales.

les GrAnds objeCtifs
de lA rse
   la responsabilité sociétale des 
entreprises (Rse) est la déclinaison 
des principes du développement 
durable à l’échelle de l’entreprise. 
elle signifie essentiellement 
que les entreprises, de leur 
propre initiative, contribuent à 
améliorer la société et à protéger 
l’environnement, en liaison avec 
les parties prenantes.

   en appliquant les lignes directrices 
du pacte mondial promu par 
l’onu, aéroports de paris 
s’inscrit pleinement dans cette 
dynamique. en publiant, chaque 
année, un Rapport environnement 
et responsabilité sociétale, 
l’entreprise rend compte de 
ses activités de développement 
durable, selon les lignes directrices 
relatives au management et au 
reporting de la Global Reporting 
Initiative (GRi).

Aéroports de pAris 
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les enjeux de lA responsAbilité 
soCiétAle d’entreprise

   notation extra-financière sollicitée 
chaque année

   intégration des lignes directrices 
de la future norme internationale iso 
26 000 sur la Rse

   signataire du pacte mondial de l’onu
   Reporting selon les lignes directrices 
de la Global Reporting Initiative (GRi)

   Développer les compétences, 
prévenir les risques d’accident 
du travail, promouvoir l’égalité 
homme/femme et la diversité, 
entraîner ses prestataires dans les 
bonnes pratiques de responsabilité 
sociale d’entreprise.
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   Générer des activités économiques 
sur le territoire, dialoguer en toute 
transparence avec les riverains, 
développer la solidarité de 
proximité, contribuer au maintien 
d’une main-d’œuvre compétente, 
attirer les entreprises sur le 
territoire.

   intégrer la protection de 
l’environnement à toutes les 
activités, surveiller et maîtriser 
ses émissions locales et globales, 
prévenir les risques de pollution 
liés à ses activités, promouvoir et 
relayer les bonnes pratiques auprès 
de ses parties prenantes.

   proposer une haute qualité 
de service, assurer la sécurité 
et le confort des passagers 
dans les aérogares, travailler en 
concertation avec les compagnies 
aériennes, développer des services 
pour les entreprises locataires 
des plates-formes.

veilleR 
SuR l’enviRonnement

écouteR et SatiSfaiRe 
SeS clientS

   dialoGueR avec la Société 
et leS teRRitoiReS

motiveR et ReSPecteR 
SeS collaBoRateuRS

P.22

P.64 P.50

P.40

     les valeurs portées par aéroports 
de paris sont la transparence et 
la responsabilité vis-à-vis de ses 
parties prenantes, la performance 
économique, le management 
efficace des risques.

GouveRnance

GouveRnance
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 enquête annuelle de climat social
 comité d’entreprise
 comité de consultation des cHsct
  clubs DRH des entreprises 
aéroportuaires

     intranet
     Journaux, lettres d’information 
internes
     livrets d’information et de 
sensibilisation pour les salariés
      lettres électroniques internes 
ou externes des trois aéroports
     Rapport environnement 
et responsabilité sociétale

actionS PhaReS

actionS PhaReS

     Convention avec Airparif • Pacte territorial du Pôle d’Orly • Hubstar Paris 
• Convention du secteur aérien français (Grenelle de l’environnement)

     GPEC • Renouvellement de l’accord handicap • Accord seniors 
• Diagnostic diversité • Site Intranet

   Forums des métiers aéroportuaires
   expositions sur le développement 
durable

     Groupes de travail
     participation aux groupes 
territoriaux (local, régional, 
national et européen)
     échanges avec les ministères 
et agences de l’état

     aeroportsdeparis.fr
   magazine Entre Voisins (riverains)
   entrevoisins.org
   Rapport environnement 
et responsabilité sociétale
   Rapport d’activité et de 
développement durable
   presse
   maisons de l’environnement 
et du Développement durable

     selon projets

TRANS'PORT

BANQUE

MAIRIE

PARFUM - PRESSE

PRESS
MAG

DEPART

actionS PhaReS

outilS d’infoRmation modeS de conSultation 

PaRtieS PRenanteS

les pArties prenAntes
d’Aéroports de pAris

TRANS'PORT

BANQUE

MAIRIE

PARFUM - PRESSE

PRESS
MAG

DEPART

TRANS'PORT

BANQUE

MAIRIE

PARFUM - PRESSE

PRESS
MAG

DEPART

état, institutions européennes, 
organismes publics et d’intérêt général

Riverains, associations, collectivités 
territoriales, onG, relais et leaders 

d’opinion, société civile internationale, 
auditeurs professionnels

       Forums Stages et Jobs d’été • Expositions sur la qualité de l’air • Plan Espoir 
Banlieues • GIP Emploi de Roissy • Actions solidaires de la Fondation Aéroports 
de paris

salariés d’aéroports de paris, comité 
d’entreprise, organisations syndicales, 
salariés des entreprises aéroportuaires
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     lettres aux actionnaires 
et guide internet
     aeroportsdeparis.fr
     présentations trimestrielles
     Document de référence
     club des actionnaires

     colloques et conférences

     aeroportsdeparis.fr
     Aéroports Magazine (passagers)
     Guides du client
     lettres électroniques
     ecoairport.fr
     Revues du comité qualité en 
présence des clients et partenaires
     comité d’orientation 
aéroportuaire  

outilS d’infoRmation

     Réunions d’actionnaires
     école de la bourse
     visites de site

     airportsmart, outil de 
consultation des fournisseurs
     marchés et consultations
     plans de prévention

     enquêtes de satisfaction, 
d’opinion au départs et arrivées
     numéro unique 3950
     club des partenaires 
environnement (entreprises 
aéroportuaires)
     Dialogue avec les compagnies

modeS de conSultation 

PaRtieS PRenanteS

TRANS'PORT

BANQUE

MAIRIE

PARFUM - PRESSE

PRESS
MAG

DEPART

TRANS'PORT

BANQUE

MAIRIE

PARFUM - PRESSE

PRESS
MAG

DEPART

TRANS'PORT

BANQUE

MAIRIE

PARFUM - PRESSE

PRESS
MAG

DEPART

actionnaire de référence (l’état), 
banques, investisseurs, actionnaires 

individuels

prestataires, fournisseurs

passagers et leurs accompagnants, 
compagnies aériennes, entreprises

locataires, sociétés d’assistance
en escale, commerces en aérogares

actionS PhaReS

     Renouvellement des marchés de nettoyage • Plate-forme AirportSmart

actionS PhaReS

     Assemblée générale des actionnaires • Club des actionnaires

actionS PhaReS

     Réaménagement des salles d’embarquement • Pack accueil pour les entreprises 
de Paris – Charles de Gaulle • Enquête auprès des compagnies

   la société civile
   l’état et les organismes publics et d’intérêt général
  les salariés du groupe et des entreprises installées 
sur les plates-formes aéroportuaires
   les partenaires financiers
   les partenaires économiques
   les clients

l’entreprise a mis en place une large palette d’outils 
d’information et de consultation, spécifiques à chaque 
catégorie de partie prenante.
cette double démarche s’inscrit dans le cadre 
des lignes directrices de l’iso 26 000, future norme 
sur la responsabilité sociétale d’entreprise (Rse).
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PRinciPeS

ressources humaines permet de développer l’efficacité collec-
tive et individuelle, tout en maintenant des rapports sociaux 
équilibrés indispensables au développement de ses projets. 
Porte d’entrée de la plus importante destination touristique mon-
diale, Aéroports de Paris recherche, en permanence, les moyens 
de satisfaire aux besoins de ses compagnies clientes et des dizai-
nes de millions de passagers utilisant ses infrastructures chaque 
année.

diffuser la culture de la responsabilité
Aéroports de Paris s’inscrit déjà dans le cadre des 7 principes de 
la future norme internationale ISO 26 000 sur la responsabilité 
sociétale des entreprises. Cette norme définit des lignes direc-
trices pour intégrer les aspects environnementaux, sociaux et 
économiques dans toutes ses activités, et en interaction avec 
ses parties prenantes. En ligne avec sa politique de dévelop-
pement  durable,  l’entreprise  promeut  ces  valeurs  auprès  de 
ses  partenaires  et  entraîne  ses  fournisseurs  par  une politique 
d’achats durables. 

trois principes…
Aéroports de Paris mène, depuis plusieurs années, une politique 
volontariste de développement durable pour accompagner sa 
croissance. Cette politique s’appuie sur trois piliers essentiels : la 
gestion des pollutions et des impacts environnementaux de ses 
activités, l’exercice de sa responsabilité économique au travers 
de programmes de coopération et le souci de sa responsabilité 
sociale et sociétale.

… et leur application
Pour réduire le plus possible l’impact environnemental de ses 
activités, l’entreprise agit à l’échelle locale, en conservant une 
vision globale. Aéroports de Paris s’est inscrit dans la dynami-
que  du  Grenelle  de  l’environnement  en  signant,  en  2008, 
la convention engageant l’ensemble des acteurs du secteur 
aérien.  Gestionnaire  de  pôles  d’activités  majeurs  en  l’Île-de-
France, Aéroports de Paris mène une politique de coopération 
économique et sociale avec ses territoires d’ancrage. Signa-
taire  du  Plan  Espoir  Banlieues,  l’entreprise  relaie  les  politiques 
publiques en faveur des quartiers. La politique de gestion des 

Mettre en œuvre 
et diffuser 
les bonnes prAtiques 
La politique de développement durable 
d’Aéroports de Paris intègre les grands principes 
de la responsabilité sociétale d’entreprise.

Aéroports de pAris 
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aéRoPoRtS de PaRiS 
et SchiPhol GRouP :
une alliance duRaBle
  aéroports de paris et schiphol Group (aéroport d’amsterdam) 
ont conclu une alliance industrielle, assortie de participations 
croisées de 8 %. cette alliance, dénommée Hublink, intègre 
notamment une dimension majeure relative à la responsabilité 
sociétale d’entreprise (Rse).

  travaillant en cohérence, aéroports de paris et schiphol 
Group ont défini quatre lignes d’action spécifiques à conduire 
ensemble, reprises dans la déclaration commune en matière 
de Rse signée en décembre 2009.

q
u

a
tR

e 
li

G
n

eS
 d

’a
c

ti
o

n

     adhésion au pacte mondial, représentant 
pour les deux groupes un cadre éthique dans 
leurs affaires et au sein de l’alliance Hublink

     utilisation de la future norme internationale 
iso 26 000 sur la Rse comme une référence 
et un guide communs pour la réalisation 
des objectifs des deux groupes.

     Reporting transparent en matière de Rse 
selon les lignes directrices de la Global Reporting 
Initiative

     mise en place d’une notation extra-financière 
commune en matière de Rse, afin de permettre 
que les réalisations soient évaluées et validées 
par une tierce partie objective

pACte MondiAl
   signataire du pacte mondial, 
aéroports de paris veille en 
toutes circonstances au respect 
de la diversité et lutte contre les 
discriminations et la corruption.
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Prévenir la corruption
En janvier 2008, Aéroports de Paris a 
signé une convention de partenariat avec 
l’association Transparence International 
France, section française de l’organisation 
non gouvernementale Transparency Inter-
national basée à Berlin. La  réflexion com-
mune menée en 2009 sur la lutte contre la 
corruption vient d’aboutir à la formalisation 
de règles de déontologie qui seront adop-
tées en 2010. Annexées au règlement inté-
rieur, ces règles seront transmises à tous les 
salariés. Aéroports de Paris projette d’éten-
dre cette démarche à ses filiales.

impliquer les salariés
Pour ancrer efficacement les principes du 
Pacte mondial dans les pratiques quotidien-
nes des salariés, Aéroports de Paris s’appuie 
sur la formation. Transparence International 
a réalisé, en novembre 2009, une inter-
vention pilote sur les risques de corruption 
(principe 10) dans le cadre du cycle de for-
mation « Règlement général des marchés ». 
Quatre autres sessions comparables seront 
menées en 2010.  Le  thème de  la  corrup-
tion a été, par ailleurs,  inclus par  la Direc-
tion de l’audit dans le programme triennal 

de formation à la lutte contre la fraude. 
Avec le concours des Clubs des partenaires 
environnement, Aéroports de Paris a éga-
lement diffusé, auprès des entreprises  tra-
vaillant sur les plates-formes aéroportuaires 
et des entreprises de travail temporaire, une 
charte de sensibilisation à l’environnement 
des personnels intérimaires. Cette charte est 
proposée à l’agrément du Pacte mondial 
comme bonne pratique 2009, au titre du 
principe 8. Les bonnes pratiques sont ren-
dues publiques sur le site du Pacte mondial 
(pactemondial.org). 

codes de conduite dans 
le nouveau règlement intérieur
Le  nouveau  règlement  intérieur  d’Aéro-
ports de Paris est entré en vigueur en jan-
vier 2009. Il définit, notamment, les règles 
permanentes relatives à la discipline géné-
rale et intègre les codes existants : code de 
bonne conduite relatif à la netiquette, code 
de déontologie achats et code de bonne 
conduite  applicable  en  matière  boursière. 
Les  dispositions  du  règlement  intérieur 
s’appliquent à tous les personnels de l’en-
treprise, ainsi qu’aux personnels extérieurs 
travaillant sur les sites d’Aéroports de Paris.

assumer et rendre compte 
Exercer sa responsabilité sociétale se traduit 
par la volonté de rendre compte. Aéroports 
de Paris respecte les règles de transparence 
pour communiquer sur ses activités et in-
tègre les attentes de ses parties prenantes 
dans ses réflexions stratégiques. L’entrepri-
se adopte un comportement conforme aux 
lois en vigueur et en accord avec les normes 
internationales prescrites.

mettre en pratique 
le Pacte mondial
Aéroports de Paris est signataire du Pacte 
mondial.  Initié par  l’ONU,  le Pacte mon-
dial  (Global Compact) est une démarche 
volontaire par laquelle les entreprises 
s’engagent sur dix principes universels 
touchant les droits de l’homme, les nor-
mes du travail, l’environnement et la lutte 
contre la corruption. Aéroports de Paris a 
fait le choix de s’engager, notamment, sur 
les huitième et dixième principes du Pacte 
mondial  («  promouvoir  une  plus  grande 
responsabilité  en  matière  d’environne-
ment » et « lutter contre la corruption »).

déontoloGie
et trAnspArenCe 
Aéroports de Paris respecte les conventions 
internationales en matière de droits de l’homme, 
d’environnement, de droit du travail 
et de lutte contre la corruption.

bonnes pratiques 2004 – 2009 
reconnues par l’onu
   2004 : papa charlie 
location sociale de voitures 
pour accédants à l’emploi 
(principe 6 – normes de travail)

  2005 : équi-table 
achat de produits issus du commerce 

équitable pour les restaurants 
du personnel (principe 4 – normes 
de travail)

  2006 : site internet de covoiturage 
(principe 8 – environnement)

  2007 : première université d’été 
du développement durable pour les 
riverains (principe 8 – environnement)

  2008 : partenariat avec transparence 
international France (principe 10 – lutte 
contre la corruption)

  2009 : Réalisation d’une charte  
de sensibilisation à l’environnement 
des personnels intérimaires 
(principe 8 – environnement)

RePÈReS
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   Respect des lois 
et réglementations

   lutte contre la fraude

    prévention de la corruption

   protection de l’information

   coopération aux démarches 
d’audit interne

      contrôle des cadeaux, 
invitations et avantages

   conflits d’intérêts

   Respect des principes 
de loyauté, d’équité 
et d’intégrité

   professionnalisme et respect 
de l’image de l’entreprise

    Respect des dispositions 
en faveur de la protection 
de l’environnement
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le pilotAGe 
du développeMent durAble

PRéSident-diRecteuR GénéRal

diRecteuR GénéRal déléGué
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 management partenarial
 observatoire économique de l’emploi
 management de l’information aux riverains
  management de l’aide à l’insonorisation pour les riverains
 Fondation aéroports de paris

 Délégation à la politique environnemenale

pôle aménagement et développement

   Développement RH / correspondant développement durable
   Relations sociales et prévention
   animation transversale
   Gestion et service Ressources humaines
   pilotage cadres et hauts potentiels

diRection deS ReSSouRceS humaineS

       Responsable management intégré
unités opérationnelles        correspondants smi

diRection de PaRiS – chaRleS de Gaulle

   Responsable management environnemental
unités opérationnelles      correspondants environnement

diRection de PaRiS – oRly

   Responsable management environnemental
unités opérationnelles      correspondants environnement

diRection de PaRiS – le BouRGet

Aéroports

diRection deS achatS

diRection du contRôle de GeStion

diRection de la comPtaBilité

diRection deS oPéRationS financiÈReS 
et deS PaRticiPationS

diRection JuRidique et deS aSSuRanceS

pôle finances et administration générale

 Délégation au développement durable de paris – orly 
  Délégation au développement durable 
de paris – charles de Gaulle et paris – le bourget

   correspondants environnement

   correspondants environnement

diRection de l’enviRonnement 
et du déveloPPement duRaBle

diRection de l’audit et du contRôle inteRne

diRection de la StRatéGie

diRection de la SatiSfaction clientS

   correspondants environnement

diRection de l’immoBilieR

diRection maRketinG, commeRceS 
et communication

diRection de la SûReté 
et du manaGement deS RiSqueS

diRection de l’infoRmatique 
et deS télécommunicationS

diRection de l’inGénieRie et aRchitectuRe

diRection de la maîtRiSe d’ouvRaGe déléGuée

RePÈReS

  la politique environnementale et de 
développement durable d’aéroports 
de paris est établie par la Direction de 
l’environnement et du développement 
durable. cette direction est rattachée au 
pôle aménagement et développement, 

dirigé par un directeur général adjoint, 
membre du comité exécutif.

  le directeur de l’environnement et du 
développement durable est conseiller 
auprès du président-directeur général 
et du directeur général délégué 

pour la responsabilité sociétale 
de l’entreprise (Rse). 

  aéroports de paris s’appuie sur :
• des directions d’aéroports,
•  des directeurs généraux adjoints et 

des directions fonctionnelles centrales.
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  il détermine les orientations de l’activité de la société et veille 
à leur mise en œuvre. il contrôle la gestion de l’entreprise 
et veille à la qualité de l’information fournie aux actionnaires 
ainsi qu’au marché. il se réunit au minimum six fois par an. 
il est composé de 18 membres (6 membres désignés par l’assemblée 
générale des actionnaires, 6 représentants de l’état et 6 représentants 
des salariés). conformément aux statuts de la société, trois censeurs 
participent également aux séances du conseil avec voix consultative.

le comité de la stratégie et des investissements 
  il formule des avis sur la définition et la mise en œuvre des orientations 
stratégiques du groupe aéroports de paris. il examine les projets 
de croissance interne et externe réalisés par la société ou ses filiales.

le comité des rémunérations 
  il formule notamment des propositions sur le montant et l’évolution 
de la rémunération totale des mandataires sociaux et vérifie 
l’information donnée aux actionnaires à ce sujet. 

 le conSeil d’adminiStRation

  leS comitéS SPécialiSéS

un GouverneMent d’entreprise 
Au serviCe de l’ACtion 
Le gouvernement d’entreprise d’Aéroports de Paris 
répond aux exigences éthiques et sociétales.

Statut
et conseil d’administration
Aéroports de Paris est une société anony-
me à  conseil  d’administration. Un  règle-
ment intérieur précise le périmètre de res-
ponsabilité et les modalités pratiques du 
fonctionnement  du  conseil.  Une  charte 
de l’administrateur, précisant les droits 
et devoirs de chaque administrateur, et 
un  code  sont  annexés  au  règlement  in-
térieur. Le conseil d’administration, sur 
avis du comité des rémunérations, fixe les 
rémunérations des mandataires sociaux, 
conformément aux recommandations de 
l’Afep-Medef du 6 octobre 2008 sur la 
rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés dont les titres sont 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé. Trois comités consultatifs 
spécialisés concourent à la préparation 
des décisions du conseil d’administration. 
En avril 2009, le conseil d’administration 
d’Aéroports de Paris a décidé de se référer 
au code de gouvernement d’entreprise 
des sociétés cotées de l’Afep-Medef, pu-
blié en décembre 2008.

GouveRnement d’entRePRiSe
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   en 2009, 
•  le conseil d’administration 

s’est réuni 10 fois, avec un taux 
de présence de 81 %,

•  le comité d’audit s’est réuni 6 fois, 
avec un taux de présence de 85 %,

 

•  le comité de la stratégie et 
des investissements s’est réuni 3 fois, 
avec un taux de présence de 94 %,

•  le comité des rémunérations 
s’est réuni 6 fois, avec un taux 
de présence de 92 %.

   taux de participation à l’assemblée 
générale des actionnaires : 85 % 
des droits de vote.

   existence d’un club des actionnaires 
Voir les autres indicateurs de gouvernement 
d’entreprise en p. 76

le comité d’audit 
  il examine les comptes sociaux et consolidés. il procède, notamment, 
à un examen régulier des principaux risques encourus par le Groupe. 
il s’assure du suivi de l’efficacité des systèmes de gestion des risques 
et de contrôle interne.
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les jalons de la RSe 
au sein d’aéroports de Paris

   lancement du système de transport 
à la carte allobus

   mise en fonctionnement du système 
de traitement des eaux pluviales (step) 
sur paris – charles de Gaulle

   création de l’observatoire des métiers, 
de l’emploi et de la formation 
de paris – charles de Gaulle

   création du club des acteurs 
aéroportuaires (caap)

   certification iso 14 001 
de paris – charles de Gaulle

   certification iso 14 001 
de paris – orly

RePÈReS
1998-1999 2000-2002

Contrôle interne 
et Gestion 
des risques
Aéroports de Paris a mis en place 
un dispositif de contrôle interne 
et de gestion des risques 
pour améliorer sa performance.

Aéroports de Paris a mis en place un dispositif de contrôle interne 
et de gestion des risques. Ce dispositif est destiné à vérifier la 
bonne application de la réglementation et l’efficacité des mesu-
res ponctuelles et récurrentes prises face aux risques susceptibles 
d’affecter son patrimoine, son image ou ses résultats.

le contrôle interne se renforce
L’organisation de la démarche de contrôle interne s’est structurée 
et renforcée en 2009, avec la création d’un département dédié 
au contrôle interne au sein de la Direction de l’audit devenue, en 
juin 2009, Direction de l’audit et du contrôle interne. Une charte 
du contrôle interne du Groupe a été validée par le comité exécutif 
fin 2009. Elle présente les fondamentaux de l’organisation du 
contrôle interne au sein du groupe Aéroports de Paris : les cadres 
réglementaires de référence et normes internes, les acteurs, leurs 
rôles et responsabilités et la gouvernance associée.

le département management des risques
La Direction de l’audit et du contrôle interne travaille en étroite 
coordination avec  la Direction de  la  sûreté et du management 
des risques, et plus particulièrement avec le département Mana-
gement des risques et préventions. Ce département a pour ob-
jectif le développement et l’amélioration continue de la politique 
de management des risques du Groupe, ainsi que son pilotage, 
coordonné par le risk manager. La démarche des deux Directions 
s’appuie sur une cartographie des risques régulièrement mise à 
jour. En 2009, le département Management des risques et pré-
ventions a mené dix actions fondatrices.

    mise à jour de la cartographie des risques 
d’aéroports de paris sa

    mise en place d’un comité opérationnel des 
risques au niveau de la Direction de l’entreprise

    Déploiement d’un réseau de coordinateurs 
management des risques au sein des différentes 
entités d’aéroports de paris et dans les filiales

     Harmonisation des approches de gestion 
des risques des différentes entités et filiales 
d’aéroports de paris

       Rédaction des plans de continuité d’activité (pca) 
visant à permettre à l’entreprise de continuer 
à fonctionner en période de crise

     Déclinaison des risques de la cartographie 
Groupe en risques plus fins et définition 
des plans d’action pour assurer le traitement 
et la mise sous contrôle de ces risques

    élaboration des registres des risques, au sein 
de certaines entités, permettant une gestion 
des risques au plus près des activités

     sensibilisation des collaborateurs du Groupe 
à la gestion des risques

     intégration systématique de l’analyse de risques 
dans l’instruction des dossiers des projets 
structurants de l’entreprise et de ses filiales

     mise en place d’une veille active et participation 
à des réseaux d’échanges sur le management 
des risques
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La performance en matière de développement durable d’Aéro-
ports de Paris est évaluée chaque année par une agence de no-
tation extra-financière indépendante. À la suite de l’appel d’of-
fre, lancé en 2008, pour désigner le prestataire réalisant cette 
notation, l’agence Vigeo a été choisie en 2009. En raison du 
changement de prestataire, et pour se caler sur les échéances 
du plan stratégique 2006-2010, une notation partielle a été ef-
fectuée en 2009, portant sur le gouvernement d’entreprise, l’en-
vironnement et  l’engagement sociétal. Une notation complète, 
intégrant également les filiales, sera réalisée en 2010. La mis-
sion de Vigeo conclut à une performance robuste en matière de 
gouvernement d’entreprise, un engagement probant en matière 
d’environnement et un engagement tangible en responsabilité 
sociétale.
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notation

Gouvernement d’entreprise

environnement

engagement sociétal

   adhésion d’aéroports de paris 
au pacte mondial

   création de la Fondation 
aéroports de paris

   certification iso 14 001 
de paris – le bourget

   ouverture de Datagora
   ouverture d’une crèche interentreprises 
sur l’aéroport de paris – charles de Gaulle

   signature d’un nouvel accord égalité 
homme/femme

   partenariat avec Transparence 
International France

   engagement dans le plan espoir 
banlieues

  certification iso 14 001 de l’héliport 
de issy-les-moulineaux

2003-2005 2006-2007 2008-2009

AppréCier lA perforMAnCe
pour proGresser
Chaque année, la notation extra-financière analyse les modalités 
de prise en compte des besoins des parties prenantes.

1

1

1

2-    2    2+

2-    2    2+

2-    2    2+

3-        3+

3-    3    3+

    3    3+

4-    4    4+

4-    4    4+

4-    4    4+

Score 2009

Score 2009

  engagement non tangible 
Degré d’assurance de maîtrise 
des risques très faible à faible

  engagement amorcé 
Degré d’assurance de maîtrise 
des risques faible à modéré

  engagement probant 
Degré d’assurance raisonnable 
de maîtrise des risques

  engagement avancé 
Degré d’assurance raisonnable 
de maîtrise des risques et orientations 
innovantes en faveur de l’anticipation 
de risques émergents

1

2- 2 2+

3- 3 3+

4- 4 4+Sy
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3

42/60

43/60

3+

32/60 Score 2009

3-

investisseMent 
soCiAleMent 
responsAble (isr)
    aéroports de paris est entré 

en 2009 dans l’indice aspi eurozone 
et y rejoint les 120 entreprises 
les mieux notées en matière 
de responsabilité sociétale au niveau 
européen.



achatS

Mobiliser 
prestAtAires et fournisseurs
Acheter responsable, c’est faire progresser
le client et le fournisseur.

RePÈReS

  montant annuel des achats d’aéroports 
de paris : 1,1 milliard d’euros

  nombre de fournisseurs : 3 242 
dont 2 796 fournisseurs franciliens

  marché de sûreté : intégration 
des critères Rse

  les uniformes d’aéroports de paris 
sont réalisés en coton équitable issu 
de l’agriculture biologique africaine.

de marché AirportSmart.com met aussi 
à la disposition des entreprises un ques-
tionnaire d’auto-évaluation de la perfor-
mance environnementale : EcoSmart. Cet 
outil est destiné aux sociétés qui ne sont 
pas certifiées ISO 14 001.

… et pour les acheteurs
La Direction des achats a acquis, auprès 
de la société de conseil en développe-
ment durable Factea durable, des fiches 
conseil.  Destinées  aux  acheteurs  et  aux 
prescripteurs, elles présentent des clau-
ses environnementales types pour 70 fa-
milles d’achats.

accompagner les entreprises 
volontaires
Avec les Club de partenaires environne-
ment  (CPE),  Aéroports  de  Paris  contri-
bue à l’amélioration des performances 
environnementales de ses fournisseurs. 
Présents sur les trois plates-formes fran-
ciliennes, les CPE accompagnent les ins-
titutions et entreprises, implantées sur les 
plates-formes aéroportuaires, dans le dé-
ploiement d’actions environnementales. 

entraîner les fournisseurs
Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  déve-
loppement durable, Aéroports de Paris 
s’assure du respect par ses fournisseurs 
du droit de l’environnement, des droits 
fondamentaux et des principes défen-
dus par  l’Organisation internationale du 
travail.  Parallèlement,  l’entreprise  incite 
ses fournisseurs à améliorer leur perfor-
mance sociétale. 

une politique de progrès
Aéroports de Paris a défini une politique 
d’achats durables qui intègre des critères 
de  responsabilité  (voir  page  ci-contre). 
Cette politique vise à sensibiliser ses 
acheteurs et ses prescripteurs et à en-
courager ses fournisseurs et ses presta-
taires à adopter des pratiques durables. 
Aéroports  de  Paris  intègre  des  critères 
durables à ses cahiers des charges et éva-
lue la performance environnementale et 
la responsabilité sociétale d’entreprise de 
ses prestataires et fournisseurs.
 
des outils d’auto-évaluation 
pour les fournisseurs…
Publiant la totalité des appels à candi-
dature d’Aéroports de Paris, la place 

À lA déCouverte 
de lA rse 
    par son institut du management, 

aéroports de paris met en place 
des formations sur tous types 
de sujets ayant trait aux activités 
et aux pratiques de l’entreprise.

    le 26 février 2009, la Direction 
de l’environnement et du 
développement durable a proposé 
une matinée, regroupant près 
d’une centaine de participants, 
sur la mise en pratique des principes 
de la responsabilité sociétale 
d’entreprise (Rse). 
Des dirigeants d’aéroports 
de paris, mais aussi de la sncF, 
d’elior ou d’eXKi ont montré 
comment l’exercice de la 
responsabilité sociétale d’entreprise 
influait sur la stratégie des 
entreprises, sur leurs politiques 
de ressources humaines 
et sur leurs politiques d’achats.

    une conclusion s’est imposée : 
la Rse est un facteur de progrès 
environnemental, social 
et économique.

Aéroports de pAris 
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quAtre Axes pour une politique 
d’AChAts durAbles
En intégrant des critères durables à ses cahiers des charges,
Aéroports de Paris incite ses partenaires à améliorer 
leur performance sociétale.

inteRview

renContre AveC… 
jeAn-MArC rouxel,  
chef du service Achats travaux, maintenance 
et équipements d’Aéroports de Paris

Pouvez-vous nous donner un exemple
d’achat durable ?
J.-m. R. : tout à fait. À l’occasion du chantier de construction 
du futur quartier d’affaires cœur d’orly, nous avons dû décons-
truire deux bâtiments. le titulaire du contrat a proposé de va-
loriser sur place les matériaux issus des deux chantiers. après 
un passage dans une centrale de concassage installée pour 
l’occasion, les 25 000 tonnes de gravats ont été utilisées comme 
remblais pour la construction de parkings. 

quels bénéfices cette pratique a-t-elle engendrés ? 
J.-m. R. : si l’on avait envoyé ces gravats en centre de stockage, 
cela aurait nécessité 1 250 rotations de camions. la solution in 
situ a permis d’éviter aux camions de parcourir 31 250 km, soit 
une économie 10 950 litres de gazole et de 70 tonnes de co2. 
Globalement, ce modus operandi s’est révélé de 50 % moins 
coûteux qu’une mise en décharge.

voyez-vous évoluer les pratiques des fournisseurs
et des prestataires d’aéroports de Paris ?
J.-m. R. : l’intégration d’un critère Rse dans les marchés de pres-
tations de sûreté a été, à l’évidence, un moyen d’encourager les 
fournisseurs à adopter de meilleures pratiques. les soumissionnai-
res ont dû déposer un mémoire Rse en plus de leur offre com-
merciale. une commission, composée d’un représentant de cha-
que plate-forme, de la Direction des ressources humaines, de la 
Direction de l’environnement et du développement durable et de 
la Direction des achats, a auditionné ensuite chaque candidat sur 
les relations sociales, la gestion de l’emploi et des compétences, 
la reprise et le reclassement des personnels, la politique de non 
discrimination, la santé et la sécurité au travail. les entreprises les 
plus performantes en termes de sûreté étaient également celles 
qui ont obtenu les meilleures notes Rse. 

achatS

  intégrer des exigences environnementales et sociales 
dans les règlements de consultation et dans les cahiers 
des charges. cette pratique a été notamment 
mise en œuvre pour sélectionner des entreprises 
fournissant des prestations de sûreté.

  Développer la formation continue, ce qui incite 
les prescripteurs et les acheteurs d’aéroports 
de paris à prendre en compte les problématiques 
de développement durable dans le processus d’achat. 
À ce titre, la Direction des achats réalise 
des formations régulières.

  informer prestataires et fournisseurs des principes 
du pacte mondial et des bonnes pratiques exigées 
par aéroports de paris, ce qui les encourage 
à adopter des pratiques durables.

  Fidéliser les fournisseurs et les prestataires 
en développant des partenariats, en les accompagnant, 
en favorisant l’innovation. 
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Futur quartier d’affaires
Cœur d’Orly



Veiller sur 
l’enVironnement

2.
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Pour gérer ses impacts environnementaux, Aéroports de Paris 
met en œuvre des systèmes de management environnemental 
certifiés. L’entreprise inscrit la lutte contre le changement 
climatique dans tous ses domaines d’activité. Aéroports de Paris 
incite ses partenaires à adopter de bonnes pratiques environ-
nementales.
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24  Principes 
Quatre principes et sept engagements

25  Manager 
manager l’environnement ensemble 
Filiales : exporter l’excellence

27  Partenaires 
entraîner ses partenaires dans la dynamique 
environnementale

28  Énergie 
organisation et méthode pour réduire 
les consommations d’énergie 
maîtriser l’énergie dans les bâtiments existants 
concevoir des bâtiments de haute qualité 
environnementale 
produire des énergies renouvelables

32  Transports 
cinq années de plan de déplacements entreprise 
privilégier une offre de transports multiple

34  Air et climat 
contribuer à limiter les émissions des avions 
mesurer la qualité de l’air

36  Bruit 
évaluer la nuisance sonore

37  Déchets 
l’affaire de tous

38  Eau 
protéger l’eau en gérant les rejets et les ruissellements

39  Espaces verts 
Une plus grande attention pour la nature
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enVironnement : 
quAtre principes 
et sept engAgements
La politique environnementale d’Aéroports de Paris 
mobilise ses salariés et tous ses partenaires.

PRINcIPEs

Une protection efficace de l’environnement est un choix straté-
gique. Elle est le résultat du travail des femmes et des hommes 
de l’entreprise qui, au quotidien, conjuguent développement 
durable et activité économique. Le groupe Aéroports de Paris 
bâtit sa politique environnementale sur quatre principes. 

1 -  Intégrer systématiquement 
l’environnement dans ses activités.
Ce qui implique le déploiement des meilleures pratiques 
existantes ainsi que le respect de la réglementation et des 
engagements supplémentaires de l’entreprise.

2 -  Agir pour, notamment, réduire les émissions 
locales et globales dont l’entreprise 
est directement responsable.
Cet engagement repose sur des actions dans les domaines 
du transport, de l’énergie et du patrimoine immobilier.

3 -  Mettre en œuvre, en permanence, 
les moyens techniques et humains 
pour maîtriser les risques de pollutions 
sur ses aéroports.
Ce qui nécessite d’impliquer ses collaborateurs mais aussi 
ses partenaires économiques et territoriaux.

4 -  Promouvoir ses valeurs et relayer 
les bonnes pratiques.
Cela nécessite de communiquer, en pleine transparence, sur 
ses impacts environnementaux. Cet objectif contribue au 
soutien des actions de management de l’environnement en-
gagées par tous les acteurs des plates-formes aéroportuaires. 
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   10 % de l’énergie thermique 
consommée, en 2011, par aéroports 
de paris sera produite à partir d’énergie 
renouvelable.

   entre 2004 et 2009, la consommation 
d’énergie par passager a diminué 
de 15,4 %.

   les émissions des plates-formes 
aéroportuaires représentent 
3 % des gaz à effet de serre 
émis en Île-de-France.
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  baisser de 10 % le temps de roulage moyen des 
avions sur l’aéroport de paris – charles de Gaulle 
avant 2015, en lien avec les acteurs concernés.

  Réduire les consommations énergétiques 
internes de l’entreprise par passager de 20 % 
entre 2004 et 2020, et de 40 % avant 2040.

  Réduire de 30 % les émissions de co2/km de la 
flotte de véhicules et utilitaires légers d’ici à 2012.

  promouvoir, par un site internet, le covoiturage 
pour les 120 000 personnes qui travaillent 
sur les plates-formes aéroportuaires parisiennes.

  appliquer une démarche de haute qualité 
environnementale aux nouveaux projets 
de construction, notamment au futur quartier 
d’affaires cœur d’orly ainsi qu’au terminal 2G 
et au satellite 4 de paris – charles de Gaulle.

  lancer un programme d’installation d’énergies 
renouvelables.

  contribuer, en partenariat avec les compagnies 
aériennes, à la limitation du recours aux groupes 
auxiliaires de puissance (apU) des avions.

À l’issue du Grenelle de l’environnement, en 2008, 
l’entreprise a pris sept engagements volontaires. 

co2 : les Aéroports 
européens s’engAgent 
     l’aci-europe, branche européenne 

de l’association mondiale 
des aéroports, a lancé, 
le 16 juin 2009, une initiative 
sans précédent de lutte contre 
le changement climatique.

     onze groupes européens 
de services aéroportuaires, 
dont aéroports de paris, ont 
choisi de participer au programme 
Airport Carbon Accreditation.

     volontaire, ce programme 
a pour objectif de comptabiliser 
et réduire les émissions de gaz 
à effet de serre des plates-formes 
aéroportuaires. les progrès 
des aéroports engagés seront 
régulièrement vérifiés 
par des auditeurs indépendants.



Un reporting
environnemental robuste
L’efficacité des systèmes de management 
repose sur l’amélioration continue. Pour 
être initiée et maintenue dans la durée, 
cette dynamique nécessite l’implication 
de tous les collaborateurs de l’entreprise. 
Elle repose sur une connaissance et un 
suivi de la performance en matière d’en-
vironnement. Depuis 2008, un tableau 
de bord trimestriel de suivi de la perfor-
mance environnementale de l’entreprise 
est présenté au comité exécutif. Les no-
tes de cadrage des plans opérationnels 
déclinent, chaque année, les objectifs 
environnementaux. Dans leur revue de 
performance, les Directions et les unités 
opérationnelles présentent spécifique-
ment leurs résultats et plans d’action en 
matière de développement durable. 

Des efforts
de formation accrus
Aéroports de Paris poursuit ses efforts de 
formation et de sensibilisation. L’entre-
prise propose à l’ensemble de ses salariés 
un catalogue de formations environne-
mentales. En 2009, plus de 12 000 heu-
res de formation à l’environnement y ont 
été consacrées. Les personnes appelées 
à pendre en charge des responsabilités 
environnementales ont suivi une jour-
née de formation sur le développement 
durable et sur la norme ISO 14 001. 
D’autres formations portent sur la maîtri-
se de l’énergie ou la gestion des produits 
chimiques. Depuis 2008, Aéroports de 
Paris propose également à ses partenaires 
et aux entreprises d’intérim de signer sa 
charte de sensibilisation à l’environne-
ment des personnels intérimaires.

certifier pour progresser
Aéroports de Paris a choisi de faire 
certifier ses systèmes de management 
environnemental (SME). Les SME de 
Paris – Charles de Gaulle, Paris – Orly, 
Paris – Le Bourget et de l’héliport d’Issy- 
les-Moulineaux sont certifiés confor-
mes aux exigences de la norme inter-
nationale ISO 14 001. Mondialement 
reconnue, cette norme de management 
environnemental se base sur un système 
d’amélioration continue. Aéroports de 
Paris a initié une démarche globale de 
certification par la mise en œuvre d’un 
système de management intégré (SMI) 
sur la plate-forme de Paris – Charles de 
Gaulle. Certifié dès 2008 et renouvelé 
en 2009, le SMI porte sur le respect des 
normes ISO 9 001 (qualité), ISO 14 001 
(environnement) et OHSAS 18 001 (san-
té et sécurité au travail). Le SMI intègre 
également la gestion de la sécurité aéro- 
portuaire et de la sûreté du transport 
aérien.

mAnAger
l’enVironnement
ensemble
Aéroports de Paris a choisi d’inscrire sa politique 
environnementale dans la certification ISO 14 001.

MANAGER
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l’hÉlIPORT 
D’Issy-lEs-MOUlINEAUx cERTIfIÉ
     c’est à l’issue d’un audit par bureau veritas que le système 

de management de l’environnement (sme) de l’héliport 
d’issy-les-moulineaux a été déclaré conforme à la norme 
iso 14 001, en juin 2009.

     l’héliport sert notamment au vol d’appareils d’état, 
dont ceux de la sécurité civile.

  la motivation et l’implication de l’ensemble du personnel 
de la plate-forme parisienne a été souligné. 
 l’héliport d’issy-les-moulineaux est le quatrième site 
d’aéroports de paris dont le sme est certifié.

  la certification iso 14 001 a permis de mobiliser 
les entreprises présentes sur le site.

le siège sociAl Aussi
  Un plan environnement 
pour le bâtiment du siège, 
situé à paris, a été validé en 2008. 

  Un bilan carbone a été lancé 
fin 2009.
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spécialiste de la gestion d’aéroports hors de france, 
Aéroports de Paris Management peut-elle
exporter les bonnes pratiques environnementales
de sa maison-mère ?
l.f. : nous le faisons aussi souvent que nous le pouvons. 
en effet, aéroports de paris management ne possède pas les 
aéroports qu’elle exploite et les situations sont très diverses. 
en algérie, aéroports de paris management a signé un contrat 
d’assistance technique avec l’autorité aéroportuaire algéroise. 
en égypte, nous assurons la gestion de cinq aéroports interna-
tionaux. en belgique, nous n’avons que des participations mi-
noritaires. 

la prise en compte de l’environnement progresse-t-elle 
chez les exploitants d’aéroports ?
l.f. : tout à fait. les contrats de gestion des aéroports 
d’amman et d’alger nous imposaient de faire certifier la qualité 
(iso 9 001) et la gestion de l’environnement (iso 14 001) des 
deux plates-formes.

Mission réussie ?
l.f. : absolument, bien que cela ait été parfois un véritable tour 
de force. en Jordanie, avec une équipe de six expatriés, nous avons 
fait certifier la qualité et la gestion de l’environnement du ter-
minal et des activités au sol. tout cela en douze mois. en 2010, 
l’équipe entend élargir le périmètre à la maintenance, de sorte 
que toutes les activités de la plate-forme soient certifiées. À alger, 
où aéroports de paris management a détaché quatre personnes, 
nous avons réussi à faire certifier toutes les activités de l’aéroport 
en dix-huit mois. le processus a été bouclé avec un an d’avance par 
rapport aux délais contractuels.

Aéroports de Paris Management met-elle
ses préceptes en application ?
l.f. : nous commençons à le faire. Dans le cadre de la notation ex-
trafinancière du groupe aéroports de paris, aéroports de paris ma-
nagement a été audité en 2008. les résultats de ce travail nous ont 
permis de concevoir un plan d’actions que nous mettons en œuvre. 
nous réduisons la consommation d’énergie de nos bâtiments. plus 
globalement, nous essayons d’intégrer l’environnement dans no-
tre business model. ce qui devrait influer, par exemple, sur notre 
politique d’achats.

INTERVIEw

rencontre AVec…
lAurine Feinberg,
chef de projet à Aéroports de Paris Management

AÉROPORTs DE PARIs MANAGEMENT
   aéroports de paris management a été créée en 1990. 

cette filiale est dédiée à la gestion d’aéroports et à la prise 
de participations dans des sociétés aéroportuaires. 
ses équipes ont récemment contribué à faire certifier 
la qualité et la gestion de l’environnement des aéroports 
d’amman et d’alger (iso 9 001 et iso 14 001).

ADPI
   bureau d’études créé en 2000, aDpi propose des services 

de maîtrise d’œuvre générale, comprenant la conception 
d’ouvrages et la supervision des chantiers sur des projets 
aéroportuaires ou de grandes infrastructures publiques et 
privées. aDpi vient de livrer la nouvelle ambassade de France 
à tokyo, un bâtiment qui respecte la norme japonaise de 
construction environnementale. aDpi travaille sur le nouvel 
aéroport de mataveri (Île de pâques) et a proposé 
un concept de terminal « zéro énergie ».

hUB TÉlÉcOM
   Historiquement opérateur de télécommunications 

sur les plates-formes aéroportuaires franciliennes, Hub 
télécom a élargi son périmètre d’activités à la suite de 
différentes acquisitions. Hub télécom se positionne 
aujourd’hui sur le marché des télécoms et de la mobilité 
professionnelle au niveau européen. les solutions 
développées par Hub télécom permettent aux entreprises 
qui les utilisent d’améliorer leur empreinte environnementale 
par de nouvelles pratiques professionnelles (télétravail, 
visioconférence, travail collaboratif). Développées par sa filiale 
masternaut, des solutions de géolocalisation et d’écoconduite 
contribuent à optimiser les consommations de carburant 
des flottes automobiles.

FiliAles :
exporter l’excellence
À l’étranger, certaines filiales d’Aéroports de Paris proposent 
à leurs clients les meilleures solutions environnementales.

zOOM
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permis à deux entreprises de la plate-
forme de faire certifier leur système de 
management de l’environnement. Le CPE 
de Paris – Charles de Gaulle a élaboré, 
en 2009, un Pacte pour l’environnement.

Un Pacte pour l’environnement 
à Paris – charles de Gaulle
Le 21 décembre 2009, Aéroports de Pa-
ris et ses partenaires ont signé le Pacte 
pour l’environnement de l’aéroport de 
Paris – Charles de Gaulle. L’entreprise 
et 24 partenaires ont pris huit engage-
ments : implication du cadre dirigeant, 
formation-sensibilisation et communi-
cation, échanges de bonnes pratiques, 
maîtrise des risques, meilleure gestion 
des déchets, baisse des consommations 
énergétiques, amélioration de la qualité 
de l’air et suivi du Pacte. Autant d’actions 
qui visent à faire de Paris – Charles de 
Gaulle un aéroport éco-efficient.

Ecoairport.fr, le site 
des bonnes pratiques
Lieux d’échanges, les CPE mettent aussi à 
la disposition de leurs adhérents, sur le site 
ecoairport.fr, des informations sur les ac-
tions des groupes de travail, les actualités 

environnementales et des supports de sen-
sibilisation. Lancée en décembre 2009, la 
nouvelle version du site, plus conviviale, 
facilite la navigation et la recherche d’in-
formations. Le site offre, par ailleurs, une 
large gamme d’outils pour améliorer la 
performance environnementale. Grâce à 
l’Écocarte, instaurée en 2008, les parte-
naires peuvent réaliser des prédiagnostics 
environnementaux et évaluer, en toute 
confidentialité, leur niveau de prise en 
compte de l’environnement. En 2009 deux 
nouveaux items ont enrichi le site : un on-
glet « veille réglementaire » et la possibilité 
de publier ses bonnes pratiques.
 
Des événements étapes
pour échanger 
Plusieurs actions de communication et 
de sensibilisation sont proposées aux 
membres des CPE : le forum des bonnes 
pratiques environnementales, organisé 
lors de la Semaine du développement 
durable, les Pauses café environnement, 
la réalisation de supports de sensibilisa-
tion communs. Les Pauses café environ-
nement 2009 étaient consacrées aux 
thématiques du Green IT (environnement 
et informatique) et de la biodiversité.

Accompagner les entreprises 
dans le déploiement 
des bonnes pratiques
Les entreprises et les administrations pré-
sentes sur les plates-formes sont parties 
prenantes de la politique environnemen-
tale d’Aéroports de Paris. Les Clubs des 
partenaires environnement (CPE) ont été 
créés pour mobiliser toutes ces entités 
sur la thématique de l’environnement. 
L’objectif des CPE est de les accompa-
gner dans le déploiement et l’animation 
de leur système de management de l’en-
vironnement. Volontaire, cette démarche 
participative encourage les échanges de 
bonnes pratiques, la communication et 
les synergies entre partenaires. Les CPE 
disposent d’un plan d’actions annuel, 
établi collégialement. Ce programme fait 
l’objet d’un suivi lors de revues annuelles 
auxquelles participent les membres.

Des actions spécifiques 
par plate-forme
Chaque club travaille sur des actions spé-
cifiques à sa plate-forme. Les groupes de 
travail de Paris – Le Bourget ont focalisé 
leurs efforts sur les prédiagnostics envi-
ronnement. Cet engagement a d’ailleurs 

entrAîner
ses pArtenAires
dAns lA dynAmique 
enVironnementAle 
Spécifiques à chaque plate-forme, les Clubs des partenaires environnement 
ambitionnent de contribuer à des aéroports éco-efficients.

PARTENAIREs

REPèREs

   signataires du pacte pour 
l’environnement de paris – charles 
de gaulle au 31 décembre 2009 : 
europcar, compagnie des clôtures, 
aérosat, GsF, concorde, europe 
manutention, novotel, DHl express, 
 

proveqtus, les courriers 
de l’Île-de-France, crit Groupe, Ditec 
environnement, éliance, Randstad, 
Fedex, bleu ciel environnement, saga 
air, e tep, tep iDF 3, ibis, sogafro, Db 
schenker, alyzia.

   les trois clubs de partenaires 
environnement réunissent 
401 membres.

lA semAine 
du déVeloppement 
durAble
     43 membres des cpe ont participé 

à la semaine du développement 
durable 2009 sur le thème 
des éco-gestes. Des expositions 
dans les restaurants d’entreprise 
et l’attribution des trophées 
éco-gestes ont rythmé l’événement.

     les animations d’aéroports 
de paris et de ses partenaires 
ont permis de sensibiliser plus de 
10 000 salariés aux problématiques 
environnementales.

     au cours de cette même semaine, 
deux diagnostics environnementaux 
de bâtiments ont été réalisés 
à paris – orly et paris – le bourget.



orgAnisAtion et méthode 
pour réduire les consommAtions 
d’énergie
La maîtrise de la demande en énergie repose 
sur plusieurs leviers techniques et organisationnels.

ÉNERGIE

Une démarche de haute qualité environ-
nementale, associée à des objectifs am-
bitieux de performance énergétique, est 
intégrée pour les projets de construction 
ou de réhabilitation lourde.

Réduire les consommations 
énergétiques de 20 %
Le paquet énergie climat européen et le 
Grenelle de l’environnement fixent, en 
matière énergétique, des objectifs clairs 
et ambitieux. À l’horizon 2020, la France 
devra avoir diminué de 20 % ses émis-
sions de gaz à effet de serre ; 23 % des 
énergies finales consommées devront 
être fournies à partir d’énergies renouve-
lables. La politique d’Aéroports de Paris 
s’intègre dans ce cadre. L’entreprise am-
bitionne de réduire de 20 % ses consom-
mations énergétiques internes par passa-
ger à l’horizon 2020, par rapport à 2004, 
et de 40 % d’ici à 2040. Pour relever ce 
défi, l’entreprise déploie des organisa-
tions et des compétences nouvelles, en 
complément des structures existantes.

Des groupes de travail
pour un chantier d’envergure
Chaque trimestre, un comité directeur 
énergie pilote la politique énergétique 
de l’entreprise. Son action est complétée 
par celle d’un groupe de travail trans-
versal dédié à la maîtrise de l’énergie. 
Ce dernier recense et diffuse toutes les 
bonnes pratiques mises en œuvre sur les 
plates-formes aéroportuaires.

Des actions concrètes
Plusieurs actions ont déjà porté leurs 
fruits. L’installation de variateurs électro-
niques de vitesse sur des pompes, le ren-
forcement de l’isolation des bâtiments 
et la mise en service de chaudières à 
condensation ont permis d’optimiser les 
consommations d’énergie. Éligibles au 
dispositif national des certificats d’écono-
mie d’énergie, ces actions permettraient 
à Aéroport de Paris d’être crédité, sur la 
période 2006-2009, de 30 000 MWh 
cumulés et actualisés (cumac). 

l’efficacité énergétique
des bâtiments
Au cours de l’année 2009, plusieurs bâti-
ments des plates-formes, comme le termi-
nal 3 de Paris – Charles de Gaulle, ont fait 
l’objet d’un diagnostic énergétique. Une 
simulation thermique dynamique a été 
réalisée sur la Galerie Parisienne. Sur ces 
bases, un plan pluriannuel d’amélioration 
du patrimoine a été élaboré. Il est couplé à 
un programme de déploiement de comp-
teurs d’électricité et de fluides dans les zo-
nes d’aérogare et dans les bâtiments qui 
en sont encore dépourvus. La politique de 
réduction des consommations d’énergie 
porte également sur les bâtiments futurs. 
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moins 
de consommAtions 
pour l’inFormAtique
     l’accroissement du nombre 

d’équipements et l’oubli 
des gestes élémentaires 
d’économie d’énergie peuvent 
faire croître la consommation 
électrique du parc informatique.

     pour maîtriser ces consommations, 
aéroports de paris a lancé son 
plan Green IT. après avoir réalisé 
un premier bilan énergétique, la 
Direction de l’informatique et des 
télécommunications a défini un 
programme d’actions. il repose sur 
un meilleur usage des équipements 
(postes de travail, imprimantes, 
serveurs), le choix des technologies 
les plus sobres, la mise en œuvre 
d’architectures informatiques 
adaptées et la conception de 
centres de données (data centers) 
économes.

   la consommation d’énergie interne 
par passager a diminué de 15,4 % 
en 2009 par rapport à 2004. la 
diminution des consommations 
d’énergie a été obtenue notamment 

par l’optimisation des équipements 
de génie climatique (pilotage de la 
température de consigne et du débit 
d’air neuf).

   le chauffage d’un bureau à 20 °c 
au lieu de 21 °c réduit la consommation 
d’énergie de 7 %.



mAîtriser l’énergie 
dAns les bâtiments existAnts

quAnd les sAlAriés se mobilisent
pour l’énergie et le conFort
Dans le cadre de l’innovation participative, les agents de Paris – Orly 
ont proposé des aménagements améliorant le confort et la consommation 
d’énergie. 

zOOM

  DEs cONTRAINTEs fORTEs
    le Grenelle de l’environnement et la directive européenne 

sur l’efficacité énergétique des bâtiments révisée 
vont considérablement durcir les normes énergétiques 
pour les bâtiments futurs et existants. ces derniers 
devront notamment voir leur consommation d’énergie 
diminuer de 38 % d’ici à 2020. 

ÉclAIRER EN fONcTION
DEs BEsOINs RÉEls
    aéroports de paris développe des solutions techniques pour 

maîtriser les consommations énergétiques de ses terminaux. 
sur les terminaux 2a, 2b, 2c et 2D de paris – charles de Gaulle, 
un nouveau système de pilotage de l’éclairage a été mis en 
place. celui-ci consiste en un outil de visualisation en temps 
réel des zones occupées. couplé au dispositif de gestion 
technique centralisé (Gtc), le système permet d’adapter 
le niveau d’éclairage aux besoins véritables de chaque zone 
d’exploitation. Grâce à cette gestion automatisée 
de l’éclairage, la consommation d’électricité a baissé de 
2 000 mWh sur un an, soit une économie de 160 000 euros.

  sUIVRE lE cONfORT
EN TEMPs RÉEl
    les thermiciens de l’aérogare orly ouest ont pu mettre 

en œuvre leur proposition primée en 2008 aux trophées 
de l’initiative. ils ont conçu un dispositif qui permet 
de connaître en temps réel la qualité du confort climatique 
de l’aérogare et d’adapter les programmes des équipements 
en fonction des relevés.

   ce dispositif a généré des économies d’énergie 
et 230 000 euros d’économie sur les frais de maintenance 
en 18 mois.

    Doté par endroits de luminaires à éclairage indirect 
sans système de gradation, le terminal 2a de paris – charles 
de Gaulle souffrait d’un niveau d’éclairement uniforme 
pour l’ensemble des zones, inadapté aux besoins 
et à la diversité des espaces. les agents d’aéroports de paris 
ont conçu un zoning du bâtiment : chaque zone de l’aérogare 
reçoit le niveau d’éclairement adapté à son activité. la qualité 
de lumière a été grandement améliorée. Dans le même temps, 
la puissance installée a été divisée par cinq, diminuant la 
consommation d’électricité de 220 mWh/an soit environ 
20 000 euros d’économie.

cOMPTER POUR AGIR
    la définition des actions de maîtrise de la demande 

en énergie nécessite une connaissance fine des consommations 
et de leurs évolutions. aéroports de paris a installé plusieurs 
centaines de compteurs sur la partie basse tension du réseau 
de paris – charles de Gaulle. en établissant des courbes 
de consommation, ce dispositif de comptage 
fait apparaître des dérives de consommation imputables 
à des dysfonctionnements. il permet ainsi de réagir rapidement 
et de réaliser des économies d’énergie.

AMÉlIORER lA PROTEcTION 
sOlAIRE
 
   le confort des usagers des bureaux nécessite un chauffage 
adapté et une bonne climatisation. il suffit d’un store efficace 
pour réduire sensiblement l’éblouissement et assurer 
le confort thermique.

   Deux agents d’aéroports de paris ont repensé l’installation 
électrique commandant les stores de l’aérogare orly ouest. 
les boîtiers de raccordement et les boîtes d’alimentation 
des moteurs des stores sont d’un accès facile. les deux 
techniciens imaginent déjà une gestion centralisée des stores. 
cette automatisation permettrait notamment de les remonter 
la nuit ou en cas de tempêtes ou de fortes pluies, une 
protection qui prolongerait sensiblement leur durée de vie.
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inférieure à un seuil de 50 kWh/m²/an d’énergie primaire). 
Avec le satellite 4, future salle d’embarquement du terminal 2E à 
Paris – Charles de Gaulle, Aéroports de Paris ambitionne de faire 
référence dans le monde aéroportuaire en matière de construc-
tion durable. Ce bâtiment, en cours de construction pour une 
ouverture en 2012, vise un niveau de performance énergéti-
que et environnementale élevé. La consommation énergétique 
devrait être inférieure de 30 % à la consommation globale 
moyenne des aérogares existantes. Cette performance sera ob-
tenue notamment grâce à une enveloppe optimisée et des équi-
pements de chauffage et de climatisation économes et efficaces. 
Pour ce bâtiment une thermofrigopompe sera mise en œuvre.

Des chantiers propres
Globale, une démarche HQE prend également en compte les im-
pacts générés lors de la construction. Tous les projets d’Aéroports 
de Paris font l’objet d’un chantier propre pour limiter la produc-
tion de déchets, les consommations d’énergie et d’eau ainsi que 
les nuisances du chantier.  

De la conception à la réalisation d’un bâtiment, la démarche haute 
qualité environnementale (HQE) vise à réduire les impacts environ-
nementaux, notamment les consommations d’énergie.

Opérations expérimentales
Livrée en 2007, la gare de fret GB2 de Paris – Charles de Gaulle a 
fait l’objet d’une opération pilote d’intégration d’une démarche 
HQE. Ce projet a permis l’élaboration du référentiel de certifica-
tion HQE adapté aux bâtiments du secteur de la logistique. Mis 
en service en septembre 2008, le terminal 2G module les ap-
ports de lumière artificielle en fonction de la lumière du jour. Avec 
son isolation renforcée et une gestion du chauffage modulée en 
fonction des espaces, ce terminal de Paris – Charles de Gaulle a 
constitué la première opération pilote HQE d’Aéroports de Paris. 

Des performances élevées
Situé au centre de l’aéroport de Paris – Orly, le futur quartier 
d’affaires Cœur d’Orly sera un exemple de sobriété énergé-
tique. Les bâtiments de bureaux sont conçus pour respecter 
les préconisations du label BBC-Effinergie (consommation 

conceVoir des bâtiments 
de hAute quAlité enVironnementAle 
Aéroports de Paris construit ses bâtiments en suivant une démarche environnementale.

ÉNERGIE

satellite 4 : un bâtiment performant

thermofrigopompe
La thermofrigopompe permet de produire simultanément, à partir d’électricité, 
de la chaleur et du froid avec un excellent rendement. 
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produire
des énergies renouVelAbles
Aéroports de Paris a l’ambition d’augmenter la part 
des énergies renouvelables dans son mix énergétique.

ÉNERGIE

   la centrale géothermique 
de paris – orly permettra 
de produire 8,3 % de l’énergie 
thermique finale consommée 
par aéroports de paris en 2011.

   pour le satellite 4 de paris – charles 
de Gaulle, le temps de retour 
sur investissement d’une 
thermofrigopompe est estimé 
à 3,5 ans.

  paris – orly valorise ses déchets 
non recyclables à l’incinérateur 
de Rungis et rachète la chaleur 
produite.

REPèREs

solaire
Aéroports de Paris examine, depuis plu-
sieurs années, la possibilité d’implanter 
des panneaux photovoltaïques au sol ou 
intégrés aux bâtiments sur les plates-for-
mes de Paris – Orly et Paris – Charles de 
Gaulle.

Une priorité du Grenelle
Le Grenelle de l’environnement impo-
serait, pour 2020, de produire 23 % de 
l’énergie finale consommée au niveau 
national à partir d’énergies renouve-
lables. Cet objectif a été précisé par la 
programmation pluriannuelle des inves-
tissements (PPI), publiée par le ministè-
re de l’Écologie, le 17 décembre 2009. 
Dans ce document, priorité est donnée 
au développement des énergies renouve-
lables. Les objectifs d’Aéroports de Paris 
s’inscrivent dans ce cadre. Producteur 
d’énergie, Aéroports de Paris possède et 
exploite plusieurs centrales à gaz et des 
réseaux de chaleur et de froid.

Géothermie
Un premier projet d’envergure d’éner-
gie renouvelable locale est en cours de 
réalisation. Dès 2011, une partie de la 
plate-forme de Paris – Orly et du quar-
tier Cœur d’Orly sera chauffée par une 
centrale géothermique de 10 MW. Cette 
installation puise de l’eau chaude à plus 
de 1 700 mètres de profondeur dans la 
nappe du Dogger et l’utilise pour chauf-
fer les installations de la plate-forme.

À plein rendement, elle évitera la consom-
mation de 3 600 tonnes d’équivalent pé-
trole et l’émission annuelle de 7 000  ton-
nes de CO2. Au total 8,3 % de l’énergie 
thermique finale consommée par l’entre-
prise en 2011 seront ainsi produites. 

Thermofrigopompes
Pour la production de chaleur et de froid 
du futur satellite 4, en cours de construc-
tion à Paris – Charles de Gaulle, Aéroport 
de Paris va mettre en œuvre une ther-
mofrigopompe. Ce système permet  de 
produire simultanément du chaud et du 
froid à partir d’électricité. Son excellent 
rendement thermodynamique permet 
d’espérer de grandes économies d’éner-
gie par rapport à des systèmes classiques 
de chauffage et de climatisation.

Bois 
À Paris – Charles de Gaulle, l’entreprise 
étudie la faisabilité d’installer une chauf-
ferie bois, pour une mise en service fin 
2012, afin d’alimenter le réseau de cha-
leur de la plate-forme.
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quelle strAtégie 
pour les énergies 
renouVelAbles ?
     le développement des énergies 

renouvelables répond à un double 
objectif : réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et améliorer 
la sécurité de l’approvisionnement 
énergétique.

     choisir une énergie nouvelle 
ou renouvelable nécessite de 
prendre en compte de nombreux 
facteurs : le gain en matière 
environnementale, le rendement 
énergétique, les coûts, le temps 
de retour sur investissement.

8,3 %
de la production d’énergie 
thermique d’Aéroports 
de Paris proviendront 
en 2011 de la centrale 
géothermique 
de Paris – Orly
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comme Aéroports de Paris, Air france promeut 
le covoiturage. En quoi consiste votre offre ?
T.G. : avec aéroports de paris, nous avons mutualisé nos efforts. 
air France a rejoint le site internet commun de covoiturage pour 
obtenir une masse critique d’utilisateurs. le principe est simple : 
le site met en relation les volontaires qui souhaitent être véhiculés 
et les chauffeurs qui veulent prendre des passagers. 

Menez-vous des actions de sensibilisation ?
T.G. : nous menons, bien sûr, des actions communes de sensibi-
lisation, notamment lors de la semaine européenne de la mo-
bilité dans les restaurants inter-entreprises de paris – orly et 
paris – charles de Gaulle. l’offre de covoiturage est plus intéres-
sante si elle mobilise un nombre important de personnes suscep-
tibles d’offrir ou d’utiliser ce service de mobilité. environ 1 500 
salariés des deux entreprises sont déjà inscrits.

Pourquoi Air france travaille-t-elle 
avec Aéroports de Paris sur cette question ?
T.G. : les deux entreprises souhaitent réduire les émissions pol-
luantes issues des trajets domicile – travail de leurs salariés. l’offre 
de transports en commun franciliens est riche mais ne répond pas 
toujours aux besoins des salariés qui travaillent majoritairement 
en horaires décalés et sur des sites excentrés en Île-de-France. 

Depuis le lancement de l’offre de covoiturage, 
voyez-vous évoluer les comportements des salariés ?
T.G. : le covoiturage ne donne pas la même autonomie que le 
véhicule individuel. cependant, de plus en plus de personnes 
l’utilisent lors de circonstances particulières, grèves des transports 
en commun ou panne de véhicule, par exemple.

INTERVIEw

rencontre AVec…
thierry gAultier,
Manager développement durable Air France, 
en charge du Plan de déplacements entreprise 

Dès 2005, aéroports de paris a formalisé un plan de déplacements 
entreprise (pDe). le pDe vise à maîtriser les émissions liées 
à l’utilisation d’un véhicule individuel. les actions mises en œuvre 
par l’entreprise portent sur la limitation des déplacements 
en journée ou l’information et la sensibilisation des salariés. 
au fil des ans, aéroports de paris a étoffé son offre de services 
pour aider ses collaborateurs à gérer leur mobilité.

VIsIOcONfÉRENcEs
   sur les différents sites, un réseau de 20 salles 

de visioconférences a été mis en place depuis 2007. 
ce dispositif complète celui des six espaces de bureaux 
en libre service dédiés aux agents en déplacement. 

cOVOITURAGE
   25 % des salariés d’aéroports de paris déclarent pratiquer 

régulièrement ou occasionnellement le covoiturage. 
Dès 2006, l’entreprise a mis en ligne un site internet 
de covoiturage (covoiturage-aeroports.fr). accessible 
à d’autres entreprises aéroportuaires, ce site permet 
aux salariés d’entrer en relation pour effectuer leurs trajets 
en commun. ouvert depuis le portail intranet du groupe, 
le site « transports et déplacements » recense l’offre 
de transport en commun pour les différents sites de 

l’entreprise ainsi que toutes les informations 
sur les remboursements et les aides de l’entreprise.

 

ÉcO-cONDUITE ET PRêTs 
POUR VÉhIcUlEs sOBREs
   Des prêts à taux incitatifs sont désormais accordés aux salariés 

souhaitant acquérir des véhicules peu polluants. la Direction 
des ressources humaines a intégré au système de prêt des taux 
différenciés en fonction des émissions de co2 du véhicule. 
Dans le cadre du droit individuel à la formation, des stages 
d’éco-conduite sont proposés aux salariés pour apprendre 
à réduire la consommation de carburant et, ainsi, 
les émissions de co2.

TRANsPORTs PUBlIcs 
ET AlTERNATIfs
   tous les deux ans, dans le cadre de la semaine européenne 

de la mobilité, aéroports de paris renforce la sensibilisation 
de ses collaborateurs sur les impacts environnementaux 
liés aux déplacements et les informe sur les outils 
mis à leur disposition. en septembre 2009, un Guide 
des solutions de transport a ainsi été diffusé à tous les salariés.

cinq Années
de plAn de déplAcements 
entreprise
Le Plan de déplacements entreprise aide les salariés
à gérer leur mobilité.

zOOM
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européenne de la mobilité, comme elle 
le fait depuis 2005, date du lancement 
de son Plan de déplacements entreprise 
(PDE). Cette édition a été l’occasion de 
rappeler la diversité de services permet-
tant de maîtriser ses besoins de mobilité. 

L’accent a été mis sur les nouveaux sta-
ges de conduite responsable. Air France 
a également présenté Airpod : un pro-
totype de véhicule à air comprimé, dont 
plusieurs exemplaires sont testés sur les 
plates-formes.

Une flotte de véhicules propres
La voie la plus simple pour réduire les 
émissions imputables aux transports 
terrestres est d’utiliser les véhicules les 
moins polluants. En s’appuyant sur un 
parc constitué, au tiers, de véhicules lé-
gers propres (électrique, GPL ou GNV), 
Aéroports de Paris multiplie les leviers 
pour réduire ses rejets dans l’atmosphère. 
En 2009, après avoir réalisé une ana-
lyse du marché, l’entreprise a rejoint le 
groupe de travail piloté par La Poste pour 
lancer un marché global d’acquisition de 
véhicules électriques. 

la mobilisation
des collaborateurs
L’entreprise a renouvelé, au mois de sep-
tembre, sa participation à la Semaine 

priVilégier 
une oFFre de trAnsports
multiple 
Pour maîtriser l’impact environnemental des transports terrestres, 
Aéroports de Paris conjugue gestion de sa flotte de véhicules et intermodalité.

TRANsPORTs repères
     Gare tGv-ReR intermodale 

de paris – charles de Gaulle : 
10 millions de personnes y 
transitent dont 2,5 millions 
de passagers des aéroports.

     les deux tiers des passagers 
se rendent aux aéroports 
avec leur voiture.

     toutes plates-formes confondues, 
la voiture représente 83 % 
des moyens de transports utilisés 
par les salariés d’aéroports de paris.

     82 % des salariés de la plate-forme 
de paris – le bourget habitent 
à plus de 10 km de l’aéroport.

     près de 80 % des salariés estiment 
que les bureaux en libre service 
leur permettent de mieux gérer 
leur temps.

DÉVElOPPER 
l’INTERMODAlITÉ
   aéroports de paris participe aux 

grands projets d’intermodalité et de 
rééquilibrage des transports route-rail. 
permettre aux passagers et aux 
marchandises de passer de l’avion au 
transport ferroviaire, telle est l’ambition 
première de l’intermodalité.

  cette possibilité d’interconnexion 
sera favorisée par les projets du Grand 
paris, dont aéroports de paris est partie 
prenante pour ses plates-formes. le projet 
de loi sur le Grand paris prévoit de relier 
directement la capitale aux plates-formes 
de paris – orly et de paris – charles de 
Gaulle grâce à des moyens de transport 
publics de grande capacité. ils seront 
connectés à la gare tGv de paris – charles 
de Gaulle et à celle qui devrait être bâtie 
à paris – orly.
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  ce métro automatique, mis en service en 2007 par aéroports de paris, 
relie la gare intermodale (tGv-ReR) du terminal 2 aux autres aérogares 
de paris – charles de Gaulle. 60% des salariés d’aéroports de paris de 
paris – charles de Gaulle déclarent que la mise en service de cDGval 
a modifié leurs déplacements vers ou au sein de la plate-forme. 
chaque année, plus de 10 millions de personnes utilisent la gare 
intermodale. cette réussite a été récompensée, au mois d’octobre, 
par un prix européen décerné par concertour, l’organisme européen 
de soutien aux innovations dans le secteur des transports et du tourisme.

  avec des opérateurs de messagerie express, une réflexion 
est engagée sur la réalisation d’une gare tGv dédiée au fret. 
baptisé eurocarex, ce projet a reçu, le 16 décembre 2009, 
le prix de la marianne d’or du développement durable.

  À paris – orly, les pouvoirs publics préparent le débat public 
qui doit précéder le lancement de grands travaux d’infrastructures. 
Réseau ferré de France (RFF) prévoit, en effet, de connecter l’aérogare 
au réseau sud de trains à grande vitesse. ce projet comprend 
la réalisation d’une ligne ferroviaire et d’une gare tGv intermodale.

  contribuer à rééquilibrer les modes de transport route et rail 
est une priorité pour aéroports de paris. l’entreprise participe 
aux études portant sur la construction du cDG express, 
future liaison ferroviaire express prévue entre la gare de l’est 
et paris – charles de Gaulle. 

  après quelques années d’études, les travaux de construction 
de la ligne de tramway devant relier villejuif (94) à athis-mons (91) 
ont débuté. cette ligne sera connectée à la ligne 7 du métro 
et mettra paris – orly à un quart d’heure de la capitale. 
elle doit entrer en service en 2013.



AIR ET clIMAT

les phases du cycle atterrissage – décollage
et les principales émissions des avions
    les émissions des avions sont calculées pour le cycle 
atterrissage – roulage – décollage.
  la méthodologie de calcul est définie par l’organisation 
de l’aviation civile internationale (oaci).

    atterrissage 1  – roulage 2  : moteurs au ralenti. 
principales émissions : co (monoxyde d’azote) 
et hydrocarbures imbrûlés
    Décollage 3  : moteurs à plein régime. 
principales émissions : nox (oxydes d’azote)
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contribuer à limiter 
les émissions des AVions
Les aménagements et procédures au sol permettent de réduire les rejets des aéronefs.

1

Taxiway ou voie 
de circulation

Terminal

Piste

3
2

21 000
tonnes, c’est la quantité 
d’émissions de cO2 par an 
qui pourraient être évitées 
grâce aux procédures au 
sol en test aujourd’hui

Des prises au sol pour les avions
Aéroports de Paris contribue à limiter les émissions des avions 
lorsqu’ils sont à leur poste de stationnement. La majorité des 
postes avion sont équipés d’une prise d’alimentation électri-
que 400 Hz mise à disposition des aéronefs. Le branchement 
permet d’alimenter en électricité l’avion au poste de sta-
tionnement. Ces prises au sol limitent l’utilisation des grou-
pes électrogènes diesel (GPU ou Ground Power Unit) ou du 
moteur thermique auxiliaire (APU ou Auxiliary Power Unit). 
Aéroports de Paris expérimente en outre l’utilisation de maté-
riels de conditionnement d’air au sol (PCA).

Diminuer les temps de roulage au sol
Aéroports de Paris, la Direction des services de la navigation aé-
rienne (DSNA) et Air France sont engagés dans le programme 

AIRE (Atlantic interoperability Initiative to Reduce Emissions). 
AIRE est dirigé par l’entreprise commune Sesar JU, en charge 
du volet technique du Ciel unique européen, et la FAA (Fe-
deral Aviation Administration) pour les États-Unis. Avec ses 
partenaires français, Aéroports de Paris a remporté un appel 
d’offre visant à tester de nouvelles procédures opérationnelles 
pour limiter les émissions des avions au sol. En 2009, 353 vols 
commerciaux ont participé, sur l’aéroport de Paris – Charles de 
Gaulle, aux expérimentations axées sur la réduction du temps 
de roulage au départ et sur le roulage au sol au départ avec un 
ou deux moteurs coupés. Ces tests ont permis de démontrer 
des gains environnementaux, opérationnels et économiques 
importants. Ils doivent être analysés afin d’étudier la possibilité 
d’une mise en œuvre.



 Données de qualité de l’air 
  aéroports de paris publie chaque année un bilan de la qualité de l’air 
sur ses plates-formes de paris – charles de Gaulle et paris – orly. 
les données annuelles de no2 et no des stations des plates-formes 
d’aéroports de paris sont ici comparées à deux stations d’airparif, l’une située 
à tremblay-en-France (93) et l’autre située dans le 18e arrondissement de paris.

mesurer lA quAlité de l’Air
Aéroports de Paris surveille en permanence la qualité de l’air
sur les plates-formes aéroportuaires. 

AIR ET clIMAT

Une thèse sur la qualité de l’air 
à Paris – charles de Gaulle
Soutenue en mai 2009 à l’université 
Paris XII, cette thèse a montré que les 
concentrations d’oxydes d’azote mesu-
rées à la périphérie de l’aéroport sont 
généralement plus faibles que celles 
des stations urbaines de la région. Une 
analyse par secteur de vent a mis en 
évidence une augmentation modérée 
des concentrations de NOx en aval de 
l’aéroport. Il n’a pas été mis en évidence 
de composés spécifiques permettant 
de distinguer les émissions avions des 
autres sources.

Une surveillance continue
Évaluer la qualité de l’air suppose un suivi 
dans la durée. Comme de nombreuses 
installations franciliennes, les plates-for-
mes d’Aéroports de Paris font l’objet 
d’une surveillance continue. Des stations 
de mesure fixes analysent en perma-
nence la qualité de l’air de Paris – Orly et 
Paris – Charles de Gaulle. 

Des campagnes de mesure
de la qualité de l’air
Durant l’hiver 2007-2008, Airparif, l’as-
sociation de surveillance de la qualité 
de l’air en Île-de-France, a réalisé quatre 
séries de mesures du dioxyde d’azote (N2O) 

par tube passif autour de Paris – Charles de 
Gaulle. Ces résultats pourraient être utili-
sés dans le cadre de l’étude Survol, lancée 
par le préfet d’Ile-de-France et pilotée par 
la Cellule interrégionale d’épidémiologie 
dans le cadre du Plan régional santé envi-
ronnement (PRSE).

Une convention
signée avec Airparif
Aéroports de Paris et Airparif ont conclu, 
le 24 juillet 2009, une convention de par-
tenariat. Cette collaboration concerne les 
échanges d’information mais également 
les travaux communs sur les émissions et 
la qualité de l’air.
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stations permanentes
Le cahier des charges d’Aéroports de Paris impose à l’entreprise 
de mesurer le bruit des avions. Pour ce faire, le pôle environ-
nement du laboratoire d’Aéroports de Paris dispose d’un ré-
seau de 37 stations permanentes de mesure du bruit autour de 
ses plates-formes aéroportuaires et de 5 stations temporaires 
pour les campagnes de mesures ponctuelles. Ce réseau a été 
renforcé par l’installation d’une nouvelle station permanente 
à Sucy-en-Brie. Grâce à cette surveillance, les niveaux sonores 
mesurés sont corrélés aux trajectoires des avions, ce qui permet 
d’identifier la source de bruit et de procéder à l’analyse des 
niveaux sonores par appareil.

la cartographie du bruit
Les cartes de bruit, déterminées par le calcul, représentent des 
courbes d’égal niveau sonore qui traduisent l’impact sonore 
au sol du trafic aérien autour d’un aéroport. Elles permettent 
d’établir les plans d’exposition au bruit (PEB) destinés à limiter 

l’urbanisme autour des aéroports et de définir les plans de gêne 
sonore (PGS) ouvrant droit, pour les riverains qui vivent dans 
les zones de PGS, à l’aide à l’insonorisation de leur logement. 
Ces cartes permettent également de dresser les courbes d’en-
vironnement sonore (CES) pour évaluer l’évolution de l’impact 
sonore année après année.

Des sanctions pour les compagnies
La surveillance radar des trajectoires des avions par la DGAC 
permet de vérifier que les compagnies aériennes respectent 
la législation. En 2009, après examen des propositions de la 
Commission nationale des nuisances, l’Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires (Acnusa) a pris, pour les aé-
roports franciliens, 346 décisions de sanctions contre 503 en 
2008. Ces progrès résultent d’une meilleure prise en compte 
par les compagnies aériennes de la réglementation environne-
mentale.

BRUIT

éVAluer lA nuisAnce sonore 
Au titre des missions qui lui ont été confiées par l’État, 
Aéroports de Paris mesure le bruit des avions 

Monitorage du bruit des avions
    couplées aux informations transmises par les radars 
de la Dnsa, les données des sonomètres permettent 
de dresser la carte d’identité sonore de chaque appareil. 

Base de données
identité avion

Station 
de mesure du bruit

identification
de la source

traitement 
des données

mesures réalisées 
sur site

Station météo
Données radar fournies 

par la DSNA
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Réduire la production de déchets implique 
l’engagement de tous les acteurs concernés.

déchets :
l’AFFAire de tous

DÉchETs

Aéroports de Paris assure la collecte et 
le traitement des déchets industriels ba-
nals sur les plates-formes. Il s’efforce de 
réduire ses propres déchets et incite ses 
partenaires à le faire. Il organise une col-
lecte sélective sur les plates-formes pour 
optimiser la valorisation des déchets.

Tri gagnant 
pour les papiers de bureau 
Un an après leur installation, les boîtes à 
papier de Paris – Orly sont un succès. Le 
tri, réalisé par les agents, s’avère d’une 
grande qualité. Il a permis de recycler la 
quasi totalité des feuilles et des docu-
ments collectés. Au total, 90 tonnes de 
papier ont pu être valorisées durant l’an-
née 2009. 

Des imprimantes économes
Aéroports de Paris s’équipe début 2010 
de nouvelles imprimantes-copieurs nu-
mériques. Dorénavant chaque salarié 
aura son propre compte de copies et 
d’impressions. Ces copieurs-imprimantes 
ne pourront être utilisés que si les agents 
s’identifient grâce à leur nouvelle carte 
professionnelle.

Les machines sont également paramétrées 
pour imprimer, par défaut, en noir et blanc 
et en recto verso. Ces caractéristiques de-
vraient permettre de réduire le nombre de 
copies réalisées. La programmation recto 
verso a déjà abouti, en 2009, à la réduc-
tion de 9,5 % du nombre de copies et de 
30 % du nombre d’impressions.

Une imprimerie propre
En septembre 2009, l’imprimerie d’Aéro-
ports de Paris a remplacé son imprimante 
offset par une machine numérique haute 
qualité et haute performance. Cette mo-
dernisation entre dans le cadre de la dé-
marche environnementale Impri’Vert®. 
Le passage au numérique marque la fin 
de l’utilisation des solvants, polluants 
et nocifs pour la santé des opérateurs. 
Le nouveau matériel d’impression permet 
aussi de réduire les coûts, d’augmen-
ter la réactivité et de réaliser, en interne, 
des reprographies précédemment exter-
nalisées.

moins de déchets 
en zone Fret
     c’est à l’initiative du comité 

interprofessionnel fret des 
aéroports parisiens (ciF) 
que s’est constitué, début 2009, 
un groupe de travail 
sur la propreté de la zone de fret 
de paris – charles de Gaulle.

     Réunissant des acteurs 
de la zone réservée, dont 
air France cargo, WFs, sDv, Gta 
et aéroports de paris, cette 
structure a initié de nombreuses 
actions de sensibilisation et 
d’incitation au tri des déchets 
industriels banals.

     initiées lors de la semaine 
du développement durable, 
ces actions ont contribué 
à améliorer le management 
de la qualité des entreprises 
participantes et à réduire 
les abandons de déchets en zone 
de fret tout en diminuant 
les risques pour les aéronefs.

repères
     52 100 tonnes de Dib
     2 millions de feuilles par mois 

soit environs 3 300 pages 
par salarié par an

     le nombre total de copies recto 
verso est passé de 15 % début 2008 
à 50 % fin 2009



 
protéger l’eAu
en gérAnt les rejets
et les ruissellements 
Limiter le ruissellement, collecter et traiter les eaux 
pluviales, diminuer les consommations d’eau potable : 
une stratégie gagnante pour protéger le milieu naturel.

EAU

collecter les eaux pluviales
Les plates-formes de Paris – Charles de Gaulle et de Paris – 
Orly comprennent près de 1 500 ha de zones imperméabili-
sées. Ces zones présentent des risques de pollution chronique 
(traitements hivernaux, résidus de pneumatiques et de pous-
sières) ou accidentels (hydrocarbures). En lessivant ces surfa-
ces imperméabilisées, l’eau pluviale se charge de polluants. 
Ces eaux de ruissellement sont récupérées par des réseaux 
de collecte. Le débit est régulé par des bassins de stockage. 
Les eaux pluviales sont ensuite traitées, si nécessaire, dans des 
stations de traitement des eaux pluviales (STEP) présentes sur 
les plates-formes de Paris – Orly et Paris – Charles de Gaulle. 

Réduire l’impact des traitements hivernaux
À Paris – Charles de Gaulle, Aéroports de Paris et Air France ont 
conclu, fin 2008, un protocole d’accord ayant pour objectif de 
limiter l’impact des traitements hivernaux des avions.
 

Traitement des boues
Depuis 2008, deux nouvelles filières de traitement des boues 
sont à l’essai à Paris – Orly. L’une utilise un bio-réacteur, l’autre 
la technique du traitement par le sol. Après 18 mois de suivi, les 
taux d’abattement de pollution des deux techniques s’avèrent 
satisfaisants. De nouveaux tests seront conduits pour analyser 
l’opportunité d’un déploiement permanent.

compenser les surfaces imperméabilisées
Aéroports de Paris cherche aussi à réduire l’impact des super-
ficies imperméabilisées. L’entreprise s’est ainsi engagée à met-
tre en place des systèmes de compensation des nouvelles im-
perméabilisations, par la création de rétentions d’eau pluviale 
supplémentaires. Les solutions analysées portent également sur 
l’infiltration ou les techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales.

hydro-éoliennes 
pour l’aération des bassins 
d’eaux pluviales
    l’aérateur aquatique éolien (hydro-éolienne) 
est composé d’une hélice subaquatique 
entraînée par une turbine éolienne.
    l’hydro-éolienne brasse les eaux pluviales 
recueillies dans le bassin. ce brassage 
évite l’appauvrissement des eaux 
en oxygène et y maintient l’activité 
biologique nécessaire au prétraitement 
des eaux pluviales avant passage 
dans le système de traitement des eaux 
pluviales (step) et rejet dans le milieu naturel.
    les hydro-éoliennes ont été mises en place 
en 2009 à paris – charles de Gaulle 
sur les bassins les plus sollicités.
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Turbine éolienne

Hélice subaquatique

une strAtégie 
complète en 4 étApes 
     aéroports de paris assure la gestion 

du cycle de l’eau sur ses emprises : 
distribution d’eau potable, collecte 
des eaux usées et collecte des eaux 
pluviales. Dans quatre domaines, 
l’entreprise mène des actions dont 
l’objet est de limiter le plus possible 
l’impact sur le milieu naturel :

•   diminution des consommations 
d’eau potable par la performance 
du réseau et la limitation des 
consommations,

•   mesure et suivi des rejets d’eaux 
usées, traitées par les stations 
d’épuration de l’agglomération 
parisienne,

•   limitation des risques de pollution 
des eaux pluviales, limitation de 
l’imperméabilisation et traitement 
des eaux pluviales avant rejet 
si nécessaire,

•   surveillance permanente 
de la qualité des rejets dans 
le milieu naturel.



Gestionnaire d’espaces verts, Aéroports de Paris 
réduit l’utilisation des pesticides. 

une plus grAnde
Attention 
pour lA nAture

EsPAcEs VERTs

les objectifs nationaux
pour les pesticides
Le Grenelle de l’environnement impose 
de diminuer l’utilisation de certains pes-
ticides en France. En septembre 2008, 
le gouvernement a rendu public le plan 
Écophyto 2018. Ce programme prévoit 
de réduire, si possible de moitié, l’utilisa-
tion des pesticides d’ici à 2018. Plusieurs 
axes de travail sont proposés aux nom-
breux acteurs concernés et notamment : 
•   l’évaluation des progrès en matière de 

diminution de l’usage des pesticides,
•   le  recensement  des  systèmes  et  des 

moyens susceptibles de réduire l’usage 
des pesticides,

•   la mise au point d’itinéraires techniques 
et de systèmes de culture économes en 
pesticides,

•   la formation à la réduction et à la sécu-
risation de l’utilisation des pesticides,

•   le  renforcement  des  réseaux  de  sur-
veillance des bio-agresseurs et des 
effets non-intentionnels de l’utilisation 
des pesticides,

•   la réduction et la sécurisation de l’usage 
des produits pesticides en zone non- 
agricole,

•   l’organisation d’un suivi national du plan.
Aéroports de Paris projette de signer la 
charte d’engagement découlant de ce 
plan sur les utilisations de pesticides en 
zone non-agricole.

Pesticides : 
des pratiques raisonnées
Sur ses plates-formes, Aéroport de Paris 
maîtrise l’utilisation des pesticides. L’ap-
plication des produits est réfléchie et pro-
grammée pour optimiser leur efficacité. 
Un suivi régulier des traitements est réa-
lisé. De nouvelles techniques et métho-
des alternatives de gestion des espaces 
verts sont régulièrement expérimentées 
à Paris – Orly. Sur la plate-forme de Paris 
– Le Bourget et sur les aérodromes d’avia-
tion générale, de nouvelles techniques 
d’épandage sont testées pour réduire au 
minimum la quantité de produit utilisée. 
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repères
     400 hectares d’espaces verts 

bénéficient d’une gestion 
raisonnée.

     233 tonnes de déchets verts 
ont été compostés à paris – orly 
en 2009.

des Arbres 
et des senteurs
  aéroports de paris valorise 
ses espaces verts avec l’appui de 
ses collaborateurs et des entreprises 
extérieures. Des groupes de travail 
transversaux se consacrent 
à la valorisation de ces espaces 
et à la protection de la biodiversité.

  Un nouveau schéma directeur 
paysager pour paris – charles 
de Gaulle a été validé par le 
comité exécutif en 2009 et sert 
de référence aux aménageurs 
d’aéroports de paris.

  particularité des plates-formes 
aéroportuaires, les arbres fruitiers 
et les essences attirant les oiseaux 
sont proscrits pour des raisons 
de sécurité. Huit cèdres de 
13 à 17 mètres ont eu droit 
de cité près du s3.

  la maison de l’environnement 
et du Développement durable 
de paris – orly a, de son côté, 
passé commande en 2009, 
pour le printemps 2010, d’un jardin 
de senteurs à vocation didactique. 
il contiendra 80 essences rustiques.



Motiver et respecter 
les collaborateurs

3.

aéroports de paris 
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La politique de gestion des ressources humaines d’Aéroports 
de Paris privilégie la professionnalisation, l’égalité des chances, 
le respect des différences et la qualité de vie au travail. Soucieuse 
de la santé de ses salariés, l’entreprise mène une politique de 
prévention des risques professionnels exigeante. Aéroports 
de Paris promeut ses valeurs de responsabilité sociétale auprès de 
ses fournisseurs et s’assure du respect de ces engagements.
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42  Enjeux 
Des hommes et des femmes 
acteurs de l’entreprise

43  Manager 
Une nouvelle dynamique 
pour les ressources humaines

44  Écouter 
l’innovation participative

45  Motiver 
mieux rémunérer la performance

46   Respecter 
promouvoir l’égalité des chances et la diversité 
la diversité, facteur de richesse pour l’entreprise

48  Protéger 
veiller sur la santé des salariés 
Garantir la qualité de vie au travail
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développer leur employabilité et de me-
ner à bien leur projet professionnel.

Motiver en expliquant
En 2009, la Direction des ressources hu-
maines a organisé des séminaires et des 
formations collectives, pour diffuser la 
nouvelle culture d’entreprise : développe-
ment durable, service au client, responsa-
bilité sociale. Une Université du Service est 
en construction et en phase d’expérimen-
tation. Expliquer est la clé du changement 
accepté.

l’égalité des chances,
une valeur forte
Attaché à promouvoir la diversité, Aéro-
ports de Paris concrétise dans ses nou-
veaux accords d’entreprise, ses efforts 
pour promouvoir l’égalité des chances et 
l’emploi des personnes handicapées et 
pour favoriser le maintien dans l’emploi 
des seniors.

Aéroports de Paris fait évoluer sa politi-
que de gestion des ressources humaines 
en privilégiant la professionnalisation et la 
mobilité professionnelle. L’entreprise en-
tend promouvoir l’égalité des chances et 
la qualité de vie au travail. Soucieuse de la 
santé de ses salariés, elle mène une poli-
tique exigeante de prévention des risques 
professionnels.

Une mutation culturelle 
Aéroports de Paris connaît une mutation 
culturelle du fait de l’évolution des activi-
tés et mobilise les hommes et les femmes 
qui, à tous les niveaux, contribuent à sa 
performance. Dans le contexte actuel du 
transport aérien, l’entreprise investit dans 
la compétence, la mobilité et l’efficacité 
collective pour assurer son développement 
et celui de ses collaborateurs. Sa politique 
des ressources humaines vise à créer les 
conditions qui permettront aux salariés de 
s’adapter et de contribuer à l’évolution de 
l’entreprise.

Dans cette perspective le dialogue avec les 
partenaires sociaux est permanent. Il s’ap-
puie sur les engagements d’Aéroports de 
Paris afin de préserver l’emploi, promou-
voir la diversité, veiller à la qualité de vie 
au travail, comme en attestent les accords 
d’entreprise. Aéroports de Paris promeut 
ses valeurs de responsabilité sociétale 
auprès de ses fournisseurs et s’assure du 
respect de ces engagements.

Valoriser les collaborateurs
En 2009, Aéroports de Paris a finalisé 
son dispositif de gestion prévisionnelle de 
l’emploi et des compétences (GPEC) qui 
sera déployé progressivement en 2010. 
Cet outil, indispensable pour anticiper les 
ressources nécessaires à la performance 
de l’entreprise, doit aussi donner au col-
laborateur une bonne visibilité sur l’évo-
lution des métiers et sur ses perspectives 
de carrière. La démarche GPEC prévoit le 
déploiement d’outils d’accompagnement 
professionnel permettant aux salariés de 

des hoMMes et des feMMes
acteurs de l’entreprise
La professionnalisation, l’égalité des chances et le respect des différences 
sont des valeurs clés de la politique des ressources humaines.

EnjEUx
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la Direction 
des ressources humaines
  la Direction des ressources humaines 
est structurée en 5 départements 
et intervient à l’échelle du Groupe.

  Un comité ressources humaines Groupe 
(comité RH) définit les orientations 
communes.

  en 2009, le comité de Groupe, instance 
d’information des partenaires sociaux 
sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise, a été constitué.

repères
    effectifs moyens du Groupe 
en 2009 : 12 096 salariés 
dont 7 062 travaillent au sein 
d’aéroports de paris sa. 
ce chiffre est en augmentation 
pour le Groupe et en baisse 
pour aéroports de paris sa 
par rapport à 2008.

   pour aéroports de paris sa, 
50 recrutements en cDi, 
soit un taux de renouvellement 
des effectifs en cDi de 3,8 % 
en 2009 (3,1 % en 2008)

5 
D

ÉP
a

Rt
EM

En
ts

, 5
 M

is
si

o
n

s        Développer des politiques en lien avec la stratégie ressources humaines

         piloter la gestion des cadres et des hauts potentiels

            animer le réseau RH

       assurer la prévention des risques de santé au travail en relation 
avec les partenaires sociaux

       Développer des services pour les managers et les salariés



Une vision structurante pour le long terme 
Mener une politique de développement durable amène à anti-
ciper les mutations de son marché et de son activité. Aéroports 
de Paris a l’ambition d’être le groupe aéroportuaire européen 
de référence par son efficacité, la qualité de ses services, sa 
gestion de l’environnement et ses performances économiques.  
Une vision globale et structurante sur les métiers et les compé-
tences représente un atout stratégique fort. En se dotant d’un 
dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des compé-
tences (GPEC), Aéroports de Paris compte réaliser un double 
objectif : s’assurer de l’adéquation des savoir-faire à sa stratégie 
tout en permettant au salarié de devenir acteur de sa carrière. 

Préserver le capital humain
Le dispositif GPEC, élaboré en 2009, sera opérationnel en 2010. 
Il répond à plusieurs enjeux :
•   garantir  l’adéquation  des  emplois  et  des  compétences  aux 

besoins évolutifs de l’entreprise, 
•   assurer le maintien des compétences rares et la transmission 

des savoirs,
•   préserver le maintien des emplois, 
•   donner aux salariés les moyens d’être acteurs de leur projet 

professionnel.
La démarche s’appuie sur deux principes : la mobilité profes-
sionnelle et la professionnalisation.

Favoriser la mobilité volontaire
Pour favoriser la mobilité volontaire, Aéroports de Paris conçoit 
plusieurs dispositifs. Les emplois d’Aéroports de Paris et de ses 

filiales sont déjà consultables par affichage. Un pôle « Carrière 
et mobilité » sera créé en 2010. Différents outils seront mis à 
la disposition des salariés comme la dépose de curriculum vitae 
en ligne et un site intranet d’information sur les métiers et les 
parcours professionnels. Des aides à la mobilité sont prévues 
dans le cadre de la GPEC.

la professionnalisation,
levier des projets individuels
Le développement de la professionnalisation s’appuie notam-
ment sur la généralisation de l’entretien professionnel et sur 
des parcours de formation construits en fonction des besoins de 
l’entreprise et du projet professionnel du salarié. 

le rôle des managers
La réussite de cette démarche engage les managers. Avec l’ap-
pui de la Direction des ressources humaines et les outils élabo-
rés dans le cadre de la GPEC, les managers ont pour mission 
de fixer les objectifs de leurs unités, d’en anticiper les besoins, 
de détecter les potentiels, d’aider à la mobilité et de diffuser 
la culture et les valeurs de l’entreprise. Pour les accompagner 
dans l’évolution de leurs missions, des formations  spécifiques 
leur sont proposées. L’Institut du Management d’Aéroports de 
Paris a notamment créé une formation aux bonnes pratiques de 
management intitulée « Trajectoire Management Cadre ».

une nouvelle
dynaMique 
pour les ressources
huMaines
Aéroports de Paris exerce sa responsabilité sociétale 
en préservant l’avenir de ses collaborateurs.

formation des managers 
et des cadres
    250 managers ont suivi la formation 
« trajectoire management cadre » 
en dix-huit mois.

    6 350 salariés cadres et non cadres 
ont bénéficié d’une formation 
en 2009.

    970 cadres ont suivi une 
auto-formation en ligne et un 
atelier sur la fixation des objectifs.
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les outils de la Gpec
    Référentiel des métiers 
    typologie des métiers 

et des parcours
    entretien d’appréciation 

des compétences 
    bilan de carrière
    emplois à pourvoir au sein 

d’aéroports de paris sa 
et de ses filiales

    Diagnostic emploi et compétences 
(perspective quantitative 
et qualitative des métiers)

    plan triennal d’adaptation 
de l’emploi et des compétences 

    pôle « carrière et mobilité » 
    Détection des potentiels

ManagER

REPèREs



s’ExPRiMER : lE baRoMètRE social
    le baromètre social d’aéroports de paris fournit une photo-

graphie du climat social de l’entreprise et de ses principaux 
secteurs. centré sur le ressenti des salariés, il est nourri par 
une enquête anonyme conduite par un cabinet extérieur. 
les salariés répondent à 22 questions sur 7 thèmes différents.

  l’édition 2009 a connu un fort taux de participation globale, 
avec 42,3 % de participants (26,6 % en 2008). les résultats 
globaux seront communiqués à la fin du premier trimestre 2010.

    cet outil doit aider les managers à appréhender la vie des salariés 
au sein de leur unité, à engager des actions d’amélioration 
et à mesurer les progrès accomplis.

Innover, accompagner le changement, n’est pas le privilège 
des managers. Aéroports de Paris donne aux salariés l’occa-
sion de le prouver grâce à trois dispositifs d’innovation par-
ticipative.
•   innov’équipes permet à des équipes pluridisciplinaires 

d’imaginer une action d’amélioration destinée à tous et 
dont les résultats sont évaluables.

•   innov’idées est une boîte à idées où les salariés proposent 
individuellement ou collectivement des solutions novatrices 
pour améliorer les outils, les équipements ou les conditions 
de travail. 

•   innov’challenges permet à une unité opérationnelle de 
mobiliser tous ses collaborateurs pour innover sur des thè-
mes prédéfinis.

En juin 2009, la 17e édition de la Journée de l’initiative s’est 
tenue à la Maison de l’Environnement et du Développement 
durable de Paris – Charles de Gaulle. Chaque année, elle ré-
compense les meilleures propositions d’innovation participa-
tive. Ces projets sont ensuite concrétisés et mis en œuvre.

Deux propositions exemplaires

Qualité de service pour les PHMR
L’équipe des techniciens de maintenance électronique des 
ateliers systèmes des parkings de Paris – Charles de Gaulle a 
conçu et réalisé, en un temps record et à coût maîtrisé, des 
bornes d’appel dans les parkings pour les PHMR.

Qualité de service pour les utilisateurs des parkings
Aéroports de Paris a présenté au Carrefour de l’Innovation par-
ticipative une Innov’idée réalisée par les agents techniques des 
systèmes automatisés des parkings de Paris – Orly. Ces agents 
ont mis en place un système qui permet aux conducteurs, blo-
qués avec leur véhicule entre les deux barrières de sortie des 
parcs, de faire marche arrière sans dégâts ni pour leur véhicule 
ni pour les installations. Cette innovation améliore la qualité 
de service, limite les coûts et les temps de maintenance. Le 
Carrefour de l’Innovation participative est organisé par l’asso-
ciation Innov’acteur qui promeut l’innovation participative au 
sein des organisations. Aéroports de Paris a intégré son conseil 
d’administration en 2002.

l’innovation participative

ÉcoUtER
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   l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée

   le ressenti des relations hiérarchiques

    les relations avec les clients et/ou les partenaires 
d’aéroports de paris

    le climat global

   le ressenti professionnel

    le ressenti des relations entre collègues

    la connaissance et la perception des actions 
d’amélioration

42,3 %
des salariés ont répondu 
aux questions du baromètre 
social au lieu de 26,6 % 
en 2008



lEs DisPositiFs D’ÉPaRgnE 
salaRialE intègREnt 
lE DÉVEloPPEMEnt DURablE
Et la soliDaRitÉ
  éthique sociétale et environnement se font une place 
dans les rémunérations périphériques depuis 2009. 

  la maîtrise de l’énergie fait partie des trois critères 
de performance collective du nouvel accord d’intéressement 
2009-2011, à côté du taux de satisfaction client 
et de la diminution de l’absentéisme. 

  par ailleurs, un groupe de travail réunissant la Direction 
des ressources humaines et les organisations syndicales 
a sélectionné, parmi 11 fonds de 8 sociétés de gestion 
de portefeuilles, un fonds commun de placement d’entreprise 
solidaire, le Fcpe amundi label actions solidaire. 
ce Fcpe solidaire figure dans le pee et le perco 
depuis juillet 2009. la part solidaire de ce fonds est investie 
dans la société d’investissement France active, 
qui finance notamment des projets écologiques, 
d’insertion et de lutte contre l’exclusion.

Mieux réMunérer
la perforMance 
Les rémunérations périphériques s’étoffent.
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MotiVER

Chaque salarié contribue à la perfor-
mance et au développement durable de 
l’entreprise. Il participera d’autant mieux 
à cette dynamique qu’il sera motivé. 
Dans cette optique, Aéroports de Paris 
a choisi deux leviers de motivation : une 
politique salariale qui vise à reconnaître 
les performances individuelles et collec-
tives et une bonne protection sociale.

Une revalorisation de la part 
variable pour les cadres
Le salaire des cadres comportera en 
2010 une part variable supérieure au 
montant 2009, liée à un taux de réali-
sation d’objectifs fixés chaque année. 
La rémunération n’est pas le seul levier 
de motivation des cadres. Fidèle à ses 
principes, Aéroports de Paris souhaite 
les rendre acteurs de leur évolution. 

Un dispositif donnant aux cadres plus 
de visibilité sur les chemins de carrière 
et les types de parcours professionnels 
sera élaboré en 2010. Ce projet a débu-
té avec les premières revues de carrière 
lancées en 2007.

intéressement
et participation
Aéroports de Paris a négocié en 2009 
son 8e accord d’intéressement pour les 
années 2009-2011. Un 3e accord de 
participation a également été négocié. 
Ce nouvel accord à durée indétermi-
née couvre les années 2009 et au-de-
là. La prime de participation 2009 est 
la 5e prime de participation.

Plans d’épargne salariale
Aéroports de Paris met également en 

œuvre un plan d’épargne salariale clas-
sique (blocage pendant 5 ans des avoirs) 
depuis 1986. Une part substantielle des 
primes de participation et d’intéresse-
ment est épargnée chaque année. Ces 
primes peuvent bénéficier d’un abon-
dement en fonction des choix exprimés.  
Depuis 2006, un barème d’abondement 
est négocié chaque année pour les ver-
sements effectués sur le fonds d’action-
nariat salarié Aéroparts. Aéroports de 
Paris a négocié et mis en place au 1er 
juillet 2009 un plan d’épargne pour la 
retraite collectif (Perco). Ces avantages 
sont complétés par une couverture com-
plémentaire santé et prévoyance décès-
invalidité pour tous les salariés.

repères
pour aéroports de paris sa :
       intéressement 2009 : 10 373 k€ 

prime moyenne brute : 1 523 €
       participation 2009 : 8 990 k€  

prime moyenne brute : 1 320 € 
    épargne salariale diversifiée 

au 31/12/09 : 64 983 k€ 
(9 359 épargnants)

    actionnariat salarié au 31/12/09 : 
99 396 k€ (6 696 épargnants)

    85 % des salariés d’aéroports de 
paris sont actionnaires via le Fcpe 
aéroparts.

pour le groupe aéroports de paris :
    évolution de la part du capital 

détenue par le Fcpe aéroparts : 
2 août 2006 : 1,54 %  
31 décembre 2009 : 2,10 %



de l’ADAPT du Val d’Oise, un Handicafé. 
Cette manifestation a réuni à la Maison 
de l’Environnement et du Développement 
durable de Paris – Charles de Gaulle, 
54 candidats et 16 entreprises présentes 
sur la plate-forme.

communiquer, 
informer, sensibiliser
L’accompagnement et la sensibilisation 
sont des points forts de la politique de 
diversité. Aéroports de Paris a missionné, 
dès 1991, un chargé des actions en fa-
veur de l’emploi des personnes handica-
pées et créé en 2009 un réseau de corres-
pondants Égalité professionnelle Homme 
Femme. Livrets de communication, fiches 
thématiques, information sur le réseau 
intranet de l’entreprise renseignent et 
sensibilisent salariés et managers. 

Favoriser la mixité
À l’occasion de l’ouverture des négo-
ciations du troisième accord sur l’éga-
lité professionnelle homme/femme (EPHF 
2010-2012), l’entreprise a dressé le bilan 
des 34 engagements de l’accord 2006-
2009 et réaffirmé ses objectifs : promou-
voir de manière volontariste la mixité 
dans tous les secteurs et à tous les ni-
veaux de l’entreprise, mobiliser l’ensem-
ble des acteurs en faveur de l’égalité pro-
fessionnelle, faciliter la conciliation de la 
vie professionnelle et de la vie parentale. 
L’accès des femmes aux positions mana-
gériales demeure un objectif prioritaire. 
Le bilan 2009 montre une progression du 
nombre de femmes cadres, le respect du 
principe de mixité dans les recrutements 
et des progrès pour valoriser les métiers 
surféminisés.

Des dispositifs pour concilier vie profes-
sionnelle et vie parentale sont en place : 
crèches, complément familial de trai-
tement, mesures dérogatoires d’avan-
cement en cas de congé maternité ou 
parental.

Handicap
En 2009, Aéroports de Paris a employé 
en CDI 295 personnes atteintes d’un 
handicap. Le 7e accord sur l’insertion des 
personnes handicapées (2010-2012) pré-
voit plusieurs dispositions pour faciliter la 
vie des salariés handicapés ou des sala-
riés qui ont une personne handicapée à 
charge, dont le droit au chèque emploi 
service universel (CESU). À l’occasion de 
la Semaine pour l’emploi des personnes 
handicapées, Aéroports de Paris a orga-
nisé, pour la première fois, à la demande 

REsPEctER

proMouvoir
l’éGalité des chances
et la diversité
Signataire du Pacte mondial, Aéroports de Paris lutte 
contre la discrimination au travail et favorise la diversité. 

sEnioRs : UnE Fin DE caRRièRE 
MotiVantE
  pour garantir à ses seniors la poursuite d’une activité 
professionnelle motivante, aéroports de paris sa 
a signé en décembre 2009 un accord sur l’emploi 
et le maintien dans l’emploi des seniors.

  l’objectif de l’accord est de développer leurs compétences 
en adéquation avec les besoins de l’entreprise et de valoriser 
leur expérience professionnelle.

  l’entreprise s’engage sur un taux de recrutement 
et des mesures spécifiques sont prévues pour accompagner 
la fin de carrière des salariés seniors. 
 

Un entretien de seconde partie de carrière et un point 
spécifique au cours de l’entretien d’appréciation et 
professionnel annuel permettront, notamment, d’anticiper les 
parcours professionnels, d’identifier les besoins éventuels en 
formation et les adaptations nécessaires.

  l’accord s’attache particulièrement aux questions de santé 
pour les métiers à forte pénibilité. il valorise la transmission 
des savoirs et encourage les seniors à s’engager dans le tutorat 
des salariés plus jeunes, des salariés promus, des nouveaux 
embauchés, ou des salariés en reconversion professionnelle. 
il instaure un dispositif de « temps partiel de fin de carrière » 
et une aide au rachat de trimestres d’assurance vieillesse.

  Des indicateurs seront élaborés. Une commission de mise 
en œuvre et de suivi du processus a été mise en place.

 ephf
    prolongation de l’accord 2006-2009 

pour six mois et 3e accord epHF 
en cours de négociation sur 2010

    indicateurs : 33 % des cadres 
embauchés en 2009 sont des femmes

    4 femmes au comité de direction 
(1 en 2003)

handicap 

    2009 : 6 personnes handicapées 
ont été embauchées en cDi 
au cours de l’année (12 % des 
recrutements) et 12 contrats cDD 
ou aidés, 2 contrats de formation 
en alternance

    2010 : 11 cDi minimum sur 3 ans 
(6 % des recrutements), 20 contrats 
cDD ou aidés, 9 contrats 
de formation en alternance 

seniors
    11,5 % des effectifs permanents 

de l’entreprise sont âgés de 55 ans 
et plus, dont 80 % ont entre 
55 et 59 ans, et 20 % 
sont âgés de 60 à 65 ans

aéroports de paris 
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six Raisons PoUR 
PRoMoUVoiR la DiVERsitÉ
aéroports de paris a demandé en 2009 à l’association ims 
entreprendre pour la cité de mener un diagnostic Diversité.
plusieurs considérations ont poussé l’entreprise 
à mener cet audit.

     entreprise socialement responsable, aéroports de paris 
veut exceller dans ce domaine en amplifiant sa politique 
en faveur de l’égalité des chances.

     l’entreprise ambitionne d’obtenir, en 2011, le label Diversité.
     la demande institutionnelle de l’état et de la Halde 

(Haute autorité de lutte pour l’égalité et contre 
les discriminations) encourage fortement les démarches 
volontaires sur ce sujet.

     l’entreprise doit maîtriser le risque juridique de discrimination.
    la diversité fait progresser l’entreprise en améliorant le climat 
social et en donnant d’elle une image éthique.

     pour aéroports de paris, la diversité au sein de ses personnels 
répond à celle de ses territoires d’ancrage et au profil 
international de ses clients.

la diversité, un facteur
de richesse pour l’entreprise
Aéroports de Paris lancera en 2010 sa démarche Diversité. 
En 2009 un audit a dressé l’état des lieux dans l’entreprise.

zooM

intERViEw

rencontre avec…
benjaMin blavier,  
directeur du pôle promotion de la diversité chez IMS 
Entreprendre pour la Cité. 

Qu’est-ce que la diversité ?
 b.b. : le code du travail ne se réfère pas à la notion de diversité, 
mais établit l’obligation de lutter contre les discriminations en se 
fondant sur 18 critères. ces critères relativement exhaustifs peu-
vent servir à comprendre la notion de diversité et sa richesse. la 
perception commune de la diversité dans l’entreprise fait aisé-
ment référence à l’égalité homme/femme, aux origines réelles ou 
supposées, au handicap. il est plus rare d’entendre mentionner 
les convictions religieuses ou politiques, l’âge, les convictions syn-
dicales, l’apparence physique, pour ne citer que quelques exem-
ples. chacun est concerné par la diversité et peut en acquérir une 
vision positive.

Une perception partielle de la diversité est-elle
un facteur de risque ?
 b.b. : oui. tout individu peut être discriminant sans en avoir 
conscience. À l’échelle de l’entreprise, cela risque de se traduire 
de façon tout à fait involontaire dans les process de recrutement 
ou de gestion des personnels. la loi en revanche ne différencie 
pas discriminations volontaires et involontaires. c’est pourquoi 
le regard extérieur qu’apporte le diagnostic est important pour 
identifier ces situations à risque.

comment se déroule un diagnostic diversité ?
 b.b. : nous procédons en deux étapes. nous décortiquons tous les 
process « ressources humaines »  et les outils de communication 
interne et externe. en parallèle, nous menons des entretiens qui 
nous permettront de cerner la culture de l’entreprise, la manière 
dont elle gère la diversité dans ses pratiques, la façon dont la 
notion et les pratiques sont perçues à tous les niveaux hiérarchi-
ques. 

comment l’entreprise peut-elle utiliser le diagnostic ?
 b.b. : ces diagnostics peuvent mener à la rédaction d’une charte 
et à la modification des pratiques au sein de la Direction des res-
sources humaines. mais le processus formel est limité. les diri-
geants doivent porter cette politique. ils doivent être convaincus 
de son utilité pour l’entreprise. c’est pourquoi nous conseillons 
d’entamer rapidement des actions de formation et de sensibilisa-
tion. il ne faut pas oublier les atouts d’une politique de la diversité. 
les collaborateurs se sentent concernés et motivés, voire plus 
fiers d’appartenir à l’entreprise, la démarche favorise le co-déve-
loppement des territoires d’ancrage de l’entreprise et constitue 
un véritable atout pour servir une clientèle internationale.
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     l’audit mené en novembre 2009
avait deux objectifs principaux :
•   détecter les risques de discrimination 

dans les pratiques de l’entreprise 
et notamment dans les processus de 
recrutement et de déroulement de carrière,

•   identifier la vision et les enjeux de l’entreprise.

      un comité de pilotage de la démarche 
a été constitué au sein de la Direction 
des ressources humaines.

  les représentants du personnel 
ont été associés au diagnostic.

  250 entretiens individuels et collectifs 
ont été menés auprès des personnels 
et du management d’aéroports de paris sa 
et de ses filiales.
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Une politique de prévention proactive
Pour assurer la sécurité de ses personnels, Aéroports de Paris mène 
une politique de prévention des risques professionnels avec une 
approche qui consiste à évaluer les risques et à les combattre à 
la source. Cette politique est également fondée sur une volonté 
visant à assurer une adaptation du travail à l’homme en tenant 
compte de la diversité des situations. Le Plan annuel de prévention 
des risques professionnels, s’appuie, comme les années précéden-
tes, sur les axes de progrès du plan Santé au travail 2005-2009 
du ministère du Travail. En 2009, les principes de la politique de 
prévention ont été rappelés aux salariés grâce à la diffusion d’une 
plaquette recensant 9 bonnes pratiques de prévention. 

Une réflexion pluridisciplinaire
Pour mettre en œuvre sa politique, Aéroports de Paris s’est doté 
d’une commission médico-technique pluridisciplinaire qui réu-
nit les médecins du travail et les intervenants en prévention des 
risques professionnels, sous l’égide du directeur des Ressources 
humaines. Elle définit des axes d’étude complémentaires du plan 
annuel de prévention. Parallèlement, l’entreprise a créé 8 CHSCT 
répartis sur ses sites.
 
Évaluer les risques d’exposition 
aux produits dangereux
Conformément à son programme, Aéroports de Paris a dressé, 
en 2009, la cartographie du risque amiante sur la plupart des si-
tes de Paris – Charles de Gaulle et Paris – Orly. Une procédure de 
traçabilité d’exposition aux risques amiante, produits chimiques et 
rayonnements ionisants a été élaborée. Elle est déjà opérationnelle 
pour le risque produits chimiques. Un outil informatique facilitera 
l’archivage. Des fiches et attestations d’exposition par poste sont 
disponibles. Ces informations ont été mises en réseau.

Veiller à la sécurité routière et piétonne
En 2009, Aéroports de Paris a pris des mesures pour limiter et 
prévenir les risques liés à la circulation piétonne et routière. 
La signalétique préventive a été déployée à Paris – Charles de 
Gaulle et sera étendue à l’ensemble des plates-formes et au 
siège social de l’entreprise. Un questionnaire d’enquête rendra 
compte de chaque accident. Avec Air France, dans le cadre du 
projet commun Réussir Ensemble, 14 actions préventives ont 
été réalisées sur les aires de trafic avion. Aéroports de Paris a 
également organisé une campagne de prévention du risque 
routier à Paris – Charles de Gaulle, Paris – Orly et Paris – Le 
Bourget en collaboration avec la Cramif et l’Automobile Club 
de France. 

sécuriser les chantiers
Pour mieux sécuriser les nombreux chantiers en cours, le li-
vret de chantier sur les règles d’accès et de circulation a été 
refondu. La formation des contrôleurs a été renforcée et la 
hiérarchie de nouveau sensibilisée à la rédaction des plans de 
prévention.

lutter contre les addictions 
Aéroports de Paris a créé un groupe de réflexion interdisci-
plinaire sur la prévention des addictions dont l’action, cette 
année, a essentiellement porté sur la prévention du risque 
d’alcoolisation. Ce groupe a présenté en 2009 son plan de 
prévention du risque alcool au club des directeurs des Res-
sources humaines, qui réunit les entreprises présentes sur les 
plates-formes. La démarche est basée sur l’alerte, l’écoute et 
l’échange et sur la sensibilisation des collaborateurs. 

En 2009, Aéroports de Paris a mis l’accent 
sur la gestion des produits et matières dangereuses, 
la circulation routière et piétonne et la sécurisation 
des chantiers.

veiller sur la santé
des salariés

PRotÉgER
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l’absentéisMe
  Face à l’absentéisme, aéroports de 
paris privilégie l’écoute et s’intéresse 
au vécu du salarié.

  Une démarche expérimentale, 
menée en 2009, a permis de dresser 
un diagnostic complet selon une 
triple approche :
•   identifier les causes à partir 

d’analyses statistiques,
•   les analyser avec les médecins 

du travail et les assistantes 
sociales,

•   valider les hypothèses émises 
sur le terrain par des entretiens 
collectifs avec les salariés.

  Une méthodologie structurante et 
un programme d’action préventive 
ont résulté de ce travail.

  2008

  2009

0,81

0,99

16,8

15,5

181

160

at tFa tg

bilan 2009
  at : accidents du travail
  tfa : taux de fréquence avec arrêt
  tG : taux de gravité
  paris – charles de Gaulle est certifié 
oHsas 18 001 (santé et sécurité du 
travail) dans le cadre de son smi.



  aéroports de paris est membre 
d’un réseau de grandes entreprises 
animé par l’anact autour d’échanges 
d’expériences sur les risques 
psychosociaux.

  cesU : 491 bénéficiaires en 2009 
dont 6 enfants handicapés.

  crèches : 160 berceaux au total 
Globe trotters : 100 berceaux 
les p’tits loup’ing : 60 berceaux

PRotÉgER
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Prévenir les risques
psychosociaux
La fin de l’année 2009 a dévoilé combien 
le mal-être au travail peut engendrer 
d’événements graves pour l’individu, 
son entourage professionnel et son en-
treprise. Le gouvernement a demandé 
aux entreprises de plus de 1 000 salariés 
de renforcer la prévention des risques 
psychosociaux. Dès le début des an-
nées 2000, la Direction des ressources 
humaines a mené des études, organisé 
des séminaires et sensibilisé les person-
nels à ces questions. En 2008, elle créait 
un groupe de travail spécifique. 2009 
est l’année de mise en cohérence de 
ses actions. Autour du thème « souf-
france au travail », le groupe de travail 
a élaboré un dispositif de détection et 
de prise en charge du risque en trois éta-
pes : reconnaître, agir, assurer le retour 
d’expérience. Les orientations conte-
nues dans ce dispositif ont été validées 
par le comité exécutif en octobre 2009. 

se tenir en alerte et agir
Un réseau d’alerte pluridisciplinaire, ex-
périmenté en 2008, a pour mission de 
détecter les risques psychosociaux. Il est 
composé de médecins du travail, du ser-
vice social, des managers et de représen-
tants du CHSCT. Un médiateur interne 
aura la charge d’ouvrir le dialogue, de 
rechercher les compromis, d’attirer l’at-
tention de la Direction des ressources 

humaines sur un malaise collectif, sur la 
dégradation du climat social ou sur les 
problèmes suscités par un changement 
d’organisation. Toutes les actions feront 
l’objet d’un reporting annuel et d’un re-
tour d’expérience. 

Réunions avec
les partenaires sociaux
Des réunions ont eu lieu entre la Direc-
tion et les organisations syndicales, pré-
liminaires aux négociations en vue d’un 
accord sur la prévention des risques 
psychosociaux. Ces négociations s’ap-
puieront, entre autres, sur les réflexions 
et analyses du groupe paritaire, préco-
nisé par le dispositif prévu, qui sera mis 
en place début 2010. La sensibilisation 
des responsables hiérarchiques accom-
pagnera le lancement du processus.

Qualité de vie
Dans le cadre des accords sur l’égalité pro-
fessionnelle homme/femme et sur l’emploi 
des personnes handicapées, Aéroports de 
Paris s’est engagé à faire bénéficier ses sa-
lariés du Chèque emploi services universel 
(CESU). L’entreprise a également ouvert 
deux crèches en 2006 et 2009 : Les Globe 
Trotters à Paris – Charles de Gaulle et les 
P’tits Loup’ings à Paris – Orly. Pour les 
personnes handicapées, des aides au lo-
gement et au déplacement ont été mises 
en place.

Garantir la qualité
de vie au travail
Aéroports de Paris crée une structure d’alerte
et de prévention de la souffrance au travail. 

19
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RisQUEs PsycHosociaUx
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  prévention du risque 
alcool

  plaquette d’information 
sur le harcèlement

  Guide d’action 
sur le risque d’agressions 

  étude sur le stress 
professionnel

  séminaires 
de sensibilisation pour 
managers et responsables 
de la prévention

  Groupe pluridisciplinaire 
sur les risques psycho-
sociaux et observatoire 
de la qualité de vie

  élaboration du processus 
de veille et de traitement 
des risques psychosociaux

REPèREs



Dialoguer
avec la société
et les territoires

4.
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Au cœur de territoires économiques majeurs, Aéroports de Paris 
participe activement à leur développement. Sa politique de coo-
pération économique et sociale s’appuie sur de multiples struc-
tures partenariales, lieux d’échange, de dialogue et d’action pour 
promouvoir les territoires, soutenir les entreprises et favoriser 
l’emploi. L’entreprise améliore constamment l’offre d’information 
aux riverains au sein de ses Maisons de l’Environnement et du 
Développement durable.
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52  Concertation 
agir avec et pour les territoires 
Hubstar paris : valoriser le territoire du Grand Roissy 
participer à la dynamique des pôles d’activité 

55  Jeunes entreprises  
aider les entreprises à s’implanter sur les territoires

56  Emploi 
s’engager pour les banlieues 
Favoriser l’emploi 

métiers : trouver un emploi sur les aéroports 
les observatoires, outils d’analyse de l’emploi 
Des services pour les salariés des territoires 
solidarité : la Fondation aéroports de paris

62  Riverains 
les relais de l’information aux riverains 
Une aide à l’insonorisation renforcéeso
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agir avec et pour 
les territoires
Ancré dans des territoires économiques majeurs, Aéroports de Paris 
mène un programme de coopération économique et sociale de grande ampleur.

ConCERtation

REpèREs

  85 % des achats d’aéroports de paris 
sont effectués auprès de 
3 190 entreprises franciliennes.

  48 % du budget de la politique 
économique et sociale d’aéroports 
de paris sont consacrés à la dimension 
économique et 52 % à la dimension 
sociale.

  les emplois directs , indirects, induits 
et catalysés des trois plates-formes 
représentent 6 % de l’emploi régional.

ques de ce groupe : maîtrise des nuisan-
ces sonores, aide aux riverains, économie 
et logistique, projet territorial, transports 
et déplacements. Onze réunions ont eu 
lieu de novembre à décembre 2009.

Un engagement fort 
vis-à-vis des territoires
Aéroports de Paris a historiquement ac-
compagné sa croissance d’une politique 
de coopération avec ses territoires d’an-
crage. Cet engagement relève de l’exer-
cice de sa responsabilité sociétale. L’en-
treprise agit en faveur du développement 
économique et social des collectivités ri-
veraines en concertation avec ses parties 
prenantes : acteurs socio-économiques 
des bassins aéroportuaires, représentants 
politiques, consulaires ou associatifs des 
territoires d’emprise de ses aéroports, 
services de l’État et de la Région. 

Des territoires économiques 
majeurs
Sur les trois plates-formes gérées par Aé-
roports de Paris plus de 120 000 person-
nes travaillent pour près de 1 100 entre-
prises. Les aéroports de Paris – Orly, Paris 
– Charles de Gaulle et Paris – Le Bourget 
sont identifiés comme Territoires écono-
miques majeurs par le Schéma directeur 
régional d’Île-de-France (SDRIF) et sont 
inscrits dans le projet du Grand Paris.

Une organisation au service 
des territoires
Pour répondre au plus près aux attentes 

de parties prenantes multiples, Aéroports 
de Paris s’appuie sur une Direction de 
l’environnement et du développement 
durable organisée en délégations terri-
toriales et sur un ensemble de structu-
res partenariales consacrées au soutien 
à l’emploi et au développement du tissu 
économique. En 2009, Aéroports de Paris 
a renforcé ces dispositifs en optimisant, 
notamment, l’organisation et les outils de 
reporting. Les trois actions phares 2008-
2009 sont l’engagement de l’entreprise 
dans la démarche de marketing de place 
Hubstar Paris pour le territoire du Grand 
Roissy, son engagement dans le Plan Es-
poir Banlieues et sa participation au Pacte 
territorial d’Orly pour l’emploi, la forma-
tion et le développement économique.

les suites de la mission 
Dermagne
Fin 2008, Jacques Dermagne, président 
du Conseil économique, social et en-
vironnemental, a émis une série de re-
commandations pour le développement 
durable de l’aéroport de Paris – Charles 
de Gaulle. Un groupe de réflexion et 
d’orientation stratégique, piloté par le 
préfet de la région Île-de-France, a été 
mis en place en 2009. Aéroports de Paris 
participe à 5 des 7 commissions thémati-
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  Des clubs pour
réfléchir et agir
 pour fédérer les acteurs 
aéroportuaires autour des enjeux 
économiques, sociaux et sociétaux, 
aéroports de paris anime des clubs 
d’entreprises sur ses deux plates-
formes principales. 
    les clubs des acteurs 

aéroportuaires mènent des 
démarches partenariales de 
promotion et de développement 
du bassin aéroportuaire.

    les clubs des Drh fédèrent 
les Directions des ressources 
humaines des entreprises autour 
de la formation, de l’emploi, 
de la qualité de vie des salariés, 
du handicap et des nouvelles 
législations.

    les clubs des partenaires 
environnement rassemblent 
les responsables environnement et 
sont des lieux d’échange de bonnes 
pratiques environnementales, 
pour des aéroports éco-efficients.

2,2 M€
sont consacrés, chaque 
année, à la politique
de coopération économique 
et sociale



Comment est né Hubstar paris ?
 V.G. : Hubstar paris est né d’un double constat : le Grand Roissy 
dispose d’un fort potentiel de développement mais, dans le 
même temps, les places aéroportuaires concurrentes ont mis en 
place des stratégies marketing offensives dans un cadre collectif.

Quels sont vos objectifs ?
 V.G. : nous souhaitons renforcer la notoriété du territoire et de 
ses compétences, mais aussi attirer des investissements interna-
tionaux. pour atteindre ces objectifs, nous avons construit un 
plan marketing fondé sur un benchmark des places aéroportuai-
res majeures et décidé de cibler nos actions sur six filières d’ex-
cellence. 

Décrivez-nous ces filières d’excellence
 V.G. : l’aéronautique avec les adhérents du pôle de compétitivité 
d’astech, les services aéroportuaires de paris – charles de Gaulle 
et paris – le bourget, la logistique et le fret aérien, notamment 
avec Fedex et air France, la sécurité-sûreté en raison de l’exis-
tence de plates-formes très sécurisées, le tourisme et les rencon-
tres professionnelles, et les éco-activités pour lesquelles le Grand 
Roissy dispose d’un véritable potentiel de marché. 

Quelles sont les originalités de la démarche ?
 V.G. : nous déclinons notre offre par filière et selon une logique 
« client ». nous avons identifié les attentes des entreprises ciblées 
et proposons l’aire géographique la mieux adaptée à leurs be-
soins. autre originalité, chaque action de notre plan marketing 
est pilotée par l’un des partenaires qui va assembler les finance-
ments nécessaires. 

Quelles sont les premières actions du réseau ?
 V.G. : nous avons mené des actions tests de promotion et de pros-
pection lors de plusieurs salons professionnels internationaux et 
réalisé les premiers outils d’information, dont plusieurs brochures 
et un blog : hubstar-paris-blog.com. parmi les 30 actions prévues 
pour 2010, les actions en faveur de la notoriété du Grand Roissy 
resteront importantes. 

Qui peut rejoindre Hubstar paris ?
 V.G. : Hubstar paris a pour vocation de promouvoir l’ensemble 
des acteurs du territoire. nous avons créé un club entreprises et 
créerons prochainement un club territoires. ces clubs sont desti-
nés à élargir le cercle des partenaires impliqués dans les actions 
du programme Hubstar paris.

hubstar paris :
valoriser le territoire 
Du granD roissy
Avec le soutien actif d’Aéroports de Paris, une stratégie internationale 
de valorisation du Grand Roissy a vu le jour, en juin 2009, 
sous la marque Hubstar Paris®. 

intERViEw

rencontre avec…
vincent gollain,
directeur de l’attractivité durable des territoires 
au sein de l’Agence régionale de développement (ARD)
Paris Île-de-France

zoom

lEs obJECtifs
    lancée collectivement en juin 2009, Hubstar paris® 

est la marque d’un réseau d’affaires territorial destiné 
à renforcer la notoriété internationale et l’attractivité 
économique du Grand Roissy par une démarche collective 
de marketing, impliquant des acteurs publics et privés.

paRtEnaiREs Et GRoUpE DE tRaVail 
    16 partenaires : aéroports de paris, agence régionale 

de développement (aRD) paris Île-de-France, astech paris 
Région, conseils généraux de seine-saint-Denis, 
de seine-et-marne et du val-d’oise, conseil régional 
d’Île-de-France, chambres de commerce et d’industrie 
(paris, val-d’oise-Yvelines, seine-et-marne), epa plaine 
de France, pays de Roissy, Roissy entreprises, ceevo, 
seine-et-marne développement, seine-saint-Denis avenir. 

    le réseau Hubstar paris est animé par l’aRD Île-de-France 
avec le soutien technique du centre de ressources Datagora.

pRinCipaUx atoUts 
DU GRanD Roissy
    2 aéroports : paris – charles de Gaulle (5e mondial 

pour les passagers, 1er en europe pour le fret) 
et paris – le bourget (1er aéroport européen d’affaires)

    territoire économique majeur (tem)
    Grands équipements (parcs d’exposition de paris-nord 

villepinte et du bourget, Disneyland paris)
    pôles de compétitivité 
    260 000 emplois privés
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participer 
à la DynaMique
Des pôles D’activité
Aéroports de Paris s’engage aux côtés des pôles d’activité d’Île-de-France 
pour soutenir leurs stratégies de développement durable.

REpèREs

  signataires du pacte d’orly : région 
Île-de-France, départements 
de l’essonne et du val-de-marne, 

état, communauté d’agglomération 
des portes de l’essonne, chambres 
consulaires, ador, siepor.

  le Gip emploi de Roissy rassemble 
12 collèges. 

voisins de Paris – Charles de Gaulle du 
développement de la zone aéroportuaire 
de Roissy. Aéroports de Paris apporte son 
concours à travers ses propres dispositifs 
d’insertion et d’aide à l’employabilité, et 
par sa participation active à l’ensemble 
des groupes de travail et à la réalisation 
des actions.
Le GIP Emploi se concentre sur 6 grands 
chantiers : 
•   le  futur  Pacte  territorial  du  Grand 

Roissy, dont il pourrait porter le volet 
formation emploi, 

•   l’alternance et l’apprentissage,
•   les  parcours  d’insertion  profession-

nelle, avec la future création du « Pass 
Airport compétences »,

•   la  saisonnalité  (une  étude  en  cours 
permettra de formaliser des dispositifs 
d’information et d’orientation),

•   les métiers aéroportuaires (un référen-
tiel des métiers est en cours d’élabo-
ration),

•   la  formation  à  l’anglais  professionnel 
spécifique des métiers aéroportuaires. 

Un site Internet du GIP Emploi est en 
construction. 

À la faveur des pactes territoriaux, signés 
ou en cours d’élaboration, Aéroports de 
Paris poursuit sa politique de coopération 
économique et sociale au sein des pôles 
d’activité d’Orly et de Roissy. En 2009, 
ces pôles ont été inscrits parmi les 8 pô-
les économiques identifiés par le projet 
du Grand Paris. 

territoire d’orly : un pacte 
pour agir en synergie 
Depuis 2006, Aéroports de Paris participe 
aux actions de développement du Pôle 
d’Orly, dans le cadre des Assises d’Orly, 
organisées par les conseils généraux de 
l’Essonne et du Val-de-Marne. Les 3e As-
sises ont abouti à la signature en 2009 du 
Pacte territorial d’Orly pour l’emploi, la 
formation et le développement économi-
que. Ce pacte, qui fédère 15 communes, 
est l’un des leviers de la mise en œuvre 
du Schéma régional de développement 
économique (SRDE). Deux instances de 
gouvernance, dans lesquelles Aéroports 
de Paris est présent, ont été créées pour 
structurer les actions du Pôle : la Confé-
rence de pôle, dédiée à la concertation et 
à l’élaboration des projets, et le Conseil 
de pôle, organe coordonnateur. Une 
charte de développement durable est à 
l’étude.

les chantiers du pôle d’orly
Le dispositif est organisé autour de deux 
commissions : aménagement et dévelop-
pement, environnement et cadre de vie. 
Aéroports de Paris participe aux travaux 
de 4 groupes de travail : bruit et trafic, 
économie et emploi, air et climat, mo-
bilité. L’objectif principal est le partage 
d’informations. 

orly international, structure 
porteuse du pacte
Le centre d’affaires Orly International, 
créé à l’initiative d’Aéroports de Paris et 
des conseils généraux de l’Essonne et 
du Val-de-Marne, a été choisi comme 
structure porteuse du Pacte. Il jouera no-
tamment le rôle d’instance partenariale 
interdépartementale pour la promotion 
et l’attractivité du Pôle d’Orly. 

le Gip Emploi de Roissy 
Les acteurs du territoire concernés par 
les politiques emploi/formation, l’État et 
le service public de l’emploi, les collecti-
vités locales, les acteurs économiques et 
les partenaires sociaux, ont mis en place 
en septembre 2009 le GIP Emploi Roissy 
CDG rénové. Ce groupement d’intérêt 
public vise, notamment, à faire bénéfi-
cier les populations des 3 départements 
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repères
    12 signataires du pacte territorial 

d’orly
    orly international, installé 

dans le terminal sud de paris – orly, 
a doublé sa surface en 2009

    budget Gip emploi : 425 ke, 
dont subvention aéroports de paris 
de 70 ke

ConCERtation
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aiDer les entreprises 
à s’iMplanter 
sur les territoires
Pour aider les projets de création d’entreprise ou d’implantation sur ses territoires 
d’ancrage, Aéroports de Paris a créé des structures d’accompagnement.

JEUnEs EntREpRisEs

d’entreprises, Coopactive, en partenariat 
avec le Pôle emploi. Coopactive leur offre 
une étude personnalisée et un accompa-
gnement pour le lancement de leur ac-
tivité.

le centre de ressources 
territorial du Grand Roissy
Datagora est un centre de ressources et 
de valorisation du grand bassin d’emploi 
de Roissy. C’est un guichet unique d’in-
formations socio-économiques pour les 
entreprises françaises ou étrangères qui 
souhaitent s’implanter sur le territoire. 

partenariat avec les 
organismes consulaires
Aéroports de Paris a signé en 2009 une 
convention de partenariat avec la CCIP 
93. Cette convention vise à établir une 
collaboration efficace pour aider les PME 
et les créateurs d’entreprises face aux en-
jeux du développement durable. 

Une pépinière 
pour se développer
La pépinière d’entreprises Aéropôle, créée 
en 2000 par Aéroports de Paris et ses par-
tenaires économiques et institutionnels, 
est implantée sur la plate-forme de Paris 
– Charles de Gaulle. Aéropôle accueille les 
entreprises de moins de trois ans et leur 
propose des locaux équipés et des services 
mutualisés. Elle les aide à s’insérer dans le 
tissu économique local et les met en re-
lation avec son réseau de partenaires. En 
2009, Aéropôle a décliné son offre pour 
les entreprises de moins d’un an en propo-
sant des espaces partagés, moins coûteux 
que les bureaux individuels. La pépinière a 
également organisé des « Speed Business 
Meetings », rencontres éclairs entre les 
entreprises et des clients potentiels. 

Un hôtel d’entreprises 
pour se stabiliser
L’hôtel d’entreprises complète le dispositif 
en sortie de pépinière. Les jeunes entre-

prises bénéficient pendant deux ans de 
loyers progressifs et des services de conseil 
d’Aéropôle.
 
Une nurserie 
pour tester ses projets
Dès 2008, Aéroports de Paris s’est rap-
proché des incubateurs et des couveuses. 
En 2009, une nurserie a été créée. Les 
porteurs de projet sous convention avec 
ces organismes bénéficient de bureaux 
et de services partagés à tarif préférentiel 
au sein de la pépinière Aéropôle. Cette 
nurserie leur permet de tester en gran-
deur réelle leur projet sur une période 
de 1 à 12 mois, sans prendre de risques. 
Dans ce cadre, Aéropôle a notamment 
signé, en 2009, une convention de par-
tenariat avec le GEAI, couveuse de la BG 
Parif, boutique de gestion parisienne au 
service des créateurs d’entreprises. Pa-
rallèlement, Aéroports de Paris accueille 
une antenne de la coopérative d’activité 
et d’emploi pour les futurs créateurs 

Répartition 
des financements

 aéroports de paris

 autres partenaires

 loyers payés par les jeunes entreprises 

 aéroports de paris

 autres partenaires

20
09

20
09

    690

50

    270

     230

360

    aéropôle 
budget total : 1 010 ke     Datagora 

budget total : 590 ke
k%

aéropôle 
  pépinière labellisée technopole 
  partenaires : aéroports de paris, 
conseils généraux et comités 
d’expansion économique 
(77, 93, 95), 3 cci, chambre 
des métiers de meaux, du val-d’oise, 
de seine-saint-Denis, medef, 
air France.

  26 entreprises dont 5 étrangères 

Datagora
  partenaires : Région, départements 
(77, 93, 95), 3 cci, aéroports de 
paris, Union européenne.

  900 visiteurs ; 188 présentations 
dont 15 % pour des visites de 
groupes étrangers.

k%



   les Réseaux ambition réussite (RaR) 
et les écoles de la deuxième chance. 

   les forums emplois d’aéroports de paris 
et des collectivités. 

Repères
   séminaires « Découverte 
des métiers aéroportuaires » 
•  2 à paris – orly et 
•  2 à paris – charles de Gaulle  
•  249 participants au total

   3 forums de recrutement 
à paris – charles de Gaulle

   1 forum sénior et 1 handicafé 
à paris – charles de Gaulle

   Forums « stages et Jobs d’été » : 
1 à paris – charles de Gaulle 
et 1 à paris – orly

 

Un EnGaGEmEnt
   aéroports de paris a signé en 2008 l’engagement national 

pour l’insertion professionnelle des jeunes des quartiers 
dans le cadre du plan espoir banlieues. le plan espoir 
banlieues comporte un volet spécifiquement consacré 
aux jeunes résidents des zones urbaines sensibles (ZUs) 
ou des villes signataires d’un contrat urbain de cohésion 
sociale (cUcs).

 Un pRoGRammE
   impliquer les entreprises aéroportuaires et leurs prestataires 

dans l’animation de séminaires.
   associer le service public de l’emploi aux études des deux 

observatoires de l’emploi, des métiers et de la formation 
d’aéroports de paris.

   collecter auprès des entreprises aéroportuaires leur potentiel 
de stages, mettre les jeunes en relation avec elles, promouvoir 
des stages adaptés à leur niveau de qualification.

   Favoriser le recrutement des jeunes issus des quartiers.

DEs stRUCtUREs poUR aGiR
   aéroports de paris est fondateur ou membre de structures 

qui agissent pour l’insertion et l’emploi : l’association aiR, 
le Gip adife, papa charlie, la pépinière d’entreprises aéropôle, 
le Gip emploi de Roissy, les clubs DRH des entreprises 
aéroportuaires et la Fondation aéroports de paris. 
en interne, le comité de Groupe coordonne la mise en œuvre 
du plan espoir banlieues. il réunit les directeurs des ressources 
humaines d’aéroports de paris et de ses filiales.

tRois lEViERs poUR
la foRmation Et l’Emploi
   les séminaires  trimestriels « Découverte des métiers 

aéroportuaires », organisés par aéroports de paris, aiR 
et le Gip adife, ont été ouverts en priorité aux jeunes 
des quartiers. les participants rencontrent les entreprises 
des plates-formes, visitent l’aéroport, suivent un atelier 
de préprojet professionnel, passent un test de connaissances 
et ont des entretiens individuels avec les entreprises 
et les organismes de formation. 

s’engager pour les banlieues
Aéroports de Paris a mobilisé les réseaux de son programme 
de coopération économique et sociale pour le Plan Espoir Banlieues.

zoom

   création d’un séminaire pour les jeunes 
diplômés des ZUs et cUcs (aiR).

  Deux conventions réseaux ambition 
réussite (rar) avec le collège Desnos de créteil 
et les établissements scolaires de sarcelles.

  Deux forums « stages et Jobs d’été », 
organisés sur les plates-formes d’aéroports 
de paris en collaboration avec le pôle emploi, 
ont proposé aux jeunes des contrats de courte 
durée ou en alternance.

  convention signée entre aéroports 
de paris et icts, société de prestations 
de services de sûreté aéroportuaire, 
pour promouvoir leurs engagements réciproques 
dans le plan espoir banlieues et favoriser l’accès 
à l’emploi dans leurs deux structures.

  Deux écoles de la deuxième chance. 
co-créateur en 2002 de l’école de la deuxième 
chance (e2c) de la courneuve (93), 
aéroports de paris a cofondé en 2009 
deux nouvelles écoles : l’e2c de cergy-pontoise 
et l’e2c d’orly. ces écoles ont pour vocation 
d’assurer l’insertion professionnelle de jeunes 
en échec scolaire.

  « un stage, j’y ai droit », charte signée 
avec le conseil général de l’essonne pour lutter 
contre les discriminations à l’accès au stage 
en entreprise des élèves de 3e générale 
résidant en ZUs.
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20
09

    séminaires d’information métiers aéroportuaires

    Dont jeunes des quartiers

    proposition de stages

    Dont jeunes des quartiers

    proposition de formation en alternance

    Dont jeunes des quartiers

    contrats de travail : (cDD, cDi, cae, intérim) et autres actions

    Dont jeunes des quartiers 

informer et promouvoir les métiers aéroportuaires et connexes

favoriser la découverte d’entreprises 

faciliter l’accès à l’emploi des jeunes issues des quartiers de la politique de la ville 

200

100

60

–

295

289

179

624

120

50

40

–

228

182

140

486

JEUnEs DE moins DE 26 ans obJECtifs RésUltats



favoriser l’eMploi 
Aéroports de Paris réorganise ses réseaux 
avec ses partenaires et s’engage dans les dispositifs 
de l’éducation prioritaire.

l’Emploi

planèt’aiRport
  partenaires des structures : 
aéroports de paris, l’état, la Région, 
les collectivités, les cci, le pôle emploi 
et les entreprises.

  subvention aéroports de paris : 
523 k€

first stade pour les plus
éloignés de l’emploi
L’entreprise d’insertion First Stade, créée 
par AIR, agréée par l’État en 2009, a 
déjà permis l’accès et la pérennisation 
dans l’emploi de 24 riverains en grande 
difficulté sociale. Ce projet consiste à 
leur confier une activité de coursiers de 
proximité, en mettant 6 véhicules à leur 
disposition. Dix emplois en insertion ont 
été créés pour la gestion des tâches liées 
à leurs prestations. 

Une deuxième chance
aux tests de recrutement
En partenariat avec WFS, opérateur du 
fret aérien, et la CCI Val-d’Oise, Aéroports 
de Paris a également élaboré un dispositif 
de formation pour les postulants aux 
emplois aéroportuaires recalés aux tests 
et aux entretiens de recrutement. Ce 
dispositif leur donne la possibilité de se 
présenter de nouveau aux tests. 

planèt’aiRport, une nouvelle 
marque en faveur de l’emploi
Depuis douze ans Aéroports de Paris 
exerce des mandats sociaux dans quatre 
structures partenariales dédiées à l’acces-
sibilité à l’emploi des riverains et des col-
lectivités voisines de ses plates-formes : 
•   AIR (association d’intérêt régional),
•   le GIP Adife (Actions de développement 

et d’initiatives en faveur de l’emploi),
•   Papa Charlie (location sociale de voitures 

pour accédants à l’emploi), 
•   le Comité Habitat. 
En 2009 ces structures ont optimisé leur 
fonctionnement en mutualisant leurs 
moyens, leurs locaux, leurs compétences 
et leurs services d’aides aux demandeurs 
d’emploi. Les économies réalisées sont 
réinvesties dans l’élargissement d’une of-
fre globale de services diversifiés. L’offre 
des quatre structures est diffusée sous la 
marque Planèt’AIRPort et consultable sur 
un site Internet du même nom. Un cen-
tre unique d’appel est disponible.
 

les Réseaux ambition réussite 
pour l’éducation prioritaire
Aéroports de Paris participe au mécénat 
social en soutenant les jeunes issus de 
milieux défavorisés ou modestes dans 
les Réseaux ambition réussite (RAR) de 
l’éducation prioritaire. Une convention 
RAR a été signée avec le collège Robert 
Desnos de Créteil (94). La Maison de 
l’Environnement et du Développement 
durable de Paris – Orly s’est engagée à 
accueillir les élèves du collège. Ses pré-
sentations nourriront un programme de 
formation sur les thèmes des transports, 
de l’environnement urbain et du déve-
loppement durable. Une convention a 
également été signée avec l’inspection 
académique du Val-d’Oise (95) pour les 
établissements scolaires de Sarcelles : 
3 000 élèves au total bénéficient de pro-
grammes sur les métiers aéroportuaires, 
le développement durable et les thémati-
ques environnementales.

pour les seniors 
aussi
    À paris – charles de Gaulle, 

une rencontre « seniors-entreprises » 
a été organisée en partenariat 
avec les trois Directions 
départementales du travail, 
de l’emploi et de la formation 
professionnelle (DDteFp) 
et avec les pôles emploi 
du territoire.

    les participants, sélectionnés 
et préparés en fonction des 
postes à pouvoir, ont rencontré 
les entreprises désireuses 
de recruter des demandeurs 
d’emploi de plus de 50 ans.
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nombRE DE bénéfiCiaiREs En 2009

   accueil, information, conseil

   accompagnement vers l’emploi

   Formation professionnelle

   accompagnement social

   éducation populaire informatique

   aide à la mobilité

   nombre total de bénéficiaires

-

244

15

160

573

-

992

-

-

-

-

-

337

337

170

142

24

6

-

-

342

170

386

39

166

573

337

1671

aDifE aiR papa CHaRliE planèt’aiRpoRt
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pourquoi aéroports de paris et pôle emploi se sont-ils 
associés en 2008 pour concevoir les fiches métiers ?
 J.m. : aéroports de paris souhaitait remettre à jour ses fiches mé-
tiers. De son côté, pôle emploi désirait intégrer dans sa documen-
tation interne et externe les spécificités aéroportuaires. le métier 
de bagagiste, par exemple, n’est pas recensé dans la codification 
classique. 

Comment avez-vous travaillé ?
 J.m. : nous avons travaillé sur les contenus et sur la présentation 
graphique en recherchant la simplicité de lecture. nous avons ryth-
mé l’information. les fiches sont rédigées en petits paragraphes, 
sur un recto de feuille. les rubriques vont à l’essentiel. les deman-
deurs d’emploi peuvent en un coup d’œil comprendre les carac-
téristiques du métier, ses enjeux, les diplômes requis. nous avons 

introduit des éléments originaux par rapport aux fiches métiers 
nationales : une indication de salaire, les perspectives d’évolution 
de carrière et l’environnement dans lequel s’exerce le métier.

Comment sont diffusées ces fiches ?
 J.m. : aéroports de paris les diffuse dans les maisons de 
l’environnement et du Développement durable et sur le site 
entrevoisins.org. le pôle emploi de Roissy les présente sur son 
stand lors de salons et de forums, ou les met à la disposition 
du public à l’agence. À terme, elles devraient être diffusées par 
les antennes d’Île-de-France quand la deuxième version en pré-
paration sera achevée. les acteurs de l’emploi, comme le Gip 
emploi de Roissy ou les missions locales de l’emploi, seront des 
relais de diffusion. nous réfléchissons également à une diffu-
sion en ligne sur internet. 

intERViEw

rencontre avec…
Jacques Martin,
coordinateur aéroportuaire Île-de-France 
à la Direction régionale Pôle emploi.

nEUf filièREs DE métiERs
   aéroports de paris a conçu des fiches « métiers aéroportuaires », 

simples et pratiques, en partenariat avec la Direction 
de pôle emploi. ces documents sont destinés aux postulants 
à l’emploi et aux lycéens et collégiens. au nombre de 36, 
les fiches sont disponibles dans les maisons de 
l’environnement et du Développement durable 
ou sous forme numérique. les métiers sont classés selon neuf 
filières : aéronautique, administratif, commerce, restauration, 
environnement, exploitation, fret/logistique, sécurité/sûreté, 
technique. les métiers des filières classiques ne sont pas 
recensés.

DEs fiCHEs pRatiQUEs
 
    chaque fiche est organisée en 7 volets.

• Le métier
• Les conditions de travail
• Compétences 
• Capacités « + »
• Formation et expérience 
• Évolution de carrière
• Le salaire moyen brut

  la fiche comporte le code Rome utilisé par pôle emploi. 
ce code permet de regrouper, sous une référence identique, 
des métiers d’une même famille demandant des compétences 
similaires. cette indication facilite la mise en adéquation 
de l’offre et de la demande. 

   aéroports de paris édite également un guide des écoles 
et des formations menant aux métiers aéroportuaires. 

Un DiplômE UniVERsitaiRE 
poUR lEs métiERs D’aCCUEil
   pour la rentrée universitaire 2009, aéroports de paris 

et l’université paris 13 ont créé un diplôme universitaire 
« métiers d’accueil en environnement aéroportuaire » 
de niveau bac+3. Ce diplôme équivaut à une licence 
professionnelle. il est reconnu dans le domaine aéroportuaire. 
Un programme pédagogique de 700 h de formation 
est axé sur la sensibilisation aux notions de qualité 
de service et de connaissance du client. la majeure partie 
de l’enseignement est dispensée au centre de formation 
d’aéroports de paris pour la partie théorique. 
l’acquisition des compétences sur le terrain se déroule 
au sein de l’entreprise alyzia, filiale d’aéroports de paris.

Métiers : trouver un eMploi
sur les aéroports
En complément de ses dispositifs d’aide au recrutement, 
Aéroports de Paris a conçu des fiches métiers avec Pôle emploi 
et un diplôme spécifique avec l’université Paris 13.

zoom
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 transport aérien (passagers, fret, maintenance)

 services aéroportuaires (assistance, nettoyage)

 messagerie, fret

 commerces, hôtellerie, restauration, catering

 services publics

 sécurité, sûreté

 autre

 transport aérien (passagers, fret, maintenance)

 services aéroportuaires (assistance, nettoyage)

 messagerie, fret

 commerces, hôtellerie, restauration, catering

 services publics

 sécurité, sûreté

 autre

les observatoires,
outils D’analyse
De l’eMploi 
Pour suivre l’évolution de l’emploi 
sur ses plates-formes, Aéroports de Paris 
s’appuie sur ses structures dédiées.

l’Emploi

Une démarche analytique
Près de 1 100 entreprises exercent une ac-
tivité permanente sur les plates-formes de 
Paris – Charles de Gaulle, Paris – Orly et Paris 
– Le Bourget ou à proximité immédiate. 
Elles représentent plus de 120 000 emplois, 
dans une grande variété de métiers, au sein 
d’une dizaine de grands secteurs d’activité. 
Les Observatoires de l’emploi, des métiers 
et de la formation ont été créés pour amé-
liorer la visibilité de l’emploi et de son évo-
lution dans les aéroports franciliens. Ils sont 
régis par des accords-cadres entre l’État, 
la Région, les collectivités territoriales, les 
chambres consulaires, les services de l’État 
dans le domaine de l’emploi – Pôle emploi, 
la Direction du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, l’AFPA – et les 
entreprises aéroportuaires, dont Aéroports 
de Paris qui en assure le fonctionnement. 

Les Observatoires organisent un recense-
ment complet tous les deux ans auprès 
de l’ensemble des entreprises et des ser-
vices publics ayant une activité perma-
nente sur les aéroports Paris – Charles de 
Gaulle, Paris – Orly et Paris – Le Bourget. 
Un nouveau recensement sera lancé au 
premier trimestre 2010.

Une démarche prospective
En 2009, les Observatoires ont engagé 
la conception d’une nouvelle base de 
données pour améliorer la qualité de l’in-
formation disponible. Une étude pros-
pective sur l’emploi dans le fret aérien 
a débuté à la fin de l’année. La même 
démarche s’étendra progressivement à 
l’ensemble des grands secteurs d’activité 
des plates-formes.
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part des emplois 
par secteurs au 31.12.2008

   paris – orly 
effectifs totaux : 27 600 emplois – entreprises : 325

    paris – charles de gaulle 
effectifs totaux : 91 800 emplois – entreprises : 700  %  %
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Une démarche de partenariat
Les Observatoires nouent des partenariats 
avec d’autres observatoires et avec les 
acteurs socio-économiques des territoi-
res riverains et de la Région. En 2009, ils 
se sont engagés à apporter leur contribu-
tion aux travaux de l’Observatoire régio-
nal d’Île-de-France (OREF), au Pôle d’Orly, 
dans le cadre du Pacte pour l’emploi, la 
formation et le développement écono-
mique signé en 2009, et au GIP Emploi 
de Roissy, renouvelé en avril 2009.

typologie 
Des entreprises 
et De l’eMploi
    les salariés : en moyenne, 

un peu plus de 70 % des salariés 
employés sur les plates-formes 
travaillent en horaires décalés (79 % 
à paris – charles de Gaulle et 67 % 
à paris – orly). 95 % des contrats de 
travail sont des cDi. la répartition 
hommes/femmes est de 59 % 
d’hommes pour 41 % de femmes 
à paris – charles de Gaulle, et 63 % 
d’hommes pour 37 % de femmes 
à paris – orly. 94 % des salariés 
utilisent un véhicule personnel pour 
se rendre au travail à paris – orly 
et 88 % à paris – charles de Gaulle.

     entreprises : À paris – charles de 
Gaulle, 9 entreprises emploient plus 
de 1 000 salariés (60 % des effectifs), 
51 entreprises emploient 200 
à 999 salariés. près de 300 entreprises 
ont moins de 10 salariés. 
À paris – orly, 4 entreprises ont plus 
de 1 000 salariés, 16 de 200 à 999. 
plus de 200 ont moins de 10 salariés.



Des services 
pour les salariés Des territoires
Aéroports de Paris propose aux salariés des territoires des crèches interentreprises, 
des moyens de transports complémentaires et renforce l’offre de logement social.

Ce réseau de transport en commun 
à la demande dessert les villes proches 
de Paris – Charles de Gaulle.

se loger
Aéroports de Paris est membre du Comité 
Habitat, structure associative créée en 
1997 qui aide les salariés des plates-for-
mes aéroportuaires à se loger. Inaugurée 
en septembre 2008 sur la plate-forme de 
Paris – Charles de Gaulle, une résidence 
de 213 logements meublés a été ouverte 
aux jeunes travailleurs. Tous les locaux 
sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Depuis 2008, 396 salariés âgés 
de 18 à 30 ans en ont bénéficié. Le projet 
a été cofinancé par l’État, le département 
du Val-d’Oise, la région Île-de-France, 
le 1 % logement et l’organisme public 
Val-d’Oise Habitat. 

plus de 100 berceaux 
Aéroports de Paris a doté ses plates-formes 
de crèches interentreprises. Ces crèches 
facilitent la vie des parents qui travaillent 
en horaires décalés, résident à plus de 
2 heures de leur lieu de travail ou n’ont 
pas de structures d’accueil proches 
de leur domicile. Les Globe Trotters à 
Paris – Charles de Gaulle et Les P’tits 
Loup’ing à Paris – Orly sont ouvertes 
aux salariés du Groupe, des entreprises 
des plates-formes et des communes. 
Les deux projets ont été portés par 
Aéroports de Paris, les communes 
riveraines, la DGAC, les services publics, 
Air France et une dizaine d’entreprises 
présentes sur les plates-formes. 

papa Charlie, un véhicule
pour l’emploi
Depuis treize ans, Papa Charlie permet 
aux personnes qui ne disposent pas d’un 

véhicule pour des raisons économiques et 
qui sont éloignées d’un réseau de transport 
en commun, de se rendre sur les plates-
formes. Ce service de location temporaire 
de voiture à un tarif modéré est proposé 
aux futurs salariés en horaires décalés, aux 
candidats à un emploi sur les plates-for-
mes d’Aéroports de Paris, aux stagiaires en 
formation en alternance et aux travailleurs 
intérimaires. Leur lieu de résidence doit se 
situer dans un rayon de 40 km autour des 
aéroports. Piloté par Aéroports de Paris, 
Papa Charlie est financé par un réseau de 
partenaires incluant l’État, les collectivités 
territoriales, le fonds social européen et les 
entreprises présentes sur les plates-formes.

allobus
En complément des services réguliers 
de transport en commun franciliens, Aé-
roports de Paris cofinance, depuis 1999, 
Allobus.

aéroports De paris 
RappoRt enviRonnement et Responsabilité sociétale 200960

  

papa charlie 
    Reconnu par le pacte mondial 

comme dispositif exemplaire de 
la « lutte contre la discrimination 
en matière d’emploi et d’activité 
professionnelle ».

    108 véhicules dont 100 % 
ont moins de 2 ans

    337 bénéficiaires en 2009 
dont 92% sont maintenus en 
emploi au terme de la location.

    subvention aéroports de paris : 
168 000 €

allobus
    6 lignes fin 2009
    subvention 2009 aéroports de paris : 

300 k€

l’Emploi

service des crèches en 2009
  À paris – charles de Gaulle, 
57 % des salariés bénéficiaires 
travaillent en horaires décalés.

   Gestionnaire

   accueil 

   entreprises adhérentes

   Familles inscrites

   enfants accueillis

   Utilisation par les hommes

   Familles monoparentales

crèche attitude

régulier, occasionnel, d’urgence, 6 jours sur 7

8

198

214

32 %

32

la ronde des crèches

régulier, occasionnel, d’urgence, 6 jours sur 7

10

116

118

20 %

12 %

lEs GlobE tRottERs lEs p’tits loUp’inGs
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soliDarité : 
la fonDation 
aéroports 
De paris
Depuis six ans, la Fondation Aéroports 
de Paris soutient les associations 
qui œuvrent sur ses territoires d’ancrage 
pour les populations les plus fragilisées. 
Ces actions prolongent les dispositifs 
animés par Aéroports de Paris 
pour lutter contre l’exclusion. 

zoom

missions Et Comité ExéCUtif
  créée en 2003, la Fondation aéroports de paris est placée 
sous l’égide de la Fondation de France. elle a pour objet 
de soutenir les projets d’aide à l’insertion et de solidarité 
de proximité portés par des structures d’intérêt général 
qui œuvrent dans l’environnement des plates-formes 
d’aéroports de paris. son comité exécutif est composé 
de 16 membres : 8 représentants d’aéroports de paris, 
8 personnalités qualifiées extérieures à l’entreprise. 
le comité exécutif se réunit au moins trois fois par an. 

nEUf tHématiQUEs 
  la Fondation a défini 9 thématiques de projets.
• Lutte contre l’exclusion
• Accès à la connaissance
• Réinsertion par l’économie sous sa dimension humaine
• Projets liés au handicap
• Action culturelle
• Action de convivialité 
• Développement de la citoyenneté et du sens civique
• Projet musical
• Projet sportif

lEs QUatRE étapEs DU DossiER
  élaborer un projet qui réponde à l’une des thématiques. 
  transmettre son dossier à la Fondation avec une demande 
de financement.

  instruction par la délégation générale et soumission 
au comité exécutif pour décision.

  le comité détermine le budget alloué et veille 
à la bonne mise en œuvre du projet.

lEs CRitèREs DE sélECtion
  ancrage territorial
  conformité aux axes définis d’intervention
  nombre des bénéficiaires du projet
  montant du projet, des cofinancements.

Pour télécharger le dossier : aeroportsdeparis.fr, 
« Le Groupe », « Engagements », « La Fondation », « Interventions ». 
Courriel : lafondation@adp.fr
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  l’association alice (agence de liaison 
pour l’insertion, la création et l’échange) 
développe une école pour l’insertion 
par la création d’entreprise. 
l’association œuvre pour la promotion 
économique solidaire du département 
du val-d’oise et, plus particulièrement, 
du bassin d’emploi de cergy-pontoise, 
par l’insertion professionnelle et sociale 
des habitants, le soutien à la création 
d’activité et d’emplois socialement utiles, 
le développement de réseaux de solidarité 
et d’échange entre les entreprises locales 
et la société civile.

  création d’un parcours tactile 
au sein du musée paul-belmondo 
à boulogne-billancourt. 
la sculpture est un art adapté à la découverte 
tactile. Grâce au parcours tactile, le musée 
favorise la mixité des publics, quelles que soient 
leurs difficultés pour accéder aux œuvres.

en 2009, la fondation aéroports de paris 
a retenu 69 projets sur 119 projets déposés. 
la grande majorité des dossiers retenus concernait 
les projets liés aux handicaps. 
la Fondation soutient régulièrement le projet 
« voyage thérapeutique pour enfants malades » 
de l’association louis carlesimo.
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le budget
  entre 2003 et 2009, environ 
360 projets ont été subventionnés 
pour plus de 3 100 000 € 

  Dotation annuelle : 590 000 €
   Montant des aides accordées 
en 2009 : 574 947 € soit 27 % 
du montant total des demandes.

Montant des aides 
(en euros)thèmes

nombre 
de projets

20
09

 lutte contre l’exclusion

 accès à la connaissance

 actions liées à la réinsertion

 actions liées aux handicaps

 actions culturelles

  actions de développement de la citoyenneté

  Divers (musical, sportif, convivialité

 total

65 241

30 500

134 647

204 359

33 500

102 200

4 500



les relais 
De l’inforMation 
aux riverains
Aéroports de Paris s’attache à dialoguer en permanence 
avec les riverains et les collectivités voisines de ses aéroports.

RiVERains

REpèREs

les commissions consultatives 
de l’environnement
En 2009, 7 commissions consultatives de 
l’environnement (CCE) se sont réunies pour 
les aérodromes de Toussus-le-Noble, de 
Coulommiers-Voisins et de Meaux-Esbly, 
pour les plates-formes de Paris – Orly 
(2 CCE en 2009) et Paris – Charles de 
Gaulle et pour l’héliport d’Issy-les-Mou-
lineaux. Ces instances de concertation 
locale sont sollicitées sur les questions re-
latives aux incidences de l’exploitation de 
l’aéroport sur les zones affectées par les 
nuisances sonores.

Quatre relais 
de communication
Informer est l’une des missions de service 
public d’Aéroports de Paris. C’est aussi 
une opportunité d’échange avec les rive-
rains. L’entreprise dispose de quatre relais 
d’information au service des riverains : 
les Maisons de l’Environnement et du 
Développement durable, un site Internet 
et un magazine, les chartes de partena-
riat avec les communes et les Commis-
sions consultatives de l’environnement.

Dialogue et information
Basées au cœur des plates-formes de 
Paris – Charles de Gaulle et Paris – Orly, 
les Maisons de l’Environnement et du 
Développement durable (MDEDD) sont 
des pôles d’information au service des 
riverains. Chacun peut s’y renseigner 
sur les actions d’Aéroports de Paris, sur 
l’aide à l’insonorisation, sur les oppor-
tunités économiques et les métiers liés 
à l’activité aéroportuaire. Ces Maisons 
accueillent, notamment, les séminaires 
« Découverte des métiers aéroportuaires » 
et les forums de recrutement organisés 
par Aéroports de Paris, en partenariat 
avec les acteurs de l’emploi.

Convivialité
Les Maisons de l’Environnement et du 
Développement durable ont aussi pour 
vocation de faire connaître les activités 
aéroportuaires aux riverains. Des visites 
des plates-formes et des animations sont 
organisées régulièrement. Des circuits 
pédagogiques et des animations spécifi-
ques ont été conçus pour les enfants et les 
adolescents. En 2009, l’exposition perma-
nente de la Maison de l’Environnement et 
du Développement durable de Paris – Orly 
a fait l’objet d’une nouvelle scénographie. 
Le public s’y voit proposer trois échelles de 
regard : l’activité de la plate-forme, son 
inscription dans le territoire, son inscrip-
tion dans l’activité mondiale. 

Entre Voisins, 
un site et un magazine
Le magazine Entre Voisins, et le site In-
ternet entrevoisins.org, destinés aux rive-
rains, acquièrent une nouvelle jeunesse. Le 
site Internet offrira un nouveau visage en 
2010. Il sera plus complet, plus ergonomi-
que, plus convivial. Une partie du site est 
dédiée aux plus jeunes : « Entre D’Jeun’s » 
propose une découverte ludique du 
monde de l’aérien et de ses métiers.
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atMosphère, 
atMosphère…
    en 2009, la maison de l’environ-

nement et du Développement 
durable de paris – charles de Gaulle 
a organisé, à l’intention des salariés 
et des riverains, l’exposition 
« atmosphère, atmosphère… ». 
conçue avec le concours du labo- 
ratoire d’aéroports de paris, l’expo- 
sition proposait une lecture de 
la qualité de l’air du local au global.

    la maison de l’environnement 
et du Développement durable 
de paris – orly a organisé, 
notamment, une exposition 
sur le soleil et ses mystères. 

les chartes 
De partenariat 
  aéroports de paris a instauré 
des chartes de partenariat qui 
établissent entre les collectivités 
et l’entreprise des principes de 
transparence et de communication 
réciproques. les échanges 
portent sur les sujets relatifs 
à l’environnement, au bruit, 
à l’emploi et aux projets de 
développement des partenaires.

  À paris – charles de Gaulle, 
19 chartes ont été signées 
dont 14 en 2009.

  À paris – orly, 11 chartes ont été 
signées, dont 3 en 2009.

  Maison de l’environnement 
de paris – orly 
75 visites guidées 
3 483 utilisateurs des installations 
1 532 visiteurs d’expositions 
6 animations pour adultes 

47 animations pour enfants 
25 rencontres avec les élus 
et les associations

  Maison de l’environnement 
de paris – charles de gaulle 
181 visites guidées 

5 conférences 
3 456  visiteurs d’expositions 
7 animations pour adultes 
5 animations pour enfants 
41 rencontres avec les élus 
et les associations



RiVERains
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Aéroports de Paris assure la gestion du dis-
positif d’aide financière à l’insonorisation 
au voisinage des aéroports. Ce dispositif 
est financé par la taxe sur les nuisances so-
nores aériennes (TNSA) payée par les com-
pagnies aériennes pour chaque décollage 
d’avion. Le produit de la taxe s’est élevé à 
47 M€ en 2009. 

traiter les dossiers
plus efficacement
L’aide concerne les locaux situés dans le 
plan de gêne sonore (PGS) de Paris – Orly 
et Paris – Charles de Gaulle. Elle est attri-
buée sur avis favorable de la Commission 
consultative d’aide aux riverains (CCAR). 
Aéroports de Paris met en œuvre et coor-
donne le processus et veille à la bonne 
utilisation des fonds. Pour optimiser ses 
procédures et accroître son efficacité, l’en-
treprise modernise ses outils de gestion in-
formatique des données.

Un bilan 2009 positif
Depuis le relèvement du taux de la TNSA en 
2007 la progression des recettes a permis 
à Aéroports de Paris de faire face à l’en-
semble des demandes d’aide recevables. 

Plus de 3 400 locaux ont fait l’objet d’un 
diagnostic acoustique. La CCAR a délivré 
un avis favorable pour les travaux d’inso-
norisation de 4 300 logements et de deux 
bâtiments tertiaires. Ces travaux représen-
teront un montant de 42,5 M€ (bilan à 
fin décembre 2009).

l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour optimiser
les travaux
En juin 2009, de nouveaux textes régle-
mentaires ont fait passer le taux de prise 
en charge de base de l’aide à l’insono-
risation de 80 % à 100 % pour les dia-
gnostics acoustiques, et à 95 % pour les 
travaux dans le cas de demandes grou-
pées. Aéroports de Paris a créé un service 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
qui comprend le diagnostic acoustique, la 
consultation des entreprises, l’analyse des 
offres, l’instruction technique du dossier, 
le suivi des relations avec les sociétés et la 
réception des travaux. Cette assistance à 
maîtrise d’ouvrage est devenue obligatoire 
dans le cas de demandes groupées pour 
assurer la bonne coordination des travaux. 
Elle reste optionnelle dans les autres cas. 

coMprenDre le bruit 
et la navigation 
aérienne
 les riverains, mais aussi les futurs 
acquéreurs de logements, s’informent 
régulièrement sur l’environnement 
sonore des aéroports.
    Depuis 2006, la Direction générale 

de l’aviation civile (DGac) dispose 
d’un espace dans les maisons 
de l’environnement et du 
Développement durable. elle y 
informe le public sur la navigation 
aérienne et s’appuie sur quatre 
logiciels de visualisation du trafic 
aérien et des niveaux sonores.

  parmi ces quatre outils, vitrail a été 
conçu par aéroports de paris 
pour les riverains. il permet de 
visualiser les trajectoires des avions 
en temps quasi réel. Depuis 2007, 
vitrail est également installé dans les 
mairies qui le souhaitent. Fin 2009, 
21 communes disposent de vitrail.

Gestionnaire de l’aide à l’insonorisation des habitations riveraines 
de ses plates-formes, Aéroports de Paris dispose de nouveaux moyens 
pour améliorer le processus.

une aiDe 
à l’insonorisation 
renforcée

  plan de gêne sonore (pgs) : 
document qui délimite trois zones 
de gêne sonore ouvrant droit 
à l’aide à l’insonorisation.

  recettes de la tnsa 2009 : 47 M€ 
dont 20 M€ pour paris – orly et 27 M€ 
pour paris – charles de Gaulle

  Montant des travaux acceptés 
par la ccar en 2009 :  
paris – orly : 1 379 locaux, 15,2 M€ ; 
paris – charles de Gaulle : 
2 988 locaux, 27,3 M€  

nombre de logements ou locaux aidés après décision 
des CCaR
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  2004

  2005

  2006

  2007

  2008

  2009

1 064   

1 106   

2 956   

3 559   

2 466   

2 988 

1 147   

515   

785   

1 335   

1 922   

1 379

paRis – CHaRlEs DE GaUllE paRis – oRly

Entre 2004 et 2009, 195 M€ de travaux ont été engagés pour 21 000 logements et 19 bâtiments tertiaires 
situés dans le PGS de Paris – Orly et Paris – Charles de Gaulle. Les montants se sont élevés respectivement 
à 65,7 M€ pour Paris – Orly (7 050 locaux) et 129,3 M€ pour Paris – Charles de Gaulle (13 950 locaux).

En partenariat avec la DGAC, Aéroports de 
Paris organisera en 2010 des campagnes 
de promotion de ce dispositif auprès des 
prescripteurs et des riverains.



5.
Écouter et satisfaire 
les clients
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Aéroports de Paris a placé la satisfaction de ses clients au cœur de 
ses préoccupations stratégiques et poursuit l’amélioration continue 
de la qualité de service. Sa politique vise à accroître le confort et la 
sécurité des passagers, à soutenir la compétitivité des compagnies 
et à fidéliser les entreprises présentes sur ses plates-formes. 
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la satisfaction du client, 
enjeu stratÉgique de l’entreprise
La qualité de service aux passagers et aux compagnies aériennes 
est au cœur des actions menées par Aéroports de Paris pour ses clients. 

CuLturE CLiEnt

rEpèrEs

   l’observatoire des passagers : 
8 000 interviews par trimestre 
au départ et 3 600 interviews 
par trimestre à l’arrivée.

   175 compagnies aériennes clientes 
(plus de 12 mouvements dans l’année)

   83 millions de passagers en 2009
   47 % des passagers au départ sont 
des voyageurs étrangers et 15 % 
des voyageurs fréquents

   près de 49 000 m2 de surfaces 
commerciales. 1 100 m2 de boutiques 
ouverts en 2009

Objectif phare : 
la satisfaction des clients
Aéroports de Paris compte faire de la sa-
tisfaction client et de la qualité de service 
l’axe majeur du futur contrat de régulation 
économique 2011-2015. Stratégique, ce 
choix l’est à plusieurs titres. La qualité de 
service est déjà inscrite au contrat de ré-
gulation économique 2006-2010 d’Aéro-
ports de Paris. La croissance de l’entrepri-
se appelle une vision à long terme pour 
renforcer l’attractivité de ses plates-for-
mes. Au-delà de l’enjeu économique, de 
meilleurs services aux clients relèvent de 
l’exercice de la responsabilité sociétale, 
en favorisant le confort des passagers 
et en contribuant à la compétitivité des 
compagnies, employeurs majeurs en Île-
de-France.

un plan d’action orienté client
Aéroports de Paris a créé, à la fin de l’an-
née 2008, la Direction de la satisfaction 
clients pour définir et piloter les projets 
et les plans de progrès dans ce domaine. 
Cette Direction a également pour mission 
d’insuffler dans l’entreprise une véritable 
culture clients. En 2009, la Direction de 
la satisfaction clients a structuré un pro-
gramme d’actions destiné à accélérer 
l’amélioration des services délivrés aux 
passagers, aux compagnies aériennes et 
aux occupants de son parc immobilier.

Ce programme est composé d’une ving-
taine de projets, dont 4 revêtent un ca-
ractère prioritaire : le traitement des pas-
sagers en correspondance, le confort, la 
restauration et la fluidité aux contrôles 
de sûreté. La mise en œuvre de ces chan-
tiers s’appuie sur l’écoute, sur la trans-
versalité des approches entre Directions 
d’Aéroports de Paris et sur l’élaboration 
de standards de services partagés entre 
l’entreprise, ses partenaires et ses sous-
traitants. 

pour les passagers
En 2009, Aéroports de Paris a poursuivi, 
dans ce nouveau cadre de travail, les ac-
tions entamées en 2008. L’entreprise a 
notamment mis à profit les rénovations 
de ses terminaux, en 2008 et 2009, 
pour procéder à des aménagements plus 
confortables et conviviaux. L’entreprise a 
également développé son offre de servi-
ces et accru les surfaces commerciales. 

Comité local de la qualité
En 2009 le Comité local de la qualité de 
Paris – Charles de Gaulle et celui de Pa-
ris – Orly ont réuni les services de l’État, 
le Comité national du tourisme, les com-
pagnies aériennes, les partenaires des 
plates-formes et Aéroports de Paris. Ce 
rendez-vous annuel permet de dresser le 
bilan des actions menées pour répondre 
aux attentes des clients.
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indicateurs
    trois outils pilotés par 

la Direction marketing, 
commerces et communication 
permettent à aéroports de paris 
d’évaluer sa performance :
•   l’Observatoire des passagers,
•   l’enquête de satisfaction 

des compagnies,
•   l’enquête Airline Survey Quality 

(asQ) de l’aci.

pour les compagnies
L’amélioration du service aux passagers 
est conduite en concertation étroite avec 
les compagnies aériennes. Parallèlement, 
Aéroports de Paris accompagne la crois-
sance future du trafic aérien en augmentant 
les capacités d’accueil de ses terminaux et 
la qualité de ses équipements. L’entreprise 
a initié, en 2009, une réflexion approfon-
die sur l’amélioration et l’optimisation des 
procédures opérationnelles et sur la mise à 
disposition de nouveaux services.

l’universitÉ du service 
aÉroports de paris  
    aéroports de paris a posé les bases 

de sa future Université du service. 
elle constituera une plate-forme 
dédiée à la relation de service 
et à son management.

    cette université sera ouverte 
aux salariés d’aéroports de paris, 
aux entreprises et administrations 
partenaires, aux prestataires et aux 
compagnies aériennes.

    le principe retenu est celui de 
« l’entreprise apprenante » : 
apprendre par l’échange en interne 
et le retour d’expérience, par 
les benchmarks ou les formations 
communes avec les clients 
d’aéroports de paris, apprendre 
in situ. les meilleures entreprises de 
service seront invitées à y présenter 
leurs pratiques.

   en 2010, au moins 40 % des objectifs 
individuels fixés aux cadres d’aéroports 
de paris porteront sur la satisfaction 
des clients.

   taux de satisfaction clients 2009 : 
85,62 % soit + 2,08 % entre 2008 
et 2009
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LE passagEr

Mieux accoMpagner
le passager
Aéroports de Paris accroît la qualité du service au passager 
en fluidifiant les parcours et en améliorant son confort.

Au sein de l’offre de restauration, Aéro-
ports de Paris a favorisé l’extension des 
implantations de l’enseigne EXKi, qui pro-
pose des produits bio, et généralisé l’offre 
de restauration rapide en libre service en 
zone d’arrivée. 

Des aéroports à vivre
Aéroports de Paris a mis en œuvre un en-
semble coordonné de mesures pour que 
les passagers disposent sereinement du 
temps passé dans l’aéroport, depuis l’arri-
vée jusqu’à l’embarquement. Ces mesures 
visent notamment à mieux les informer.
Les voyageurs en correspondance ont fait 
l’objet d’attentions particulières. 

L’orientation et l’accueil
Aéroports de Paris a poursuivi le déploie-
ment de sa nouvelle signalétique destinée 
à mieux orienter les passagers. La signa-
létique vers les transports en commun a 
été renforcée fin 2009. Les parcours ont 
été simplifiés. Les espaces d’accueil et 
d’information ont été rénovés et agran-
dis. Des comptoirs d’accueil mobiles ont 
été installés en zones de correspondance. 
La refonte de la signalétique des parkings 
est en cours.

Modernisation des procédures 
d’inspection filtrage 
La réglementation européenne autorise 
l’inspection-filtrage unique (IFU) pour les 
passagers de l’Espace Schengen en cor-
respondance. Ce dispositif permet de ne 
pas soumettre ces passagers à un second 
contrôle de sûreté lors de leur correspon-
dance et ainsi de réduire les temps d’at-
tente. Les premiers réaménagements des 
aérogares ont été réalisés à Paris – Charles 
de Gaulle. L’IFU sera progressivement 

déployée. Pour tous les passagers, de nou-
veaux équipements aux postes d’inspec-
tion-filtrage réduisent les temps d’attente.

Le confort et l’ambiance 
2009 a été marquée par l’amélioration 
progressive de l’ambiance sur le modèle 
des terminaux réhabilités ou récemment 
construits. Un effort important a égale-
ment porté sur le nombre de sièges dispo-
nibles et sur leur confort.

La détente et le travail
Les services testés en 2008 ont été dé-
ployés en 2009 : espaces de jeux pour 
enfants et plus grands, espaces de repos 
et nurseries, espaces de travail avec cou-
verture Wi-Fi, prises pour la recharge des 
ordinateurs et téléphones portables. Les 
premiers espaces « détente et services » 
en salles de livraison bagages ont vu le 
jour à Paris – Charles de Gaulle. Ces amé-
liorations se poursuivront en 2010.

Flâner, faire du shopping,
se restaurer 
Plus de 600 commerces sont implantés sur 
les plates-formes. Pour mieux adapter l’of-
fre aux attentes des passagers, Aéroports 
de Paris a mené en 2009 une enquête 
sur leurs habitudes. En février 2009, la 
co-entreprise Duty Free Paris, détenue à 
parts égales par Aéroports de Paris et The 
Nuance Group, est venue enrichir l’offre 
d’articles de mode.

expÉriMentation 
in situ à cdge 
    aéroports de paris a mené une 

expérimentation de 9 semaines 
dans le terminal cDGe, hub d’air 
France qui représente 60 % de son 
trafic en correspondance. plus d’une 
cinquantaine de collaborateurs 
d’aéroports de paris, d’air France 
et de leurs partenaires de 
l’exploitation ont été mobilisés.

    trois ateliers de réflexion ont 
identifié une série d’améliorations 
susceptibles de faciliter le parcours 
du passager en correspondance, 
l’orienter et le rassurer au long 
de son circuit, lui donner une 
expérience positive en matière 
de services et de confort. 
six parcours de correspondance 
ont été retenus.

    cette démarche, transversale et 
partenariale, s’est appuyée sur une 
méthode originale : voir avec les 
yeux du client, concrétiser et tester 
en une semaine les propositions, 
en mesurer l’impact auprès 
des passagers pour les valider.

     En 2010, 25 idées devraient être 
mises en œuvre. 

   près de 450 700 prestations d’accueil 
et d’assistance aux passagers handicapés 
ou à mobilité réduite à paris – orly 
et paris – charles de Gaulle en 2009. 
budget : 41,1 M€

   40 % des passagers en correspondance 
proviennent de l’espace schengen.

   65 nurseries
   108 espaces détente 
(10 enfants, 98 jeux vidéos familles)

   25 espaces de travail 
avec couverture Wi-Fi

   parking vacances : 700 places 
parking premium : 532 places

 29 boutiques Duty Free paris

repères
    la jetée du terminal 2e et la Galerie 

parisienne sont arrivées en tête 
du classement européen des salles 
d’embarquement pour l’ambiance, 
le confort et l’offre de services. 
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1

accroître
la qualitÉ du service
au passager

zOOM

2

Zone de palpation
en dehors du flux

Double ligne
mécanisée

Table de préparation 
allongée

Écran anti-récupération
de 1 à 2 m 

Service web mobile 
et application iPhone

« My Airport »

Film expliquant au passager 
comment se préparer 

et l’informant des temps d’attente

3

e-services et services d’information web 1
  services dématérialisés sur aeroportsdeparis.fr pour 
s’informer, préparer son voyage, réserver une place de parking 
(premium, vacances), un salon, une session de connexion 
Wi-Fi, se rendre à l’aéroport, remplir les formalités, s’orienter 
dans le terminal. 

  service web mobile et application gratuite « my airport » 
d’information complète en temps réel.

parking et zone publique
  parkings premium (des places réservées), et vacances 
(des tarifs adaptés). 700 places supplémentaires en 2009 
pour le parking vacances de paris – charles de Gaulle.

  signalétique : de nouveaux plans d’orientation 
dans les terminaux

  Zone publique
•   nouvel agencement des comptoirs d’accueil, nouveaux plans 

d’orientation, augmentation du nombre de sièges 
et du confort.

•   nurseries

postes d’inspection filtrage (piF) 2
  mise en place d’aménagements favorisant une meilleure 
fluidité.

  en test dans certains terminaux, une file « accès Famille », 
réservée aux adultes accompagnés d’enfants en bas âge 
et aux femmes enceintes.
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4

5

accueil et assistance 
aux passagers 
handicapÉs 
ou à MobilitÉ rÉduite
    aéroports de paris assume 

depuis juillet 2008 la responsabilité 
de l’accueil et de l’assistance 
aux passagers handicapées 
ou à mobilité réduite dans 
ses installations.

    assistance du point de dépose 
au siège de l’avion et inversement.

    92 bornes interactives adaptées 
à tous les handicaps, dans les 
parkings et lieux de dépose, 
pour se signaler 

    outil informatique sherpa 
(recensement des passagers 
et services spécifiques)

    11 espaces d’accueil (attente, 
information self service, accueil 
personnalisé)

    aménagement adapté 
des comptoirs d’accueil, des piF 
et des salles d’embarquement

    400 agents d’accueil d’aéroports 
de paris ont été sensibilisés 
à l’accueil des passagers handicapés 
ou à mobilité réduite.

Accès à internet

Prises de recharge
pour les mobiles
et ordinateurs portables

Console 
de jeux vidéo

Boutiques facilement accessibles,
offre de restauration variée

Poussettes d’enfants à disposition

Sièges confortables,
ambiance lumineuse agréable

Espaces distractifs 
avec un distributeur 
automatique de café

Espace restauration

Écran TV 
diffusant 

des actualités 
en continu

passer les frontières de l’Espace schengen 3
  À côté des postes de contrôle classiques, le système  
de reconnaissance biométrique des empreintes digitales, 
paRaFes, permet après inscription de passer la frontière plus 
rapidement et de manière autonome grâce au passeport 
électronique et à l’empreinte digitale.

 

salles d’embarquement 4
  ambiance calme, colorée et lumineuse, sièges confortables 
et variés dans les nouvelles salles d’embarquement.

  nurseries
  espaces jeux et tv enfants Gulli
 espaces de jeux vidéo playstation 3 
 poussettes pour enfants 

  boutiques accessibles dès l’entrée en salle d’embarquement
  nombreux espaces détente et offre de restauration variée

 

Correspondance
  actions visant à faciliter l’orientation des passagers 
sur les parcours en correspondance.

salles de livraison bagages 5
  espaces détente et services
•   Assises
•   Restauration rapide
•   Recharge PC-mobile
•   Accès internet
•   Information



rEpèrEs

dispositifs de concertation
      le comité d’orientation 
aéroportuaire (coa), créé en 2007 : 
instance de dialogue sur la politique 
qualité, le développement durable, 
 
 

les enjeux environnementaux ou la 
sûreté. il se réunit 3 à 4 fois par an.

   les conventions 
Memorandum of Understanding, 
signé en 2005 avec star alliance ; 
 
 

Service Level Agreement signé 
en 2006 avec one World.

   réussir ensemble 
Démarche de coopération 
avec air France engagée en 2006
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deux rÉalisations 
reMarquables 
    en 2009 paris – charles de Gaulle 

a accueilli les airbus a380 
de singapore airlines, d’air France 
et d’emirates. les infrastructures 
et les équipements ont été adaptés 
aux besoins de ce gros porteur et 
certaines aérogares réaménagées.

     Sur cette même plate-forme, 
aéroports de paris a achevé 
en 2009 l’extension du centre 
de tri de Fedex, opérateur majeur 
du fret aérien. ce centre occupe 
le deuxième rang mondial 
des implantations du transporteur. 
Les travaux ont pu être conduits 
sans perturber l’exploitation, 
selon le souhait de Fedex.

travailler en lien Étroit 
avec les coMpagnies aÉriennes
Aéroports de Paris s’organise pour intégrer au mieux dans ses projets 
les attentes de ses compagnies clientes.

Des compagnies partenaires
Aéroports de Paris a compté en 2009 
près de 175 compagnies aériennes clien-
tes (ayant réalisé plus de 12 mouvements 
dans l’année). Ces compagnies, clientes 
mais aussi partenaires du gestionnaire 
d’aéroport, partagent avec lui un objectif 
commun : la satisfaction du passager. Aé-
roports de Paris a réaffirmé en 2009 son 
ambition d’amélioration de la qualité de 
service. Dans ce cadre, l’entreprise a ren-
forcé son écoute et ses liens avec les com-
pagnies aériennes en vue de mieux inté-
grer leurs attentes et d’améliorer le service 
rendu à leurs clients communs. Dans le ca-
dre de la préparation du prochain contrat 
de régulation économique 2011-2015, de 
nombreux échanges ont eu lieu, avec les 
compagnies, sur le thème de la satisfac-
tion client.

un plan d’action conjoint…
Aéroports de Paris a entamé en 2009 une 
démarche de structuration de sa coopéra-
tion avec les compagnies. Des entretiens 
approfondis, menés en 2009 auprès de 
quinze d’entre elles, permettront de mieux 
qualifier leurs attentes et restitueront une 
image fine de leurs besoins. L’analyse de 
ces entretiens servira à concevoir, en 2010, 
un plan d’action conjoint. En complément, 
l’enquête de satisfaction menée en 2008 
sera renouvelée chaque année à partir de 
2010. Ses résultats sont mis en regard des 

indicateurs de suivi de la performance. 
Une enquête de perception de l’aéroport 
a également été lancée, en septembre 
2009, par la Direction de Paris – Le Bour-
get auprès des équipages des compagnies 
aériennes. 

… dans la continuité 
d’une démarche de coopération
Cette stratégie de coopération étroite 
s’inscrit dans la continuité des actions sys-
tématiques menées par Aéroports de Paris 
pour intégrer, en amont de ses projets, les 
besoins des compagnies. Le réaménage-
ment de ses terminaux fait ainsi, depuis 
2009, l’objet de réflexions communes sur 
les fonctionnalités : parcours du passager, 
confort, ambiance, sûreté, services et offre 
commerciale. L’alliance Hublink conclue fin 
2008 avec Schiphol Group, gestionnaire 
de l’aéroport d’Amsterdam, participe éga-
lement à l’adéquation de l’offre aux atten-
tes des compagnies. Les deux entreprises 
assureront l’interconnectivité de leurs pla-
tes-formes, harmoniseront les processus 
de prise en charge des passagers et homo-
généiseront les processus opérationnels 
sur leurs infrastructures respectives. 

réussir ensemble 
La démarche de coopération engagée dès 
2006 entre Aéroports de Paris et Air Fran-
ce a de nouveau, en 2009, eu des résultats 
positifs.

Grâce à l’optimisation des processus opé-
rationnels et au développement d’une 
offre de service cohérente et attractive, 
les actions collaboratives ont permis une 
amélioration sensible de la satisfaction des 
clients. La fluidité est en net progrès à Paris 
– Orly et le taux de correspondances réus-
sies est en forte hausse à Paris – Charles 
de Gaulle. Aéroports de Paris a renforcé 
également son action visant à rendre plus 
efficaces les installations dans lesquelles 
opère Air France. D’autres actions portent 
sur l’environnement, la formation et la sé-
curité au travail.

COMpagniEs



aMÉliorer le service 
aux entreprises 
Aéroports de Paris met en place les premiers jalons d’une nouvelle démarche 
de qualité pour les entreprises présentes sur ses plates-formes.

EntrEprisEs DEs pLatEs-FOrMEs

roports de Paris et les entreprises. Aéro-
ports de Paris prévoit de mettre en place 
des indicateurs de suivi des contrôles. À 
Paris – Charles de Gaulle, la totalité des 
prestations a été redimensionnée en 2009 
et un nouveau marché de nettoyage a été 
passé.

Écoute et information
Aéroports de Paris a organisé des réunions 
de locataires en 2009 : 2 à Paris – Orly et 3 
à Paris – Charles de Gaulle. Ces réunions 
d’information, d’échange et d’écoute ont 
pour objectif de mieux prendre en compte 
les besoins des entreprises (équipements, 
surfaces disponibles, …) et de les asso-
cier, lorsqu’elles y sont intéressées, à 
certains des projets immobiliers locaux 
d’Aéroports de Paris. Le principe de ces 
réunions sera progressivement appliqué 
à l’ensemble des zones immobilières des 
plates-formes. Une campagne de sensibi-
lisation personnalisée sera menée auprès 
des sociétés.

signalétique
Un travail est en cours pour améliorer la 
signalétique à l’intérieur des bâtiments 
(panneaux d’identité des occupants, re-
pérage des portes de bureau).

un tissu économique fort
au cœur des plates-formes
Près de 1 100 entreprises sont implan-
tées sur les trois plates-formes d’Aéro-
ports de Paris. Elles représentent plus de 
120 000 salariés. Leur nombre devrait 
encore s’accroître avec le développe-
ment futur du quartier d’affaires Cœur 
d’Orly et les projets immobiliers d’Aéro-
ports de Paris pour Roissypole à Paris – 
Charles de Gaulle. 

De nouvelles perspectives 
de coopération
En 2009, Aéroports de Paris a engagé 
une réflexion pour améliorer et struc-
turer sa relation avec les entreprises 
des plates-formes. Cette réflexion vise 
à mieux répondre aux attentes des 
entreprises locataires et s’inscrit dans 
la démarche satisfaction client initiée 
par Aéroports de Paris. La Direction de 
l’immobilier, avec le soutien de la Di-
rection de la satisfaction clients, a re-
tenu, notamment, trois axes de travail : 
•   développer une politique de qualité,
•   accentuer  la  politique  de  fidélisation 

des clients locataires,
•   développer  les  partenariats  avec  les 

entreprises.
La Direction de l’immobilier réalise des 
prestations immobilières pour les entre-
prises désireuses de s’implanter sur ses 

plates-formes. Elle gère également les 
relations quotidiennes avec les entre-
prises déjà installées pour les questions 
touchant aux locaux qu’elles occupent. 
Quatre chantiers ont été ouverts en 2009 : 
•   le  renforcement  de  la  satisfaction  des 

entreprises,
•   le suivi de la qualité des parties commu-

nes des bâtiments,
•   la réalisation de réunions de  locataires 

par zone,
•   le  renouvellement  de  la  signalétique 

interne et externe.

un système de traitement 
et de suivi des informations 
Aéroports de Paris a posé les bases d’un 
système de traitement optimisé des ré-
clamations. La première étape a consisté 
à dresser un état des lieux et à déga-
ger des pistes d’amélioration avec la 
Direction de la satisfaction client. Cette 
phase a été suivie d’une phase d’expé-
rimentation qui servira à construire un 
outil adapté.  

propreté
Le suivi de la qualité des parties com-
munes s’est essentiellement traduit, à 
Paris – Orly, par une démarche d’améliora-
tion de la propreté, grâce à des contrôles 
et des rondes communes menées par Aé-
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l’accueil des 
nouveaux arrivants
    pour les entreprises qui s’installent 

ou envisagent de s’installer sur la 
plate-forme de paris – charles de 
Gaulle, aéroports de paris a conçu un 
« pack accueil ».

    présenté sous forme de 
brochure, ce document fournit 
des renseignements pratiques 
(géographie des plates-formes, 
accès, déplacement, administrations, 
services, vie quotidienne, loisirs). 
il présente également la politique de 
développement durable d’aéroports 
de paris. la brochure est composée 
de 9 chapitres accompagnés de fiches 
contacts.

  700 000 m2 de bâtiments et 530 ha 
loués à 650 clients externes.

   entreprises sur les plates-formes : 
services aéroportuaires, fret, prestations 
de sûreté, de maintenance, 
 
 

activités industrielles, tertiaires 
ou commerciales, hôtellerie.

   aéroports de paris intègre des clauses 
environnementales dans ses baux 
commerciaux et encourage les bonnes 
 
 

pratiques environnementales 
des entreprises présentes 
sur ses plates-formes.
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Le croisement de ces exigences de contenu et de présentation 
forme la trame de la méthodologie d’évaluation adoptée pour 
collecter et synthétiser les contributions du panel des parties pre-
nantes. Le nouveau panel des parties prenantes d’Aéroports de 
Paris, constitué de 9 membres, a évalué la qualité du présent 
rapport à partir de cette grille d’analyse. Les résultats ont été 
synthétisés et reportés ci-contre. Le suivi, d’une année sur l’autre, 
des suggestions et remarques des parties prenantes illustre cette 
exigence méthodologique d’amélioration continue.

La prise en compte des remarques 2008
Le panel des parties prenantes 2008 notait un rapport équilibré, 
clair, exhaustif et fiable. Le panel appréciait la fluidité de lecture, 
la présentation pédagogique de l’information et une présentation 
graphique qui rend facile l’identification des thèmes traités. Il a es-
timé que le document permettait d’apprécier les efforts d’améliora-
tion continue d’Aéroports de Paris et sa vision à long terme.

Néanmoins trois remarques ont porté sur les informations four-
nies : la place donnée à l’information économique a paru insuf-
fisante à un lecteur ; la place accordée à la relation et à la coo-
pération d’Aéroports de Paris avec les entreprises présentes sur 
les plates-formes ou avec ses fournisseurs était insuffisante ; les 
données chiffrées concernant les domaines économique et social 
auraient pu être mieux développées.

Le rapport 2009 s’est efforcé d’intégrer ces éléments soit directe-
ment dans les rubriques soit en les détaillant dans ses annexes, no-
tamment dans les indicateurs. Une page particulière a été consacrée 
aux entreprises présentes sur les plates-formes et aux fournisseurs 
dans la rubrique « Clients ». Le graphisme du nouveau rapport, 
tout en innovant par rapport à celui du rapport 2008, en a gardé 
l’esprit et les codes couleur. Le lecteur y retrouvera sous une forme 
presque similaire, les repères de lecture qu’il avait appréciés. 

Depuis 2006, Aéroports de Paris demande à un panel de parties 
prenantes d’évaluer la qualité de son Rapport environnement 
et responsabilité sociétale. Avec cet exercice, c’est également la 
qualité de la communication de sa stratégie en matière de dé-
veloppement durable que l’entreprise soumet à un regard ex-
térieur, complémentaire de celui des notateurs extra-financiers. 
Le rapport 2009, relatif à la responsabilité environnementale et 
sociétale d’Aéroports de Paris, a été rédigé de façon à répondre 
aux recommandations de la troisième génération des lignes di-
rectrices relatives au management et au reporting de la Global 
Reporting Initiative (GRI), référentiel qui fait autorité.

Quatre thématiques ont guidé les choix
rédactionnels :
•   la pertinence des politiques et actions décrites,
•   l’implication des parties prenantes, par leur identification et l’at-

tention particulière portée à leurs attentes dans le traitement des 
thématiques abordées,

•   l’intégration de la performance dans une vision globale et inscrite 
sur le long terme (dans le temps et l’espace),

•   l’exhaustivité,  pour  permettre  une  appréciation  raisonnable 
(points forts et points faibles) de la performance.

Méthodologie d’étAblisseMent
de l’Avis du pAnel des pArties 
prenAntes
Impliquer les parties prenantes dans notre stratégie de développement durable.
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     son équilibre : les informations doivent pouvoir 
être analysées les unes par rapport aux autres 
de façon objective par les parties prenantes

     sa comparabilité d’une année sur l’autre

  s a périodicité

     son exactitude : les informations doivent 
être précises et détaillées

    sa clarté : les informations doivent être 
compréhensibles, accessibles et facilement 
exploitables par les parties prenantes

    sa fiabilité : caractérisée par la qualité 
de compilation des données (modes opératoires, 
procédures…)



MeMbres du paneL 2009
  Frédéric thuAult, responsable audit interne & procédures, 
europcar

  éric de la pAillonne, directeur de Datagora
  Jack Chopin-Ferrier, président de l’association des chefs 
d’entreprise du centre d’envergure européenne (ace cee)

  Jean-louis pigeon, administrateur d’aéroports de paris 
élu des salariés

  lucie bignon, coordinatrice de la démarche du pôle d’orly, 
conseil général du val-de-marne

Panel
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Avis du pAnel
des pArties prenAntes

  Christine JAnodet, maire d’orly (94)
  sylviane pereZ-oYArZun, responsable développement 
durable, air France industries (aFi)

  daniel lebÈgue, président de l’observatoire 
sur la responsabilité sociétale des entreprises (oRse), 
président de transparence international France

  Michel tournAY, président de l’association pour le respect 
de l’environnement et du cadre de vie (aRec)

clients qui comportent plus de données 
chiffrées et plus d’éléments concernant 
les entreprises des plates-formes. Plu-
sieurs lecteurs ont souligné que le thème 
du bruit est traité avec exactitude et que 
le dynamisme d’Aéroports de Paris pour 
gérer les aides à l’insonorisation se reflète 
dans le texte.

•   Les interviews sont bien équilibrées entre 
collaborateurs d’Aéroports de Paris et 
partenaires externes.

Le panel a proposé plusieurs axes d’amélio-
ration. 
•   Plusieurs  membres  du  panel  pensent 

qu’une meilleure mise en perspective des 
indicateurs chiffrés – comparaison d’une 
année sur l’autre, comparaisons par rap-
port au secteur d’activité et aux données 
internationales, critères de référence – 
permettrait d’en faciliter la compréhen-
sion, notamment pour le volet environ-
nement.

•   De même, ils proposent, pour les actions 
décrites, de les intégrer plus formellement 
au sein de l’objectif global de l’entreprise 
et dans le contexte réglementaire. Par 
ailleurs, ils suggèrent de formuler plus 
systématiquement des perspectives pour 
les années à venir.

•   La  présentation  des  perspectives  straté-
giques, des projets et des changements 
potentiels qu’ils entraîneront pourrait être 
plus complète et s’accompagner d’objec-
tifs ciblés à court et long termes. 

•   Plusieurs lecteurs ont proposé que les am-
bitions du Groupe soient plus nettement 
mises en valeur et que le rapport rende 
également compte des difficultés éven-
tuelles rencontrées dans la réalisation des 
objectifs.

•   Trois thèmes pourraient être, selon le pa-
nel, approfondis : la biodiversité, la pro-
blématique générale des nuisances sono-
res, qui mériterait d’être mieux explicitée 

pour un lecteur non averti, et les actions 
communes menées avec les compagnies 
et les entreprises des plate-formes qui 
pourraient être encore plus développées 
dans le volet clients. 

Qualité de la présentation
Le panel des parties prenantes a estimé que 
la présentation du rapport servait son ob-
jectif.
•   Le  plan  est  bien  structuré,  la  hiérarchie 

des informations permet d’aller à l’essen-
tiel, les niveaux de lecture sont très variés. 
Le texte est clair, pédagogique, facile à lire 
et accessible à tous. 

•   La  mise  en  forme  graphique  attirante 
soutient le texte et permet de s’orien-
ter ou de piocher sans difficulté dans ce 
document fourni, notamment grâce aux 
codes couleur, aux encadrés, repères et 
zooms. 

•   L’équilibre entre texte et iconographie est 
bon.

•   Dans  le  volet  «Enjeux»,  la  présentation 
graphique des parties prenantes et celle 
des enjeux du développement durable 
constituent de très bons résumés. 

•   L’index  thématique  et  le  glossaire  sont 
très utiles.

Le panel a proposé plusieurs axes d’amélio-
ration. 
•   Présenter les actions phares et les projets 

les plus importants par des synthèses ac-
compagnant les mini-sommaires.

•   Mieux présenter et commenter  l’organi-
sation de l’entreprise.

L’utilisation des avis du panel
Ces remarques souhaitées par Aéroports 
de Paris pour son prochain rapport seront 
étudiées avec le plus grand soin et prises en 
compte, autant que possible, dans la rédac-
tion du rapport 2010.

Depuis 2006, Aéroports de Paris demande 
à un panel de parties prenantes son avis sur 
son Rapport environnement et responsa-
bilité sociétale. Ce regard extérieur permet 
d’améliorer, l’année suivante, la conception 
de ce compte rendu annuel destiné à l’en-
semble de ses partenaires. 

synthèse
Le Rapport environnement et responsa-
bilité sociétale 2009 a semblé exhaustif, 
présentant des éléments exacts et fiables. 
Les membres du panel s’y sentent bien re-
présentés. Ils estiment que leurs avis y sont 
présentés comme leur prise en compte. Les 
lecteurs ont souligné qu’ils sont sensibles à 
la notation extra-financière qu’Aéroports de 
Paris sollicite chaque année, depuis 2005, 
ainsi qu’à l’utilisation des lignes directrices 
de la GRI pour l’élaboration du rapport. Ils 
estiment pouvoir tirer une synthèse claire 
de la politique et des actions menées par le 
Groupe en matière de développement du-
rable et de responsabilité sociétale. 

exhaustivité, équilibre
Le panel des parties prenantes a estimé que 
le rapport était exhaustif et équilibré dans 
ses différentes parties.
•   Les  problématiques  du  développement 

durable et de la responsabilité sociale 
sont bien intégrées au sein des thèmes 
abordés et bien mis en perspective par 
la référence explicite à la future norme 
de responsabilité sociétale d’entreprise 
ISO 26 000.

•   Le  rapport  explicite  bien  les  principes 
d’Aéroports de Paris, les mesures et ac-
tions qui découlent de ces principes et 
l’ampleur des actions menées.

•   Comme dans  le rapport 2008,  le traite-
ment de l’ensemble des thèmes a paru 
équilibré. Le panel a apprécié et souligné 
l’évolution des volets social, sociétal et 
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•  Le dispositif de rémunération des dirigeants lié aux performances, 
la gestion des conflits d’intérêts et les compétences des adminis-
trateurs sont présentés dans le rapport du Président du conseil 
d’administration, annexe 2 du document de référence d’Aéro-
ports de Paris, consultable sur le site aeroportsdeparis.fr.

•  Le  président  du  conseil  d’administration  assure  la  fonction  de 
directeur général.

•  Trois administrateurs indépendants au regard des critères posés 
par  le code de gouvernement d’entreprise Afep-Medef de dé-
cembre 2008.

les indiCAteurs
de lA gouvernAnCe

Pa
rt

ie
S

Pr
en

a
n

te
S

adminis-
trateurs

Durée du mandat 5 ans

18 membres état : 6 Désignés par l’aG 
des actionnaires : 6 salariés : 6

compétence inscription des administrateurs à l’iFa

indépendance Rapport du président du conseil d’administration - 
article 2 du règlement intérieur du conseil d’administration

auditeurs
les commissaires aux comptes ne peuvent 

fournir de prestations de conseil à l’exception 
des prestations accessoires d’audit

oui

actionnaires une action est égale à un droit de vote oui
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conseil
d’administration

nombre de réunions et taux moyen 
de participation 10 réunions, 81 %

Règlement intérieur et code d’éthique oui

comités de stratégie et d’audit 
et des rémunérations audit stratégie 

et investissements Rémunérations

•  Nombre de membres 4 6 3

•  Nombre de réunions 6 3 6

•  Taux de présence 85 % 94 % 92 %

évaluation annuelle du fonctionnement 
du conseil / Résultat de l’évaluation annuelle 

2008 présentée en 2009

évaluation externe (questionnaire confidentiel et entretien)
satisfaction : élevée

assemblée
générale

taux de participation à la dernière 
assemblée générale 85 % des droits de vote

part des votes exprimés lors de l’assemblée 
générale (28 mai 2009) par les actionnaires Résolutions adoptées à plus de 88 %

inFormationS
FinanciÈreS 

et extra-FinanciÈreS

publication des critères et du montant 
de la rémunération des mandataires sociaux

oui (rapport de gestion, document de référence)
adhésion au rapport afep-medef sur la rémunération

publication du montant des jetons de présence oui (rapport de gestion, document de référence)

stock-options/attribution gratuite d’actions 
consenties aux mandataires sociaux non
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Méthodologie de reporting
des indiCAteurs

Ce rapport concerne les activités d’Aéro-
ports de Paris du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2009. Il a été réalisé en s’inspi-
rant de la troisième génération des lignes 
directrices relatives au management et au 
reporting de la Global Reporting Initiati-
ve (GRI). Il s’agit d’une initiative copilo-
tée par le Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (PNUE), destinée à 
harmoniser la consolidation des données 
sur le développement durable. Les lignes 
directrices proposent des principes à sui-
vre pour aider les organisations à fournir 
une présentation équilibrée et raisonna-
ble de leurs performances économique, 
environnementale et sociale.

Contrôle et consolidation
La Direction de l’environnement et du 
développement durable réalise la consoli-
dation des indicateurs de développement 
durable à partir des données transmises 
par les services responsables.
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  pour chaque indicateur publié, aéroports de paris dispose 
d’un protocole de reporting précisant périmètre, procédures, 
définition, périodicité et méthodologie de calcul.

  pour les indicateurs du nombre de personnes employées 
sur les aéroports, une procédure de recensement est utilisée 
par les observatoires des métiers, de l’emploi et de la formation.

   les données de trafic de nuit sont collectées par aéroports de paris.

   pour les indicateurs de l’aide à l’insonorisation, les données sont issues 
du bilan établi fin décembre 2009.

  compte tenu des modalités de collecte et des systèmes 
de fonctionnement des différents aéroports, le périmètre 
de reporting peut varier selon les indicateurs.

   les indicateurs sociaux font l’objet d’un protocole de reporting 
social définissant le périmètre et les modalités de reporting. 
ils sont transmis à la Direction de l’environnement et du développement 
durable par le département animation transversale de la Direction 
des ressources humaines.

  Dans le cadre de la certification iso 14 001, des procédures de reporting 
des indicateurs environnementaux sont appliquées par aéroports de paris.

   pour les indicateurs qualité de l’air et émissions, les données 
sont calculées par le laboratoire d’aéroports de paris, accrédité cofrac 
et certifié iso 9 001, sur la base de guides méthodologiques regroupant 
les instructions utilisées, puis transmises à la Direction 
de l’environnement et du développement durable.
•   Les émissions de CO2 des centrales sont vérifiées annuellement par un 

tiers. les émissions de co2 des centrales de paris – charles de Gaulle 
pour 2009 prennent en compte la ctFe bis, mise en service début 
2008 et  incluse à partir de l’année 2009 dans le périmètre pnaQ.

•   Pour les émissions des avions, les calculs ont été réalisés sur la base 
de la méthodologie établie par l’organisation de l’aviation civile 
internationale (oaci) pour le calcul des émissions du cycle lto 
(Landing and Take-Off).
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indiCAteurs unitéS 2007 2008 2009

effectif total moyen

aéroports de paris nombres 7 451 7 245 7 062 la1

Filiales nombres 3 930 4 544 5 034 la1

Groupe 
aéroports de paris nombres 11 381 11 789 12 096 la1

travailleurs handicapés** nombres 267 281 295 la13

embauches
(contrats permanents)*** nombres 99 120 50 la2

moyenne d’âge*** an 42,8 43,4 44,1 la13

% de féminisation*** % 38,9 38,5 38,1 la13

promotions internes*** % 5 4,8 5,2 la2

taux de remplacements sur 
les emplois permanents*** % 2 3,1 1,9 la2

taux d’absentéisme toutes 
causes confondues*** % 6,4 6,78 6,83 la7

absentéisme*** heure 754 168 774 594 750 887 la7

hygiène, sécurité et conditions de travail

taux de fréquence
accidents du travail*** % 16,6 16,8 15,5 la7

taux de gravité des 
accidents du travail*** % 0,73 0,81 0,99 la7

indiCAteurs unitéS 2007 2008 2009

groupe
Aéroports 
de paris

Aéroports
de paris sA

groupe
Aéroports
de paris

Aéroports
de paris sA

groupe
Aéroports
de paris

Aéroports
de paris sA

chiffre d’affaires me 2 292,40 2 082,30 2 527,00 2 252,00 2 633,40 2 322,67 ec1

ebitDa me 757,20 – 848,00 – 883,00 – ec1

Résultat net publié me 322,20 164,40 272,60 216,70 269,50 244,12 ec1

indiCAteurs unitéS 2007 2008 2009
paris – 
Charles

de 
gaulle

paris –
orly

paris – 
le

bourget
totAl

paris – 
Charles

de 
gaulle

paris –
orly

paris – 
le

bourget
totAl

paris – 
Charles

de 
gaulle

paris –
orly

paris – 
le

bourget
totAl

nombre d’entreprises 
sur les aéroports nombres 700 325 80 1 105 700 325 70 1 095 nd nd nd nd ec9

emplois sur les aéroports
(hors intérimaires) nombres 86 000 26 000 5 000 117 000 91 800 27 600 3 000 122 400 nd nd nd nd ec9

taxe foncière me 30,6 8,4 0,5 39,5 34,2 9,4 1 44,6 38,7 10,7 0,8 50,2 ec9

taxe professionnelle me 32,9 11,7 0,5 45,1 na* na* na* 54 na* na* na* 52 ec9

Fonds de compensation 
nuisances aéroportuaires 
(Fnca) me 2,61 1,96 na 4,57 2,61 1,96 na 4,57 2,61 1,96 na 4,57 ec9

Fondation 
aéroports de paris : 
montant accordé
par la Fondation e na na na 567 485 na na na 489 800 na na na 579 947 ec8

*plafonnement réalisé au titre de l’exercice et payé en central ; ** périmètre Groupe aéroports de paris ; *** périmètre aéroports de paris sa
nd = non disponible ; na = non applicable
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indiCAteurs unitéS 2007 2008 2009
paris – 
Charles

de 
gaulle

paris –
orly

paris – 
le

bourget
totAl

paris – 
Charles

de 
gaulle

paris –
orly

paris – 
le

bourget
totAl

paris – 
Charles

de 
gaulle

paris –
orly

paris – 
le

bourget
totAl

mouvements milliers 544 233 71 848 551 230 62 843 518 221 55 794 /

passagers millions 59,7 26,4 na 86,1 60,87 26,21 na 87,1 57,91 25,11 na 83 /

Fret et poste milliers tonnes 2 298 109 na 2 407 2 280 110 na 2 390 2 055 104 na 2 159 /

emport moyen passagers/mvt 113,5 118,5 na na 118,7 114 na na 119,8 113,9 na na /

réF. Gri éléments de la gri (Global Reporting Initiative) 
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Dérogations accordées pour le couvre-feu (Paris – Orly)

nombre de dérogations nombres na 48 na na na 26 na na na 46 na na SO1

dont entre 23 h 30 
et 23 h 45 nombres na 28 na na na 22 na na na 31 na na SO1

Trafic de nuit par tranche horaire (Paris – Charles de Gaulle)

22 h - 24 h locales nombres 30 323 na na na 30 636 na na na 27 800 na na na SO1

00 h - 05 h locales nombres 22 415 na na na 22 288 na na na 20 991 na na na SO1

05 h - 06 h locales nombres 8 648 na na na 9 368 na na na 10 503 na na na SO1

total nombres 61 386 na na na 62 292 na na na 59 294 na na na SO1

BRUIT (Aides à l’insonorisation des riverains) (1)

Dossiers traités nombres 1 733 939 na 2 672 1 652 1 819 na 3 471 1 695 814 na 2 509 SO1

nombre de logements
ou locaux insonorisés nombres 3 559 1 335 na 4 894 2 466 1 922 na 4 388 2 988 1 379 na 4 367 SO1

aides accordées me 28,06 10,57 na 39 23,77 17,31 na 41,08 27,3 15,2 na 42,5 SO1

QUALITé DE L’AIR ET éMISSIONS

taux de dioxyde d’azote 
(no2) μg/m3 26 30 nd na 27 28 nd na 29 32 nd na /

taux de particules μg/m3 nd nd nd na nd 21 nd na 17 20 nd na /

taux d’ozone (o3) μg/m3 37 33 nd na 38 40 nd na nd nd nd na /

taux de monoxyde 
d’azote (no) μg/m3 11 16 nd na 12 13 nd na 11 13 nd na /

Délestage de carburant nombres 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 /

émissions de gaz à effet de serre des centrales (2)

(en tonnes an co2)* tonnes 118 038 21 589 4 544 144 171 120 065 21 270 4 973 146 308 118 267 20 065 4 939 143 271 eN16

(en tonnes équivalent Ges)** tonnes 121 721 21 915 4 604 148 240 122 676 21 591 5 048 149 315 119 998 20 365 5 013 145 376 eN16

émissions des avions

émissions co2 tonnes 892 400 306 300 nd 1 198 700 893 000 303 900 nd 1 196 900 871 750 290 550 nd  1 162 300 eN17

émissions nox tonnes 4 350 1 315 nd 5 665 4 430 1 320 nd 5 750 4 020 1 180 nd 5 200 eN20

éNERGIE

production thermique mWh 299 886 97 777 18 199 415 862 323 700 139 498 16 973 480 171 306 345 123 549 19 986 449 880 eN4

production frigorifique mWh 108 949 18 040 na 126 989 137 262 18 007 na 155 269 132 439 18 124 na 150 563 eN4

part de la cogénération
dans la consommation
d’énergie destinée
à la production 
thermique de 
paris – charles de Gaulle % 51,4 na na na 47,8 na na na 49,3 na na na eN4

achat électrique
total par plate-forme
(interne + externe) GWh 315 111 32 458 350 110 31 491 342 103 32 477 eN4

consommation 
énergies internes  
aéroports de paris 
(chaud, froid,
électricité) GWhep 971 309 10 1 290 1 047 302 10 1 359 1 015 279 10 1304 eN3

EAU

consommations d’eau milliers de m3 2 300 588 102 2 990 2 436 595 94 3 125 2 252 474 97 2 823 eN8

dont interne 
aéroports de paris milliers de m3 1 046 350 11 1407 1 194 315 15 1524 1 091 273 18 1 382 eN8

DéCHETS

volume Dib collectés tonnes 43 058 13 958 1 711 58 727 43 261 14 239 1 613 59 113 39 413 12 684 1 666 53 763 eN22

enfouis % 0 14 22 na 0 9 29 na 9 9 24 na eN22

Recyclables % 35 18 43 na 34 18 42 na 16 18 49 na eN22

incinérés % 65 68 35 na 66 73 29 na 75 73 27 na eN22

(1) bilan à fin décembre 2009 ; (2) Données vérifiées par un tiers (apave), * avec la ctFebis à partir de 2008, ** prise en compte du co2, cH4 et no2.
nd = non disponible ; na = non applicable
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    Parafes : Passage Automatisé RApide 
des Frontières Extérieures Schengen

    PEB : Plan d’exposition au bruit
    PGS : Plan de gêne sonore
    PHMR : Personnes handicapées 
et à mobilité réduite

    PPA : Plan de protection 
de l’atmosphère

    PRQA : Plan régional pour la qualité 
de l’air

    PRSE : Plan régional 
santé-environnement

    RSE : Responsabilité sociétale 
de l’entreprise

    Sesar : Single European Sky ATM 
Research

    Siepor : Syndicat intercommunal 
d’études du pôle Orly Rungis

    SO2 : Dioxyde de soufre
    NOx : Oxydes d’azote
    TNSA : Taxe sur les nuisances 
sonores aéroportuaires

    ACI : Airports Council International
    Acnusa : Autorité de contrôle 
des nuisances sonores aéroportuaires

    Adapt : Association pour l’insertion 
sociale et professionnelle des personnes 
handicapées

    Adife : Actions et développement 
d’initiatives en faveur de l’emploi

    Ador : Association pour le dévelop-
pement économique du pôle 
Orly-Rungis

    AFPA : Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes

    Air : Association d’intérêt régional
    Aire : Atlantic interoperability 
Initiative to Reduce Emissions

    Anact : Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail

    APU : Auxiliary Power Unit 
(générateur auxiliaire)

    ARD : Agence régionale 
de développement

    CCI : Chambre de commerce 
et d’industrie

    CEEVO : Comité d’expansion 
économique du Val-d’Oise

    CHSCT : Comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail

    CO2 : Dioxyde de carbone
    CTFE : Centrale thermo-frigo-électrique
    DGAC : Direction générale 
de l’aviation civile

    EBITDA : Earnings Before Interest, 
Taxes, Depreciation and Amortization 
(excédent brut d’exploitation)

    FCPE : Fonds commun de placement 
d’entreprise

    GEAI : Groupement d’entrepreneurs 
accompagnés individuellement

    GIP : Groupement d’intérêt public
    GPEC : Gestion prévisionnelle de 
l’emploi et des compétences

    GPU : Ground Power Unit 
(unité électrogène d’alimentation 
électrique)

    OHSAS : Occupational Health and 
Safety Assessment Series (règles 
pour la gestion de la santé 
et de la sécurité au travail)
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Aéroports de Paris
291, boulevard Raspail
75675 Paris Cedex 14

Société anonyme à Conseil d’administration 
au capital de 296 881 806 euros
SIREN 552 016 626 RCS Paris – APE 52232 This airport is participating in Airport Carbon Accreditation




